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BTB Bureau technique du bois (l~epub1ique centrafricaine) 
CEA Commission economique pour l'Afrique 
CTFT Centre technique forestier tropical (France) 
])RC Development and j{esources Corporation, (USA) 
FAO Food and Agriculture Organization, (Italy) 
OCF Office congolais des forets (Congo) 
ONAF Office national de l'amenagement de la foret (Congo) 
PNUD Programme des Nations Vnies POta: Ie lleveloppement 
SEDES Societe d'etudes de developpement economique et 

social, (France) 
SODEFOR Societe pour Ie developpement des plantations forestipres, 

(Cote d'Ivoire) 
SNEB Societe nationale d'exploitation du bois (Congo) 
STFO Societe technique de la foret d'Okoume (Gabon) 

EXERCICES 

CMIEROUN ler juillet - 30 juin c' 

CONGO ler janvier - 31 decembre 
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PREFACE 

i) Une mission de la BIRD, specialisee dans Ie secteur de la sylvicul
ture, a sejourne au Cameroun, au Congo, au Ghana et en Cote d'Ivoire entre Ie 
18 mars et Ie 16 mai 1974. Elle etait chargee de recueillir des renseignements 
qui, s'ajoutant aux etudes documentaires relatives a la Republique 
centrafricaine, au Gabon, au Liberia et au Nigeria, pourraient servir de base 
a l'examen des principaux problemes que pose Ie secteur forestier aux niveaux 
regional et national. Le compte rendu de mission, en date du 24 mai 1974, fait 
etat d'etudes ulterieures et souligne l'importance fondamentale de deux ques
tions generales: 

. , 

a) 	 la politique fiscale en ce qui concerne Ie secteur forestier, 
ciest:'~-dire la structure des taxes et les recettes fiscales 
afferentes aux activites forestieres - question mise en lu
miere par les etudes economiques effectuees par pays; et 

b) 	 l'information de base en matiere de ressources et de marches 
necessaire a 1a planification et la justification des projets 
de transport. 

Le present rapport vise a informer et a formuler certaines recommandations 
sur ces deux themes, a partir des donnees disponibles. n'autres questions 
importantes, telles que les taches de protection forestiere, les differentes 
formes d'utilisation des terres destinees a la sylviculture, les besoins en 
bois combustible, n'y sont pas traitees. Le rapport reconnait la necessite 
d'entreprendre des etudes supplementaires sur ces differents sujets, et ce, 
Ie cas echeant, dans Ie cadre de chacun des pays. II enonce des recommanda
tions visant a une meilleure gestion des ressources forestieres t't'opicales et 
indique les moyens que Ie Groupe de la Banque peut mettre en oeuvre pour aider 
les pays interesses a appliquer certaines des recommandations formulees. 

ii) Le rapport se compose d'un seul volume contenant une annexe consa
cree aux statistiques. Deux volumes supplementaires, comprenant une documen
tation de reference qui pourrait etre utilisee a l'occasion de futures etudes 
sur la sylviculture de cette region peuvent etre obtenus en couverture verte. 
Le premier, Document de travail I, traite des perspectives du marche pour les 
produits forestiers d'Afrique de l'Ouest, Ie deuxieme, Document de tr~vail II, 
des problemes de leg~slation forestiere, de politique fiscale, des principes 
relatifs aux concessions, de l'administration, de la recherche et de la forma
tion. 

iii) Dne partie dutravail de la mission a consiste a reunir des rensei
gnements de reference sur la sylviculture de la region. Les statistiques sur 
les comptes nationaux necessaires a l'analyse macroeconomique, les ren
seignements concernant les couts de la transformation et de la production de 
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bois et les inventaires de forets constituent les points faibles des donnees 
disponibles. De ce fait, il conviendrait de preciser certaines des conclu
sions importantes du present rapport au cours des etudes de projet et des rap
ports economiques sur les pays, entrepris par la Banque. 
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RESUME ET CONCLUSIONS 

i. Dans les huit principaux pays producteurs de boi~1 qui relevent du 
Bureau regional Afrique de l'Ouest de la Banque, les forets dont Ie bois peut 
etre exporte ou traite sur place representent 75 millions d'hectares environ, 
soit 14 % des forets tropicales du monde et 25 % de la surface totale des 
pays en question. Elles constituent un patrimoine important mais, comme elles 
couvrent la plus grande partie des terres fertiles, elles sont menacees par 
d'autres formes d'utilisation des sols, notamment l'agriculture de subsis
tance. C'est au Nigeria, au Ghana et en Cote d'Ivoire que la menace se fait 
sentir de la fa~on la plus aigue et, a un moindre degre, en Republique centra
fricaine, au Congo et au Gabon. Ces trois derniers pays, ainsi que Ie Came
roun, representent a peu pres 50 % des forets d'Afrique de l'Ouest encore inex
ploitees d'Un certain interet commercial. 

ii. Ces forets tropicales ne constituent pas seulement un bien economi
que fondamental sur Ie plan de la production, mais peuvent egalement jouer un 
role important dans la conservation des sols, la lutte contre l'erosion, et 
l'approvisionnement en eau, activites qui relevent toutes de la planification 
des ressources nationales. II ne fait pas de doute que les pays d'Afrique de 
l'Ouest doivent definir une politique generale d'utilisation des sols fondee 
sur les multiples usages auxquels ils se pretent selon les conditions locales. 
Une telIe politique permettrait d'etablir une distinction entre les forets qui 
devraient etre laissees a peu pres intactes pour des raisons de protection, de 
celles qui seraient destinees a la production de bois commercial a long terme, 
et enfin de celles qui devraient etre consacrees a d'autres usages. 

iii. Les renseignements recemment inventories sur la composition des fo
rets encore sur pied sont encore insuffisant mais, d'apres des inventaires 
plus anciens et d'apres ce que revele l'exploitation, il semble qu'on y trouve une 
gamme d'essences analoguea celles des forets deja mises en valeur. 

iv. 8i l'on utilise 1es techniques actuelles d'abattage, l'extraction de 
bois, lors de la premiere coupe, atteint souvent de 5 a 25 m3 a l'ha et en 
moyenne 10 m3 a l'ha environ. Ces techniques entrainent un gaspillage et 
laissent sur pied des peuplements murs d'essences moins connues mais commer
cialisables. 

v. Au cours des trente prochaines annees, les forets d'Afrique de l'Ouest 
des pays etudies seraient a meme de produire 30 a 40 millions de m3 par an. 
La production reelle, toutefois, atteindra par force des niveaux bien inferieurs, 

11 	 Cameroun, Republique centrafricaine, Congo, Gabon, Ghana, Cote d'Ivoire, 
Liberia et Nigeria. 
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en raison de l'absence et du cout de routes forestieres ainsi que de la volon
te toujours plus marquee des pays d'Afrique de l'Ouest d'acquerir Ie contrale 
de cette industrie. De ce fait, l'enlevernent annuel devrait passer des ni
veaux actuels (14 millions de m3 environ) a 19 millions de m3 environ seule
ment, d'ici a 1985, ce qui equivaut a un taux de croissance annuel d'environ 
3 %. 

vi. Soixante-d~xsept_ pour cent a peu pres _de la 2roduction a_ctue:Ue _de_ 
grumes est exportee, 55 % en grumes et 22 % sous forme transformee, pJ:'incipalement 
sous -forme de sCiages- et de-placages. La--Cot-e-dTivoire est Ie principal --
exportateur de l'ensemble des produits ligneux, Ie Ghana, celui du bois trans
forme. Le Nigeria, traditionnellement exportateur net, est maintenant en train 
de devenir un importateur de produits ligneux en raison des pressions conju
guees d'une demande interne en rapide expansion et d'un accroissement des po
pulations vivant sur les terres forestieres. 

vii. Les industries mecaniques de transformation primaire du bois sont en 
general mediocrement planifiees et gerees, et ne disposent pas de capitaux 
suffisants. Leurs produits sont de qualite inferieure et ne peuvent soutenir 
la concurrence du marche mondial. Toutefois, ce phenomene n'est pas forcement 
irreversible, puisqu'aucun obstacle technique majeur ne s'oppose a la creation 
d'industries de premiere transformation viables. En fait, les politiques fis
cales actuelles, les accords de concession et Ie climat general des investis
sements favorisent plutat les exportations de grumes. II faudrait prevoir de 
preference des incitations sur Ie plan fiscal, financier ainsi qu'en matiere 
de concessions, en faveur de la transformation du hois sur place, et creer des 
conditions propres a garantir la fourniture des matieres premieres aux indus
tries integrees. 

vii. Les perspectives du marche sont en general satisfaisantes. La consornmation 
d'essences de feuillus tropicaux sur Ie marche europeen, qui absorbe environ 
90 7. des exportations de grumes d'Afrique de l'Ouest, devrait s'accroitre 
d'environ 4,5 % a 3,5 % par an entre 1975 et 1985. Les perspectives d'expor
tation de sciages et de contre-plaques dependront de la creation en Afrique de 
l'Ouest d'industries de transformation pouvant soutenir la concurrence du mar
che mondial. En ce qui concerne les exportations vers l'Europe occidentale, 
les produits ligneux transformes en provenance d'Afrique de l'Ouest beneficie
ront sans doute, grace a la convention de Lome, de droits qui les avantageront 
(5 a 13 % d'ecart en leur faveur) par rapport a leurs principaux concurrents 
d'Asie. Sur Ie marche mondial, la demande d'essences de feuillus tropicaux 
devrait l'ernporter sur l'offre, dans la mesure ou les prix des produits trans
formes et des grumes pourront s'accroitre en termes reels a un taux noyen an
nuel d'environ 3 % jusqu'en 1985. 
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ix. Une analyse macroeconomique des quatre pays ou s'est rendue la mis
sion dletude indique que, abstraction faite des importantes sommes de devises 
qu'elle rapporte, Ie secteur forestier a relativement peu contribue au developpe
ment economique. La proportion de produits transformes sur place est, tout 
d'abord, limitee et lIon constate llabsence de liaisons entre les industries 
et la demande finale. Conjugues aux effets du controle qu'exercent les socie
tes etrangeres sur l'ensemble de cette industrie, ces deux facteurs placent Ie 
secteurde transformation du bois dans une situation analogue a celIe ou se 
trouvent les enclaves minieres, a savoir une exploitation de ressources natu
relIes qui s'epuisent, essentiellement orientee vers l'exportation de produits 
a l'etat de matiere premiere. 

x. Crest en Cote d'Ivoire que la part du secteur dans Ie PIB est la 
plus importante en valeur absolue; en valeur relative, elle depasse proportion
nellement celIe d'autres secteurs. Toutefois, meme dans ce pays, elle n'at
teint que Ie niveau relativement faible de 6 i.. De plus, la Cote dlIvoire est 
Ie pays ou la contribution au secteur aux finances publiques est la plus ele
vee, soit 8 % des recettes totales, alors que, dans la plupart des autres pays, 
elle se situe probablement entre 1 i. et 4 %. L'interet principal du secteur 
reside dans les recettes brutes en devises qu'il procure. L'ensemble des ex
portations de grumes et de produits ligneux represente 13 % environ du montant 
total des exportations au Ghana, 24 % au Cameroun et 22 % en Cote dlIvoire. 
Toutefois, la part du secteur est nettement plus faible dans les rentrees 
nettes de devises que dans les rentrees brutes, en raison du cout des importa
tions, necessaires aux activites d'exploitation, notamment la main-d'oeuvre et 
Ie capital etrangers. 

Recommandations 

xi. Le role du secteur dans Ie developpement economique pourrait,et de
vrait etre renforce: a) en modifiant et en adaptant les politiques fiscales 
pour favoriser l'utilisation plus efficace des ressources forestieres tout en 
faisant passer dans les recettes publiques une plus grande part: de la "rente" 
economique ou rente de ressource provenant des activites dlexploitation du 
bois; b) en encourageant, grace a des incitations appropriees, .la transforma
tion accrue du bois des t{n~e--aux -marches a'exportation -grandissants, une fois 
que les -besOins -locaUxsont-s-atis faits;- et c) Em- prenant des mesures viscint a 
conserver et proteger les forets et a assurer une gest:ion efficace du patri
moine forestier. 

xii. La Cote d'Ivoire a deja demontre que l'on peut, avec succes, appor
ter des modifications novatrices au regine fiscal. L' exemple quI elle a donne 
d'une augmentation des taxes frappant les essences les plus precieuses et la 
definition d'une assiette fiscale se rapprochant des valeurs du marche devrait 
etre suivi par tous les pays de la region, qui ne pourraient en retirer que 
des avantages individuels et collectifs. D'autres modifications permettraient 
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de mieux utiliser les ressources et de percevoir une IIrente" sur les activites 
forestieres; elles consisteraient a percevoir, a une plus grande echelle: a) 
des impots tenant compte des differences de couts de production dues au 
transport, et b) pour les grumes d'exportation, des impots axes sur les valeurs 
f.o.b. reelles et assujettissant les grumes, quelles que soient leur qualite 
et l'essence de leur bois, aux memes droits progressifs, fixes a un niveau qui 
encourage les chefs d'entreprise et elimine les benefices exceptionnels ainsi 
que les pratiques d'abattage par trap selectives. 

xiii. 11 sera plus difficile d'accelerer l'essor du secteur. Les resul
tats, dans ce domaine, dependront des plans prevoyant la creation d'unites ef
ficaces et integrees susceptibles de concurrencer les fabricants europeens et 
asiatiques de contre-plaques et de sciages. Ces plans devraient assurer la 
securite des investisseurs prives, au moyen de marches a long terme et, even
tuellement, d'entreprises en participation, de garanties d'approvisionnement 
en matieres premieres, de programmes de formation technique du personnel local, 
de projets de routes d'acces et de services aux moindres couts. De plus, les 
impots frappant les matieres premieres destinees aux industries locales ne 
devraient pas depasser le niveau de ceux qui s'appliquent aux grumes d'expor
tation, mais leurs taux pourraient etre inferieurs lorsqu'il s'agit d'une tres 
jeune entreprise. 

xiv. Excepte en ce qui concerne Ie Ghana et Ie Nigeria, les services of
ficiels dont releve le secteur forestier laissent a desirer. Ils doivent donc 
etre renforces pour pouvoir se charger de mettre en oeuvre, de fagon efficace, 
les regimes fiscaux, de planifier et de controler les activites de sylvicul
ture et de proteger les reserves forestieres. En consequence, i1 convient 
d'ameliorer irnmediatement les institutions forestieres du Congo, de la Repu
blique centrafricaine, du Gabon, de la Cote d'Ivoire, du Cameroun et du Liberia. 

xv. En mars 1975, les principaux exportateurs africains ant constitue 
l'Organisation africaine du bois (OAB), afin d'harmoniser leurs politiques et 
leurs plans d'exploitation forestiere. 11 convient de soutenir cette organi
sation, qui constitue un moyen de carriger le desequilibre existant actuelle
ment entre les interets des pays producteurs et des pays consornmateurs. 

Le role du Groupe de la Banque 

xvi. Cette etude est axee principalement sur le potentiel fcrestier des 
p:r:-~ll~ip~ux pay'~riches _~__~r~9uits _li8!leux tels que_le _Camero~n,_~~_Cote 
d'Ivoire. Ie Congo, Ie Gabon, Ie Ghana, le Liberia, le nigeria et l~ Republique 
centrafricaine. Cette etude n'a pas eu pour objectif d'etudier la question 
tres iraportante a du role du secteur forestier dans les p~ys du _ Sahel nonpro
ducteurs de b()J.f!._ '{Jne_ e1:ud~_n~_(!_e __!?':ljet est en prep~rat:i_onet_ Ie role du 
Groupe de._la Baneue dans Ie secteurforestier pour la region en general 
devra attendre le resultat de ces etudes. ~ieanmoins, d'amples informations-ont 
etc recueillies pour cette etude afin de permettre Ie developpement de quelques 
idees preliminaires sur le role possible de la Banque dans les pays riches en 
produits ligneux et celles-ci sont detaillees ci-dessous. 
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xvii. Le Groupe de la Banque est bien place pour aider les gouvernements 
a prendre les mesures propres a ameliorer la contribution du secteur forestier 
a l'economie. Premierement les missions economiques pourraient aider les ser
vices competen~s a mieux comprendre Ie role du secteur forestier dans l'econo
mie actuelle: determiner les depenses et les recettes du secteur public, la 
valeur ajoutee par les activites dtabattage, lie trans~~~mation_primaire et 
secondaire des produits forestiers et la contributionnette en devises de ce 
secteur. Les rapports de ces missions devraient recotninanderTes-~mesures neces
saires pour ameliorer Ie recouvrement des recettes fiscales; ils devraient 
aussi comporter l'analyse des donnees disponibles, la reconnaissance des sta
tistiques appropriees, les suggestions concernant la recherche des informations 
et leur amelioration. 

xviii. Dans les pays producteurs de bois, Ie role principal du groupe de la 
Banque devrait etre de promouvoir la creation d'industries efficaces et inte
grees de premiere transformation des produits forestiers ainsi que de fabrica
tion de pate a papier et de papier dans les cas ou cela est justifie. Cet ob
jectif devrait etre realise grace aux fonds de la SFI ou de la Banque. Le fi
nancement de DFC ne serait sans doute pas approprie pour ce genre dtinvestisse
ment car les projets seraient trop amples. La Banque et la SFI devraient jouer 
un role de catalyseur et encourager une plus grande participation des pays pro
ducteurs au controle du developpement de l'industrie forestiere sans pour au
tant ebranler la confiance des milieux d'affaires. Outre l'aide apportee sur 
Ie plan financier, Ie Groupe de la Banque pourrait en participant aces projets, 
avoir I'occasion dtaider les gouvernements a mettre au point l'ensemble de la 
politique a suivre en matiere de concession et de fiscalite. 

xix. La deficience institutionnelle est un important obstacle au develop
pement du secteur. Concurremment avec des projets relevant dtautres secteurs, 
par exemple dans Ie domaine de l'education, selon Ie bien-fonde de chaque pro
jet particulier, Ie Groupe de la Banque devrait accorder la plus haute priorite 
a des projets visant a renforcer les services forestiers du gouvernement et a 
la formation industrielle des techniciens de ltindustrie forestiere. des scie
ries et des usines de contre-placage. La Banque stest deja associee a des 
etudes visant a renforcer les services forestiers en Cote dtIvoire et au Liberia. 
Elle devrait se preparer a fournir son appui a d'autres pays qui Ie demanderaient 
et entreprendre une etude des institutions de tous les pays dans lesquels elle 
envisage de financer des projets d'activite forestiere ou connexes. 

xx. Les besoins en main-d'oeuvre qualifiee seront considerables, d'autant 
plus qu'il faudra remplacer non seulement Ie nombreux personnel dfexpatries 
qui occupent des ernplois de cadres superieurs et moyens dans ltindustrie, mais 
egalement renforcer les services forestiers et accelerer Ie developpement des 
nouvelles industries. Donc pour accroitre la participation de la population 
locale au secteur forestier, il faudra done creer de nouvelles installations de 
formation et agrandir les installations existantes. La Banque devrait envisager 
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d'offrir son concours financier a des programmes de formation. Parmi les 
projets ou les ele~ents de projets qu'elle pourrait examiner, il faut citer la 
formation de niveau universitaire en Cote d'Ivoire, au Gabon et au Cameroun, la 
creation d'etablissements pour la formation de techniciens du bois au Gabon ou 
au Congo ainsi qu'en Cote d'Ivoire et la formation de gardes forestiers au 
Congo, en Cote d'Ivoire, au Liberia et peut-etre en Republique centrafricaine. 
Pour la formation des techniciens du bois et l'enseigneoent de niveau univer
sitaire la Banque pourrait patronner des programmes entrepris en cooperation 
et desservant plusieurs pays. 

xxi. Une priorite elevee devrait etre accordee au developpement des in
dustries utilisatrices du bois, telles que celles se specialisant dans le bois 
de sciage et la fabrication de contre-plaque, plutot qu'aux projets destines 
a l'expansion des exportations de grumes. Des possibilites de projets ont ete 
manifesteoent identifiees au Cameroun, au Congo, au Liberia et en Cote d'Ivoire. 
Lorsqu'une demande lui sera adressee dans ce sens, la Banque devra orienter 
son concours vers le financement d'etudes de justification dans le domaine in
dustriel. Bien que la creation d'industries de transformation primaires pre
sente une grande importance dans toute la region, c'est au Cameroun et au Congo 
qu'elles s'imposent plus particulierement: au Cameroun pour permettre a la 
politique de developpement des ressources forestieres de sortir de la phase de 
discussion pour en1:reraans la phase de la mise a execution; et au Congo pour 
permettre au developpement de l'industrie forestiere de demarrer, sur la lancee 
des recentes mesures fiscales et en soutien au developpement de l'infrastructure 
dans le domaine du transport. Des missions du Groupe de la Banque devraient 
se rendre au Cameroun et au Congo pour identifier et elaborer des projets ayant 
trait aux industries appropriees. Le Groupe de la Banque suit egalement de 
pres les etudes portant sur la creation au Gabon et en Cote d'Ivoire d'usines 
a pate et a papier dont la production serait destinee a l'exportation. 

xxii. Le manque d'infrastructure, a savoir pistes de debardage et ports 
destines a l'expedition des produits forestiers en provenance de l'interieur, 
constitue un important obstacle au developpement notamment au Cameroun et en 
Republique centrafricaine. Au Cameroun, plusieurs trajets possibles sont a 
l'etude depuis plusieurs annees. 11 conviendrait a present de concentrer les 
efforts pour parvenir a resoudre ce probleme au moyen d'un plan combine d'ame
nagement des forets et des moyens de transport qui permettrait d'elaborer un 
programme detaille pour l'exploitation de nouvelles zones forestieres au 
sud-est du Cameroun et en Republique centrafricaine. Les etudes prevues dans 
le cadre du Deuxieme projet routier au Cameroun deja financees par la Banque 
pourraient servir de point de depart a l'identification de projets. 
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xxiii. La priorite devrait egalement etre accordee a l'amenagement des fo
rets, notamment en ce qui concerne les plantations a lfechelle commerciale 
d'essences a croissance rapide. Daris un certain nombre de pays anciennement 
riches en bois de la region, tels que Ie Nigeria, Ie Ghana et la Cote d'rvoire, 
les ressources en forets naturelles ne permettront pas de faire face a la 
demande locale, previsible de bois, si bien que des plantations complementaires 
s'imposent d'urgence. 





Chapitre 1 

L'IHPORTANCE ECONONIOUE, DU SEeTEUR FORESTIER 

A. Introduction 

1.01 Compte tenu de la demande croissante de bois tropical dans Ie mande, 
les forets de l'Afrique centrale et de l'Afrique de l'Ouest pourraient consti
tuer un moteur puissant de developpement economique. Le present chapitre re
presente une tentative d'evaluation du role joue depuis quelques annees par Ie 
secteur forestier dans ce developpement et de la maniere dont il peut etre ren
force a l'avenir au moyen de mesures appropriees de politique economique. 

1.02 Le secteur forestier tel que defini dans cette etude comporte l'ex
ploitation forestiere traditionnelle, notamment la production de bois de chauf
fage et de charbon de bois, l'abattage, les industries de transformation du 
bois, y compris la pate a papier, le papier et les produits de papeterie. Dans 
les pays sur lesquels porte particulierement l'etude (Cameroun, Ghana et 
Cate d'Ivoire) l'industrie du papier et de la pate a papier est encore negli
geable. 

1.03 C'est par la creation d'emplois et de revenu a l'interieur meme du 
secteur que le secteur forestier contribue directement a l'economie nationale. 
Plus importants encore toutefois, en tous cas en puissance, sont les effets 
d'entrainement: a savoir le revenu et l'emploi crees dans un autre secteur de 
l'economie par la production et les depenses du secteur forestier. Les re
cettes fiscales et les devises que procure le secteur forestier revetent une 
importance particuliere: en effet, une epargne interne substantielle est in
dispensable pour financer les investissa~ents et les rentrees de devises le 
sont tout autant pour payer l'importation des biens d'equipement et des autres 
produits industriels. Dans ce domaine aussi evidemment, les effets d'entraine
ment interviennent, par exemple: les recettes provenant des droits frappant 
les importations generales sont financees par les exportations du secteur. 
Puisque les donnees concernant les aspects macroeconomiques de la sylvicul
ture sont rares, parfois incompletes et d'une exactitude variable, le present 
rapport ne traitera que de la part directe du secteur dans le PIB, l'emploi, 
les finances publiques et les gains en devises. Chaque fois qu'il se revele 
utile et que les renseignements necessaires existent, un examen separe est 
consacre a l'exploitation forestiere traditionnelle, a l'exploitation des 
grumes, a la premiere et a la dellxieme transformations du bois. 

B. Part du secteur dans le PIB et le PNB 

1.04 5i lIon envisage une periode quinquennale recente, de 1966 a 1971 
environ, on constate que la valeur ajoutee relative du secteur forestier a 
tres peu varie et se situe entre 3 ~ du PIB (prix courants du narche) au 
Cameroun, a 6 ~ en Cote d'Ivoire (~ableau 1.01). En d'autres termes, malgre 
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les augmentations importantes de la production de grumes dans tous les pays et 
quelques accroissements notables de la part qu'elle occupe dans la transforma
tion interne (Tableau 1.02), l'augmentation de la valeur ajoutee par le sec
teur forestier semble avair a peu pres suivi celle du PIB dans son ensemble, 
au mains aux prix courants. En volume, la part du secteur s'est probab1ement 
accrue plus rapidement que ne l'indiquent les chiffres, puisque les prix du 
bois ont diminue pendant 1a periode quinquennale en question par rapport a 
ceux de produits tels que 1e cacao et le cafe. 

1.05 En dehors de la Cote d'Ivoire, la majeure partie de la valeur ajou
tee du secteur provient de l'exploitation forestiere traditionnelle, c'est-a
dire principa1ement la production de bois de chauffage et de charbon de bois, 
qui fait appel a une forte proportion de main-d'oeuvre et represente donc 
pratiquement toute la valeur ajoutee. La production de bois est en general a 
l'origine du reste de la valeur ajoutee obtenue par le secteur (Tableau 1.03). 
La transformation se limite, dans 1a p1upart des cas, a 1a transformation pri
maire, c'est-a-dire 1a production de sciages et, dans une moindre mesure, de 
p1acages, de contre-p1aques et de panneaux particules; 1a transformation se
condaire, a savoir menuiserie, ebenisterie et construction de bateaux est tres 
peu pratiquee, voire negligeable et, fait notable, n'accuse aucune augmenta
tion, meme aux prix courants. 

1.06 Ce sont surtout des industries fournissant au secteur forestier des 
facteurs de production tels que l'energie, Ie transport et les services com
merciaux, que provient la majeure partie de la valeur ajoutee induite. D'apres 
des estimations approximatives, ces effets d'entrainement en amant representent 
environ un tiers de la part directe du secteur dans 1e PIB au Cameroun, et en
viron 2 % du PIB total en Cote d'Ivoire. Les effets en aval semblent avoir 
ete plus limites. Ainsi, en dehors de son role en tant que source de devises 
etrangeres (par. 1.17), Ie secteur forestier a jusqu'ici re1ativement peu sti
mule Ie developpement economique de l'Afrique de l'Ouest. 

1.07 Puisque l'exploitation industrielle des forets et 1e traitement du 
bois sont generalement aux mains d'entreprises appartenant a des etrangers et 
gerees par des non-Africains, la part directe du secteur dans Ie PNB ne peut 
etre qu'une fraction de sa part dans le PIB. Dans Ie cas de la Cote d'Ivoire, 
ces activites emploient un plus grand nombre d'Africains non ivoiriens qu'ivoi
riens. On ne dispose malheureusement pas de renseignements sur la rentabilite 
du secteur forestier. notamment en ce qui concerne les revenus qu'en tirent les 
investisseurs etrangers. 
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C. Part de la valeur ajoutee dans la production 

1.08 On ne peut deduire de schema clair de la comparaison entre la valeur 
ajoutee et la valeur de la production des grumes et de la transformation du 
bois (Tableau 1.03), que ce soit dans Ie temps ou dans l'espace (en comparant 
les quatre pays a l'etude). Cette impossibilite tient certainement en partie 
du fait qu'il n'y a pas d'elements de comparaison entre les donnees. Toutefois, 
celles-ci permettent tout au moins de degager quelques caracter~stiques ele
mentaires. Contrairement a l'experience generalement acquise,1! la part de la 
valeur ajoutee par la production de grumes dans l'ensemble de la production 
ligneuse est generalement la plus importante. Dans Ie cas de la transformation 
du bois, la part de la valeur ajoutee semble etre plus elevee lors de la trans
formation primaire. excepte en Cote d'Ivoire ou Ie contraire semble se produire. 
Examinee dans Ie temps, la fraction de la valeur ajoutee semble avoir subi un 
abaissement notable. Des exceptions a cette regIe sont la production de bois 
en Cote d'Ivoire, la transformation primaire au Congo et la transformation se
condaire au Ghana. 

D. Part de la main-d'oeuvre dans la valeur ajoutee 

1.09 Les donnees relatives a la composition de la valeur ajoutee, en par
ticulier la part que represente la main-d'oeuvre, ne sont pas beaucoup plus 
concluantes (Tableau 1.04). La part dans la valeur ajoutee de la main-d'oeuvre 
employee a la production et a la transformation du bois se situait au debut 
des annees soixante-dix, entre 40 % en Cote d'Ivoire et 71 % au Cameroun; la 
gamme correspondante vers 1965 etait de 44 % (Cote d'Ivoire) a 59 % (Congo). 
On constate aussi d'importants ecarts si l'on examine separement la production 
et la transformation. Dans les quatre pays, toutefois, la valeur ajoutee pro
venant de la main-d'oeuvre est plus elevee dans Ie cas de la transfornation 
que dans celui de Ia production, mais elle n'augmente pas necessairement au 
stade de la transformation secondaire. En Cote d'Ivoire, par exemple, la 
transformation pr!rnaire a ete l'activite faisant appel a la plus forte propor
tion de main-d'oeuvre - 73 % par rapport a 67 % en 1971 - bien que l'ecart par 
rapport a la transformation secondaire se soit notablement reduit depuis quel
ques annees (de 16 points de pourcentage en 1965 a six en 1971). 

11 	 liLa transformation primaire augmente de deux a trois fois la valeur du 
bois rond recolte, les transformations primaires et secondaires prises 
ensemble l'augmentent de cinq a dix fois". u~ASYLVA, Numero special 
104, FAD, 1972; o. 100 par. 27. 
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1.10 Les donnees recueillies ne permettent d'etablir aucune comparaison 
valable entre les pays en ce qui concerne la part de la main-d'oeuvre dans la 
valeur ajoutee, calculee par activite industrielle. Si l'on se fonde sur les 
chiffres les plus recents, on constate que, pour la production, la part de la 
main-d'oeuvre representait 54 % au Congo et 33 % en Cote d'Ivoire; pour la 
transformation primaire, 54 % au Cameroun, 64 % au Congo, 29 % au Ghana et 74 % 
en Cote d'Ivoire; une repartition analogue se degage des donnees concernant la 
transformation secondaire. Des ecarts de cet ordre de grandeur, pour des ac
tivites pratiquement semblables realisees essentiellement dans les memes con
ditions, peuvent difficilement etre dus a des facteurs economiques. Ils sem
blent plutot traduire des disparites dans la portee, les definitions et les 
domaines couverts par les statistiques de base ou bien meme des evenements 
particuliers qui se seraient produits au cours des annees sur lesquelles por
tent les statistiques. 

1.11 La part de la main-d'oeuvre dans la valeur ajoutee augmente generale
ment avec le temps dans Ie cas de la transformation du bois. Le Ghana fait 
exception a cette tendance, puisque la valeur ajoutee, d'apres les donnees ex
pr~mees a prix constants, accuse un abaissement important. En ce qui concerne 
la production, d'autre part, les chiffres revelentdes reductions considerables 
au Congo et en Cote d'Ivoire. Les renseignements disponibles ne permettent pas 
de savoir si cette evolution est importante ou non, et dans l'hypothese ou elle 
le serait, d'en determiner la cause probable. 

E. 	 Situation de l'emploi pour le personnel africain et non-africain 
et reparation des traitements et salaires 

1.12 Selon les meilleures estimations disponibles, la part du secteur 
forestier dans l'emploi salarie hors de la fonction publique representait 9 % 
environ au Cameroun (1970) et au Congo (1970) et 12 %en Cote d'Ivoire (1972). 
Faute de donnees chronologiques appropriees, il est impossible dlevaluer les 
emplois supplenentaires dus a ce secteur et aux activites qui le composent. 

1.13 line partie importante de la masse salariale afferente a la produc
tion et a la transformation du bois est destinee aux non-Africa ins (Tableau 
1.05). Soixante-cinq pour cent seulement des salaires et traitements payes 
par 55 entreprises du Cameroun en 1966/67 revenaient aux Camerounais, bien 
qulils representent 96 % de la main-d'oeuvre totale de ces entreprises. Des 
rapports tres setlblab1es ont pu etre constates au Congo oil les chiffres cor
respondants pour 1970 etaient de 62 % et 92 %. La situation est encore plus 
frappante en Cote d'Ivoire (chiffres pour 1971): 
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Pourcentage de Pourcentage 
de la masse salariale d'employes 

Ivoiriens 31,0 39,6 

Autres nationalites africaines 34,2 56,6 

Non-Africains 34,8 3,7 

Cette repartition inegale des revenus est due naturellement au fait que les 
non-Africains occupent les positions de cadres et de techniciens les mieux re
tribuees, alors que les nombreuses taches semi ou non qualifiees sont accom
plies par les Africains. Les disparites entre les revenus moyens par personne 
sont flagrantes: les non-Africains gagnent a peu pres sept fois plus que leurs 
homologues africains au Congo, 14 fois plus au Cameroun, et 12 fois plus en 
Cote d'Ivoire. Ces chiffres font ressortir la necessite d'une formation acce
leree des Africains pour qu'ils puissent acceder aux postes de cadres moyens 
et superieurs de l'industrie. 

F. Part du secteur dans les finances publiques 

1.14 Les donnees relatives aux recettes provenant des taxes forestieres 
sont les seules dont on dispose dans ce domaine. Ces ta~es englobent tout ce 
qui est preleve par le fisc au stade de l'exploitation forestiere, du traite
ment du bois et de l'exportation des produits forestiers. Elles exc1uent les 
recettes fiscales generales, telles que l'impot sur le revenu. l ! L'ensemble 
des recettes provenant des impots generaux doit representer des chiffres con
siderables, mais il n'existe pas de donnees se rapportant specifiquement au 
secteur forestier. 

1.15 La part des taxes forestieres dans les recettes publiques a donc jus-
qu'ici ete reduite, voire negligeable. D'apres certains chiffres recemment 
compiles (1973), la proportion de ces taxes dans le montant total des recettes 
publiques representait 0,6 % au Ghana, 1,2 % en Republique centrafricaine, 
1,3 % au Cameroun, 3,4 % au Congo et 8 % en Cote d'Ivoire. Ce n'est qu'au 
Cameroun et en Cote d'Ivoire que cette proportion s'est accrue de fa~on impor
tante depuis quelques annees. En ~epublique centrafricaine et au Ghana, eIle 

1! 	 Les irnpots indirects inclus a 1a valeur ajoutee au Tableau 1.04 compren
nent du point de vue de 1a conception generale certains de ces iepots ge
neraux, tels que les droits d'entree, mais il n'ont pas ete pris en compte. 
En effet, bien qu'ils aient une large portee, ils representent des chiffres 
plutot inferieurs a ceux des taxes forestieres. 
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est restee constante. Au Congo, par contre, on note un abaissement tant de la 
proportion des taxes forestieres dans les recettes d'Etat que de leurs montants 
absolus. 

1.16 Pour evaluer la part nette du secteur dans les finances publiques, 
il faudrait estimer les avantages finances par l'Etat dont beneficient les in
dustries de production et de transformation du bois, telles que par exemple 
l'entretien des routes principales utilisees pour l'evacuation des produits 
forestiers, les services subventionnes rendus par les entreprises publiques 
etc. Evaluer ces avantages est une tache complexe qui s'est revelee irreali
sable compte tenu des renseignements disponibles. 11 n'a pas ete non plus 
possible de preciser la contribution du secteur aux recettes de l'Etat, compte 
non tenu des taxes forestieres, c'est-a-dire la part qu'il represente drulS 
l'impot sur le revenu, les droits d'entree, etc. 

G. Part du secteur dans les gains en devises 

1.17 Du point de vue macroeconomique, la part la plus importante du sec
teur est sa contribution aux gains en devises (Tableau 1.06). Les recettes 
d'exportation des grumes et des produits ligneux representent a elles deux 
13 % du total des exportations de marchandises au Ghana (1972), 14 % au Came
roun (1974), 22 % en Cote d'Ivoire (1974), et 42 % au Congo (1972). On doit 
noter que les grumes 11 continuent a constituer Ie plus clair des recettes d'ex
portation du secteur: 80 %en Cote d'Ivoire, 73 % au Cameroun et 65 %environ 
au Congo et au Ghana. Pour Ie Cameroun et la Cote d'Ivoire, ces proportions 
ont tres peu varie par rapport au niveau atteint vers 1965 malgre des accrois
Sements importants de la part de la production totale vendue aux usines locales 
(Tableau 1.02). Cette situation est liee au fait bien connu que Ie bois trans
forme et utilise sur le marche interieur est dans la plupart des cas de qua
lite inferieure; ainsi, dans les cas ou l'on parvient a exporter ces produits 
de bois, leur prix est plus bas que ceux des grumes de qualite superieure. Au 
Ghana, la part des grumes dans les recettes d'exportation du secteur est meme 
passee de un dem! en 1965 a pres de deux tiers en 1972 et la proportion du vo
lume de production vendu sur place a baisse proportionnellement. Parmi les 
produits de bois exportes, c'est le bois de sciage qui est la source princi
pale des recettes, bien que la part des placages et du contre-plaque ait quelque 
peu augmente. 

1.18 Pour calculer 1a contribution nette du secteur aux gains en devises, 
les recettes d'exportation doivent etre ajustees pour tenir compte de la va
leur des importations du secteur, notamment les paiements au titre des services 
lies a l'utilisation du capital et de la main-d'oeuvre etrangers. Ceux-ci re
presentent des sommes importantes sur lesquelles, cependant, il n'existe pas des 
renseignements precis. Toutefois, il semble que le secteur forestier soit, 
pour les pays etudies, une source importante de gains nets en devises. 

11 	 Bois de sciage, placages et grumes de traverse; le bois de combustion est 
exclu car les exportations sont negligibles. 
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H. Conclusions 

1.19 Dans les pays ou les activites forestieres sont importantes, le role 
du secteur dans le developpement economique a ete relativement efface. Les 
raisons en sont: i) un faible developpement de la transformation du bois dans 
les pays, notamment des grumes de qualite superieure, et ii) une absence de 
liaisons entre les industries et entre l'industrie et la demande finale. En 
fait, le role economique du secteur s'apparente beaucoup a celui de l'exploi
tation miniere enclavee, a savoir la sous-exploitation d'une ressource natu
relle en voie d'epuisement qui est exportee sans avoir subi de transformation. 

1.20 II serait peu realiste, toutefois, d'esperer un accroissement rapide 
de la transformation du bois sur place au-dela du stade du sciage. Compte tenu 
de l'etroitesse des narches interieurs, la plus grande partie de la production 
supplementaire de placages et de contre-plaques devrait etre destinee a l'ex
portation et donc entrer en concurrence avec des industries extremement effi
caces des principaux pays importateurs. !~ombre d'industries de transformation 
europeennes exercent deja un controle sur les sources d'approvisionnement en 
matieres premieres en Afrique par le truchement d'accords de concession. Puis
que les gouvernements estiment qu'il est essentiel de conserver et meme d'ac
croitre les investissements etrangers dans le secteur forestier, le developpe
ment de la transformation a l'interieur des pays, en profondeur et a une echelle 
suffisante, revient generalement a encourager dans ce sens les concessionnaires 
etrangers. L'instauration recente, par exemple au Cameroun, en Cote d'Ivoire 
et au Liberia, de contingents minimum de bois qui seraient reserves a la trans
formation n'a guere permis d'atteindre ce but, notamment en ce qui concerne la 
transformation plus poussee du produit. 

1.21 La deuxieme contrainte qui nuit a l'importance economique du secteur 
forestier, c'est-a-dire Ie manque de liaisons entre les industries, revele 
simplement la penurie generalisee d'industries nationales qui serviraient soit 
a approvisionner Ie secteur en facteurs de production et en biens d'equipement, 
soit a acheter sa production en vue de la transformation ulterieure et de 
l'utilisation finale. Compte tenu de l'etroitesse des marches interieurs, 
notamment dans des pays comme Ie Cameroun et le Congo, il est tres peu proba
ble que des liaisons industrielles plus solides se developpent, autrement dit, 
Ie gros des facteurs de production continuera a etre importe tandis que la 
production sera comme par le passe exportee. 

1.22 Les liaisons avec la demande finale peuvcnt d'autre part etre consi
derablement renforcees. Tout d'abord, au moyen de la formation acceleree des 
Africains pour leur permettre d'occuper les postes de cadres moyens et supe
rieurs dans l'industrie, ce qui accroitra leur revenu et, partant, la demande 
de produits nationaux. Deuxiemement, fait plus notable encore, au moyen de 
politiques fiscales plus efficaces visant a augmenter les recettes publiques, 
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donc l'epargne publique pouvant etre investie. Les recettes que l'Etat tire 
des concessions ne semblent pas couvrir la valeur economique ("rente") du 
bois brut, c'est-a-dire cette part des benefices provenant de la production 
de bois et depassant Ie taux de rentabilite "normal" du capital investi. Pour 
pouvoir resoudre ce probleme equitablement, les gouvernements devront exiger 
des concessionnaires qu'ils fournissent les renseignements necessaires en ma
tiere d'investissements en capital, de recettes et de depenses d'exploitation. 

1.23 En dehors de l'objectif qui consiste a recouvrer aussi completement 
que possible la valeur economique du bois brut, les politiques a arreter a 
l'avenir en matiere de forets devraient viser avant tout une utilisation plus 
efficace des ressources forestieres et encourager la transformation du bois a 
l'interieur du pays ainsi que les effets de liaisons, l'augmentation des re
cettes restant un objectif de second plan. La suite du rapport expose avec 
plus de precision les questions de politique generale et les problemes fiscaux 
qui s'y rapportent. 

1.24 Enfin, il ressort clairement de cette analyse que l'ensemble des 
donnees statistiques requises comportent de graves lacunes. Leur insuffisance 
est particulierement frappante en ce qui concerne la part nette du secteur 
dans les finances publiques et les gains en devises. Les gouvernements de
vraient donc entreprendre des etudes speciales en vue de combler ces lacunes 
de fac;.on que les politiqlles touchant au secteur forestier aient a l'avenir un 
fondement plus sur. De telles etudes seraient certainement beaucoup plus ef
ficaces si elles etaient coordonnees entre tous les pays africains possedant 
d'importantes ressources forestieres, pour permettre des comparaisons valables 
et ainsi creer la base de politiques regionales de developpement de la sylvi
culture. C'est la precisement l'objectif de l'''Organisation interafricaine 
pour l'economie forestiere et le commerce du bois", de creation recente, qui 
pourrait constituer le cadre et le ~ecanisme necessaires au rassemblement et 
a la recherche des donnees appropriees (voir par. 3.43). 
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Chapitre 2 

RESSOURCES ET INDUSTRIES FORESTIERES 

A. Forets naturelles 

2.01 Les huit pays producteurs de bois1l co~vrent une superficie d'envi
ron 300 millions d'hectares dont un quart, soit 75 millions d'hectares, se 
compose des feuillus tropicaux presentant un interet commercial. C'est donc 
la une ressource importante dont l'existence meme cependant est menacee par 
d'autres formes d'utilisation des sols, notamrnent dans les regions a peuple
ment dense de Cate d'Ivoire, du Ghana et du Nigeria. Nous n'en voulons pour 
preuve que l'amenuisement, au cours des vingt dernieres annees, des forets 
tropicales ivoiriennes qui sont passees de 15 millions a 5 millions d'hectares 
environ, les terres forestieres etant couvjrtes a d'autres utilisations au 
rythme d'environ 400.000 hectares par an.~ 

2.02 La proportion de zones forestieres tropicales d'un interet commercial 
par rapport a la superficie totale du pays va de 4 % pour la Republique 
centrafricaine a 76 %environ pour Ie Gabon. Trois de ces pays, Ie Cameroun, 
Ie Gabon et Ie Congo possedent environ 74 % de ces forets. Les 20,51 millions 
d'hectares de foret gabonaise representent 28 % environ de la superficie fo
restiere totale des huit pays (Tableau 2.01). 

2.03 Depllis Ie debut des annees soixante, les inventaires des forets de 
feuillus tropicaux n'ont porte que sur 45 % d'entre elles. Ces inventaires 
n'ont pas ete dresse en general pour satisfaire aux obligations imposees par la 
gestion des forets. P~res sont ceux qui comportent des donnees facilereent ac
cessibles sur les volumes rnarchands nets par essence, les categories d'utili
sation finale et la qualite des bois. C'est pourquoi les concessions fores
tieres sont en general octroyees sans qu'aucune des parties n'ait une connais
sance suffisante des ressources en bois ou des couts unitaires que represen
tent la production et Ie debardage. Cependant, les inventaires etablis et la 
production connue revelent que les forets tropicales de regime pluvieux des 
huit pays contiennent une repartition analogue d'essences et un maximum de 
quelque 90 essences par hectare. Le nombre d'essences exportees peut atteindre 
40 environ, mais Ie gros des exportations n'en comporte pas plus de 14. Au 
Gabon par exemple, 97 % du commerce porte sur cinq essences. Au ~;igeria, 90 % 
du commerce concerne six essences. La repartition des essences co~merciales 
principa1es figure au Tableau 2.02. 

11 Cameroun, Repub1ique centrafricaine, Congo, 
Liberia et Nigeria. 

Cate d'Ivoire, Gabon, Ghana, 

2/ Voir document de reference de base, Reidar Persson, Uor1d Forest Resources 
- Review of the \.Jorld Forest Resources in the Early 1970' s: Royal College 
of Forestry, Stockholm, 1974. 



- 10 

2.04 Selon les pratiques actuelles de coupe selective, l'abattage au cours 
de la premiere coupe produit souvent de 5 a 25 m3/ha, la moyenne etant de 
10 m3/ha environ. Cette proportion ne soutient pas la comparaison avec les 
taux variant entre 20 et 50 m3/ha habituellement releves dans les forets tro
picales de regime pluvieux d'Asie. 

2.05 En l'absence de renseignements suffisants sur la regeneration des 
forets au cours d'une revolution ou par une gestion soutenue du rendement, il 
n'est pas possible de projeter a long terme le rendement des forets naturelles 
a partir de la capacite de reproduction d' arbres d' interet commercial. ~Iean
moins, la tache qui s'impose dans l'immediat est d'estimer Ie potentiel des 
forets sur pied, ce qui est possible de fa~on approximative. 

2.06 3 En moyenne, les forets d'Afrique de l'Ouest peuvent rapporter de 240 
a 350 m /ha de bois, le volume des essences presentant un interet commercial et 
dont la circonference de coupe depasse la nornale (60 cm de diametre), se situe 
probablement dans la gamme des 50 a 100 m3/ha. Compte tenu des techniques de 
coupe actuellement utilisees, Ie reste des arbres ne pourrait trouver rl'utilisa
tion que dans l'industrie de la pate a papier. 

2.07 Actuellement, la production de bois n'utilise en moyenne que 4 % en
viron du volume total de bois sur pied et 25 % environ de~ essences dont la 
demande est elevee ou moyenne. Aussi, les forets ayant subi une premiere 
coupe possedent-elles une valeur residuelle importante. Dans les trente ans 
a venir, la croissance des arbustes dont les essences sont actuellement exploi
tees pourrait probablement produire, dans ces zones, de 5 a 10 m3/ha de bois 
marchand. On peut egalement esperer obtenir 10 a 15 m3;ha de hois supplenen
taire en tirant parti des especes moins connues, a la suite de l'amelioration 
des w~rches et de l'intensification du traitenent effectue sur place. Ainsi, 
il serait possible dfextraire de ces zones forestieres de 15 a 25 m3 de bois/ha 
correspondant a 0,5 ou 1 m3/ha par an environ, dans Ie cadre d'un systeme de 
contrale des exploitations. En ontre, si Ifon se place dans une perspective 
de 30 ans, les forets inexploitees de la region devraient pouvoir rapporter 
25 m3/ha au moins, soit pres de 1 m3/ha par an environ. De plus, il est pos
sible que 30 millions d'hectares environ aient deja fait l'objet d'une premiere 
coupe et qu'une forte proportion (pres de 60 %) des zones rorestieres (surtout 
celles qui ont deja ete soumises a un premier abattage) seront destinees a 
d'autres utilisations. COMpte tenu de ces hypothe~es, les huit pays auraient 
la possibilite de produire pres de 30 a 40 millions de m3 de bois d'oeuvre par 
an pendant 30 ans par rapport a tIne production annuelle actuelle de 14 nillions 
de m3 environ. 

2.08 Les estimations portant sur les enlevements de grumes de 1973 et 1974 
de meme que les projections relatives a 1980 et 1985 figurent au Tableau 2.03 
et sont ventilees par pays. La production prevue pour 1985 implique un tau~{ 
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de croissance annuelle moyen de 3 % analogue au taux cons tate entre 1968 et 
1973. Les previsions de 1985 se fondent sur les plans officiels et les esti
mations de la mission et tiennent compte des developpements de l'infrastructure, 
du potentiel fares tier et des tendances du marche. 

B. Reboisement 

2.09 11 est possible de realiser une production continue de bois grace 
a la regeneration naturelle et au reboisement. ius a part certains types 
forestiers oil Ie repeuplement d'une espece souhaitee se produit sans encombre 
comme c'est Ie cas de certaines forets d'okoume et de limba, la regeneration 
naturelle a exige des effectifs importants de main-d'oeuvre hautement quali
fiee, ce qui l'a rendue onereuse. Pour Ie moment il est probable que cette 
technique ne pourra pas etre appliquee avec succes a une echelle ioportante en 
raison de la faiblesse generalisee des services forestiers en Afrique de l'Ouest. 

2.10 Les plans de renouvellement de ressources de bois se sont en conse
quence concentres sur Ie reboisement. Les programmes annuels de replantation 
portent sur 1.000 ha au Cameroun, 2.500 en Cate d'Ivoire, 10.000 ha au Ghana, 
leurs couts variant entre 900 dollars a l'hectare en Cate d'Ivoire et 400 dol
lars au Ghana. On ne dispose pas de donnee~ fiables sur Ie rendement, si ce 
n'est la production en provenance de plantations d'arbres destines au sciage 
estimee a 350-400 m3/ha pour une revolution. 

2.11 Au Liberia, au Congo, au Gabon et au Cameroun, qui disposent encore 
de vastes reserves forestieres, la protection et l'utilisation efficace de 
l'ensemble du potentiel forestier existant constituent les taches iomediate
reent prioritaires. D'autre part, en Cate d'Ivoire et au Nigeria, ou les re
serves forestieres s'amenuisent au sont deja epuisees et oil s'exerce en outre 
une forte pression demographique, les plantations devraient etre considerees 
comme Ie moyen de repandre en premier lieu aux besoins interieurs et peut
etre aussi aux necessites d'exportation sous forme de pate a papier ainsi que, 
eventuellement, de bois transforme. Dans I 'ensemble , les plantations de forets 
devraient etre considerees comme Ie moyen: 

a) d'assurer l'offre a long terme de bois d'oeuvre aux industries du 
bois etablies ou prevues; et b) d'assurer la conservation des sols et 1a pro
tection de l'ecologie. Ces plantations devraient renondre aux ioperatifs ha
bituels de l'investisseoent economique et social. II sera de plus en plus 
necessaire de prevoir un reboisement a partir d'essences commerciales dans 
toute la region: on devrait proceder a des essais d'essences et a des plan
tations pilotes d'especes commerciales, notarnment au la~eria. en Cate d'Ivoire 
et au Ghana, afin de preparer la voie aux programmes da raplantation elargis. 
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C. Industries mecaniques du bois 

2.12 Sur un enlevement total de grumes que lIon estimait a 14 millions 
de m3 environ en 1973, 77 % ont ete exportes: 55 % sous forme de grumes et 
22 % sous forme de bois transforme. L'importance de la production exportee 
revele l'emprise qu'exercent les etrangers sur la production et la transfor
mation du bois ainsi que l'origine etrangere du financement des activites fo
restieres et des investissements dans la commercialisation du bois d'oeuvre. 
L'influence etrangere traditionnelle s'est nettement attenuee au ~igeria et 
au Ghana, alors que dans les autres pays, elle continue egalement a devenir 
moins sensible mais a des degres divers. 

2.13 En valeur absolue, c'est au Liberia que les industries forestieres 
sont les moins developpees et en Cote d'Ivoire, au Ghana et au Nigeria qu'elles 
Ie sont Ie plus. A quelques exceptions pres, ce secteur se caracterise princi
paIement par Ie fait que la transformation sur place du bois est avant tout as
suree par deux industries de transformation primaire: celles des sciages et 
des placages. Le Ghana a ete Ie chef de file de l'exportation de sciages 
(350.000 m3 par an), rejoint en cela depuis quelques annees par la Cote d'Ivoire. 
La production des placages est caracteristique des pays africains francophones, 
notamment Ie Congo, Ie Gabon, Ia Cote d'Ivoire et Ie Cameroun. Le Congo en est 

3Ie producteur principal puisque sa production atteint environ 110.000 m par 
an; cependant, Ia Cote d'Ivoire et Ie Gabon auront bientot des capacites de 
production s'elevant a environ 120.000 m3 par an. Les contre-plaques ne sont 
fabriques qu'au Ghana, Nigeria, Cote d'Ivoire et nabon. lIs representent un 
niveau de production important variant entre 50.000 m3 par an a 90.000 m3 envi
ron. Le Nigeria et Ie Gabon sont les seuls pays qui fabriquent des panneaux-blocs. 
Seuls la Republique centrafricaine et Ie Nigeria ont traite plus de 50 % de leur 
production de grumes en 1972; la raison de ces taux relativement eleves de trans
formation est d1fferente selon Ie pays: en Republique centrafricaine, elle est 
la consequence directe des couts eleves de transport des grumes en vue de l'expor
tation, alors qu'au Nigeria, Ie marche local absorbe la presque totalite de la 
production (Tableaux 2.04 a 2.07). 

2.14 A quelques exceptions pres, 1e developpement de l'industrie forestiere 
a echappe a 1a planification ~t a Ia reglementation. C'est en partie pour cette 
raison - mais surtout parce que les grosses societes d'exploitation des grumes 
controlees par l'etranger ne se sont guere efforcees de patronner et de soutenir 
les industries locales - que la plupart des unites de production sont petites, 
mal equipees, insuffisamment financees, inefficaces et mal gerees. 11 s'en
suit que les produits traites sur place Ie bois de sciage en particulier sent 
generalement d'une qualite inferieure et ne peuvent seutenir la concurrence du 
marche mendial. 
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2.15 La decision d'exporter les grl~es plutat que de traiter Ie bois sur 
place est souvent justifiee par les conditions du commerce local. Les accords 
de concessions ont souvent ete de courte duree et les approvisionne~ents en ma
tieres prenieres ne sont pas garantis pendant Ie temps necessaire pour justi 
fier un investissement dans les usines de transformation. Vne raison supple
mentaire est la liaison etroite qui existe entre les societes d'e:~loitation 
des grumes d'Afrique de l'Ouest et les organismes commerciaux et industries 
de transfor~ation europeens. Heme dans Ie cas ou la production de bois est 
entreprise par des societes qui sont aux mains d'Africains, l'accord de finance
nent et de commercialisation habituel lie l'entreprise locale 5 un associe etran
ger, ce qlli represente un encouragement a l'exportation des grumes au detriment 
de la transformation du bois sur place. En outre, comme la plupart des entre
prises locales ne possedent pas les competences en matiere de gestion, ni les 
techniques et les fonds necessaires a la bonne ~arche de leurs installations, 
elles ne sont pas a meme de rompre avec la tradition d'exportation des p,rumes. 
Le Nigeria represente une fois de plus une exception, en raison de sa forte 
consommation interne de grumes. II en va de merne pour Ie Ghana ou toutes les 
societes ainsi que Ie Conseil de commercialisation du bois d'oeuvre (~imber 
::arketing Board) sont soumis a un contrale local. 

2.16 Dans l'immediat, Ie developpe~ent de l'industrie necanique du bois 
exige l'instauration d~un climat de confiance de nature a attirer les capitaux 
necessaires a la mise sur pied d'industries mecaniques du bois integrees. Celles
ci permettraient de repondre aux besoins interieurs et d'operer une percee sur 
lie 	marche europeen en expansion. Le Nigeria et Ie Ghana sont de bons ex-emoTes, 
possedi>nt des industries integrees de ce genre. Toutefois,meme dans- ces-d-e-ux 
pays~ l'industrie est dominee par de petites unites isolees. Dans Ie cas des 
fabriques de placages, une usine petite et isolee peut occasionner un gaspil 
lage de 75 % environ du potentiel de ressources: a) en laissant sur pied SO ~/ 

des arbres presentant un interet commercial iMmediat; et b) en gaspillant la 
moitie du bois produit qui ne se prete pas a la fabrication de placages mais 
pourrait servir de bois de sciage. Les conditions varient selon les caracte
ristiques des forets; on admet toutefois que les industries integrees, a l'ex
elusion de celIe de la pate a papier, necessiteraient probablement des conces
sions d'une duree de 20 a 25 ans et une surface forestiere de 200.000 a 
300.000 ha, rapportant 200.000 m3 de grumes environ 9ar an. Les denenses d'in
vestissement en equipement et batiments atteindraient approximativement de 20 
a 30 millions de dollars. T,a mise sur pied de tels conplexes industriels est 
inportante pour tous les pays. Le Ghana, Ie ~ageria, la Cote d' Ivoire et la 
Republique centrafricaine ont besoin de rationaliser et de moderniser leurs 
industries. L\U Gabon, au Congo, au CamerOl1n et au Liberia, il s'agit plut6t 
de developper l'exploitatio!1 et l'industrie puisque, dans ces pays, de vastes 
zones sont ~~intenant ouvertes a la sylviculture. II se peut que la creation 
de ces industries necessite de nouvelles plantations d'arbres et c'est pour les 
desservir que devrait logiquement etre entrepris Ie reboisement. 
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2.17 Cependant, si l'on veut prevoir un orogramme de deve10ppement fores
tier en p1usieurs phases pour l'Afrique de 1'Ouest, il faut envisager toute 1a 
gamme des installations eventue1les. Au tableau ci-dessous figure la 1iste 
des scieries de feuillus, des fabriques de contre-plaques et de panneaux par
ticu1es et, en regard, les gammes de dimension des entreprises convenant aux 
pays de l'Afrique de l'Ouest: 

Harche interieur Exportations 

Harche :;:~arche caD. tif 

3-- Production (reelle) en mi1liers de m --

Scieries 

Dimensions convenant aux pays 
mains developpes 2 - 50 30 - 200 

Birmanie (Okkyin) 135 (2 equipes) 
Turquie (Antalaya) 182 (3 equipes) 
:~laisie (Jengka) 60 (2 equipes) 
Zambie (creation 

envisagee) 20 (1 equipe) 
:Iepal (peuplement fores

tier) 3 (1 equipe) 
Guyane (Great Falls) 100 (2 equipes) 

Fabriques de contre-olaques 

Dimension convenant 
raoins developpes 

aux pays 
1 - 6 5 - 40 

Dimensions convenant au monde 
entier, a l'exclusion des pays 
moins deve10ppes 

Halaisie (Jengka) 
Cote d'Ivoire (creation 

envisagee) 

2 - 3 8 - 90 
35 (2 equipes) 

24 (2 equipes) 

FabriqllB de panneaux 

de narticules 


Dimensions convenant 

au monde entier 10 - 150 7 - 9 (3 equipes) 


:~venne - Etats-Unis 24 
Europe 16 
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Le tableau ci-dessus permet de faire ressortir les points suivants: 

a) 	 dans l'ensemble, les economies de taille ne sont pas essentielles 
dans Ie secteur de la scierie; c'est pourquoi, l'eventail des di 
mensions de ce type d'entreprises est plus large que dans Ie cas 
des fabriques de contre-plaques ou de panneaux particules. 

b) 	 Les fabriques en cours de creation au Neoal utilisent des scies 3 
rubans horizontaux mobiles, actionnees par une seule equipe; c'est 
13 l'unite viable la plus petite qui puisse reoondre aux besoins 
internes; 

c) 	 Des economies de taille notables peuvent etre obtenues dans les fa
briques de contre-plaques 3 vocation exportatrice, toutefois, ce qui 
influence Ie plus la dimension de la fabrique de contre-plaques, ce 
sont les possibilites d'approvisionnement en matieres prem1eres, uni
formes, de preference d'une seule espece et en grande quantite, 3 
des prix rentables; et; 

d) 	 Les fabriques de panneaux particules ecoules sur un marche captif 
peuvent se permettre d'etre netternent plus petites que les fabriques 
orientees vers Ie marche ordinaire. Les economies de taille sont 
marquees si la production est destinee a l'exportation. 

2.18 La mise sur pied en Afrique de l'Ouest d'industries integrees uti 
lisant Ie bois inclurait la creation en diverses phases d'une scierie et d'une 
fabrique de contre-plaques disposant de la capacite voulue pour exploiter au 
maxioum les forets sur pied, suivie par l'etablissement d'une fabrique de pan
neaux particules combinee a une usine de pate a papier et une papeterie afin 
d'utiliser les dechets et les essences secondaires. 

2.19 Outre la necessite de garantir l'approvisionnement en matieres pre
wieres, i1 faudra, pour creer 1a confiance et acquerir les competences voulues 
pour 1e developpement industriel dans toute la region que cinq conditions gene
rales soient reunies: a) amelioration des renseignements relatifs a l'inven
taire forestier ~our qu'ils puissent servir de base a la r.e~ociaticn et au 
contrale de nouvelles concessions; b) demarcation et protection des forets; 
c) formation des techniciens et cadres de gestion nationaux; d) application de 
politiques fiscales efficaces de maniere a promouvoir un develonpement viable 
de l'indnstrie; et e) amelioration et dSveloppement de l'infrastructure des 
transports. 

2.20 La mission a eu beaucoup de difficultes a obtenir des connees fiables 
en ce qui concerne les couts de production et de transformation du bois. Cer
tains renseignenents ont cte reunis a la suite d'entrp.tiens avec les exploitants 
ou ont ete extraits de rapports publics. Les chiffres provisoires, qui doivent 
etre envisag0s avec be?ucoup de circonspection, fi2urent aux ~ableaux 2.03 a 
2.11. 
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D. Fabrication de 1a pate a papier 

2.21 La fabrication rie pate a papier, industrie specialisee du bois uti
lisant les essences resineuses, est surtout repandue dans les pays jotlissant 
d'un climat tempere. L'Afrique de l'Ouest ne possede qu'une petite fabrique 
de pate a papier au Nigeria, dont la capacite annuelle atteint 12.000 tonnes 
environ. Toutefois, les pays de l'Afrique de l'Ouest ont commence a s'interes
ser a la fabrication de papier et de pate a papier en raison de la penurie ~on
diale prevue de ce produit, des progres accomplis dans les techniques qui conRis
tent a integrer les feuil1us tropicaux mixtes dans la ~~tiere premiere, enfin 
de l'expansion rapide des debouches locaux pour Ie papier. 

2.22 Compte tenu de l'existence de ces debouches, la production de pate 
a papier semble possible au Ghana et en Cote d'Ivoire et peut etre fortement 
augmentee au Nigeria (Tableau 2.12). De plus, l'existence du marche elargi 
des pays de l'Union douaniere (u~EAC) justifierait probablement la mise en 
place de fabriques de pate a papier et de papeteries au Congo, au Gabon ou au 
Cameroun. Dans ces pays, une production minimale de 50.000 tonnes environ 
serait necessaire pour justifier la mise sur pied d'un complexe industriel in
tegre comprenant une fabrique de pate a papier et une papeterie. Outre Ie vo
lume necessaire a l'approvisionnement des ~~rches interieurs, quatre pays (Ie 
Congo, la Cote d'Ivoire, Ie Cameroun et Ie Gabon) pourraient peut etre ega1e
ment produire pour l'exportation de la pate a papier blanchie a partir des bois 
resineux ou des feuillus. 

2.23 La source principa1e de matieres preM1eres serait probablement les 
plantations d'essences etrangeres (pins tropicaux, eucalyptus et gnelima), 
mais ces plantations ne sont pas encore creees. Le papier est deja fabrique 
comnercialement a partir des feuillus tropicaux mixtes, en Colombie, au Bresil, 
en lncie, aux Philippines et en wline (Taiwan) notarr.ment, Ie Marche interieur 
absorbant la totalite de cette production. Toutefois, des essais de fabrica
tion de cellulose permettant d'obtenir une pate a papier Kraft blanchie et nar
ch&,de ont ete effectues sur 5.000 m3 de grumes ivoiriennes a 1a fabrique 
Chung Htva Pulp Corporation de Taiwan. Des experts de l' lnstitut canadien de 
recherche sur la pate a papier et Ie papier, ainsi que du Centre technique fo
restier tropical (CTFT) de France et d'autres organisnes assistaient aces 
essais en qualite d'observateurs. La pate a papier obtenue a ete envoyee a 
des papeteries d'Europe, des Etats-Unis, du Canada et de la Colombie. Les re
suI tats de ces essais senblent avoir ete, dans l'ensemble, satisfaisants. 

2.24 Des etudes d'e~placenents, d'infrastructure et d'utilisation du bois 
dans Ie cadre d'un projet de pate a papier en Cote d'lvoire ont ete effectuees 
par des consultants canadiens et une etude de prejnstification a ete elaboree 
par Forindeco O~orvege) d' apres un mandat examine par 1a Banque et la SFI. 
Le Gabon etudie aussi nctuellement la possibilite de :r>roduire et d'exporter de 
la pate a papier et 1a SFI suit de pres ce projet. 
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2.25 En conclusion, il semble que les essences telles que les feuillus 
tropicaux mixtes et les plantations de feuillus et de coniferes pourraient 
servir a la fabrication de pate a papier et de papier en Afrique de l'Ouest, 
et qu'il convient done d'en envisager l'utilisation eventuelle. 
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Chapitre 3 

PERSPECTIVES c{HCERNANT LE :'[ARCHE DES BnTS FEUILLUS D' AFRIQUE DE L' OUEST 

A. Donnees ~enera1es 

3.01 La production mondia1e de bois s'e1eve a environ 2,5 milliards de 
m3, dont 54 % sont representes par des bois industrie1s: bois de sciage, 
bois de tranchage, bois a traverses, bois de defibrage, piquets et bois de 
mines. Le reste est utilise loca1ement comme bois de chauffage. Les pays 
industrialises entrent pour environ 85 % dans la production et la conso~~ation 
des bois industriels, dont les trois quarts proviennent de coniferes (essences 
resineuses). Les bois £euillus - et parmi eux, les feuillus tropicaux - repre
sentent done une faible proportion de la production mondiale de bois (Tableaux 
3.01 a 3.03). 

3.02 Cependant, au cours des deux dernieres decennies, la production et 
la consommation de feuillus tropicaux ont augmente beaucoup plus rapidement 
que la production de feuil1us et de coniferes des regions temperees: 7 %par 
an contre 1,3 % et 0,6 % respectivement. Les echanges mondiaux de feuillus 
tropicaux ont progresse d'environ 11 % par an de 1961-63 a 1970-72 (Tableau 
3.04). 

3.03 Dans Ie domaine des exportations mondiales de feui1lus tropicaux, 
trois regions dominent: Asie/Pacifique (77 %), Afrique (20 %) et Amerique 
1atine (4 %) (Tableau 3.05). Les trois principaux exportatEurs de la region 
Asie/Pacifique sont les Philippines, la l~alaisie et l' Indonesie (Tableau 3.06). 
Les Philippines et 1a i1alaisie occidentale exportent d'importantes quentites 
de sciages et de placages, ~ais Ie plupert de leur production - co~e la to
talite de la production de l'Indonesie - est exportee sous forme de grumes 
vers Ie Japon, 1a Coree, Tarwan at Singapour. La Coree et Taiwan "reexportent" 
Ie aura partie de leurs i:1portations de grumes sous fOnle de placages prin
cipalernent vers les Etats-Lnis (Tableau 3.07). 

3.04 ~!algre ses vastes ressources forestieres, I'P~erique latine est, 
parmi les trois regions citees, celIe qui exporte Ie 30ins. ~tautre part, ses 
exportations n'ont que pen varie au cours des vingt dernieres annees (Tableau 
3.08). Les principaux pays possGdant des ~xcedents d'e:mortation sont Ie Br6sil, 
1a ColOMbie et Ie Paraguay qui exnortent Sllrtout vers les pays voisins. 

3.05 Les pays africains en voie de developpe~ent, et prine les 
pays d'Afrique de l'Ouest, fournissent 20 % des ex~ortations ~ondiales de 
bois (Tableau 3.09). Les exportations de gruoes representent en'Jiron 75 ~~, 

le reste etant reparti entre , placages et contre-plaques. Quatre
vingt-deux pour cent des exportations de grumeA en provenance d' de 
l'Ouest sont destines a l'Europe aux 3.10 a 3.14). 
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3.06 Le narche du bois a ete principalement caracterise ces dernieres 
annees par un declin du pourcentage des bois africains - grumes et bois 
trans forme - dans les importations europeennes de feuillus tropicaux: de 78 % 
en 1967, ce chiffre est tombe a 68 % en 1972. ee declin est du pour une 
grande part a un accroissement considerable des importations de bois trans
forme en provenance d'Asie, particulierement de Halaisie et de Singapour. 
On constate en effet que la part de l'Afrique dans les importations europeen
nes de grumes n'a que tres legerement diminl1e: elle etait de 93 ~~ en 1967 et 
de 91 % en 1972. Par contre, sa part dans les importations europeennes de 
bois transforme est tombee de 45 % a 32 %, tandis que celIe de l'Asie progres
sait rapidement pour atteindre 64 % en 1972. 

3.07 "L'invasion" du marche europeen par la ~1alaisie et Singapour peut 
etre attribuee en grande partie a la qualite superieure de leur produit et a 
leurs prix competitifs. De ces deux facteurs, la qualite semble etre Ie plus 
determinant et les resultats obtenus par l'un corome l'autre de ces pays sont 
indubitablement Ie fruit des efforts considerables d'organisation qu'ils ont 
deployes dans Ie domaine de la commercialisation. Leurs sciages ont acquis 
une reputation solide sur Ie marche international alors que les sciages et 
les placages d'Afrique de l'Ouest semblent etre peu apprecies. 

B. Tendances des prix des bois feuillus tropicaux 

3.08 En raison de la grande diversite des essences et des multiples qua
lites de bois, ainsi que de la nature relativement fermee du marche, il ne 
saurait exister un indicateur unique des prix des bois feuillus. Selon les 
donnees fournies par la FAa pour la periode 1961-73, la valeur unitaire des 
exportations de grumes de bois feuillus des pays moins develoopes n'a meme 
pas augmente en dollars courants pendant toute une decennie, ce qui en fait 
equivaut a une baisse de la valeur unitaire, en ter~es reels (~ableau 3.15). 
Les :Doyennes de prix etant dominees par les exportations des pays d'Asie en 
developpement, il est important de noter que les prix courants des exporta
tions de grumes des pays d'Amerique latine et d'Afrique ont quelque peu 
augmente. 

3.09 II convient egalenent de remarquer que 1a stabilite apparente (au 
1a stagnation) de 1a valeur unitaire des importations japonaises de grumes de 
feui11us tropicaux en provenance de "toutes 1es sources" de 1953 8 1973 maSQue 
en fait une hausse considerable du prix des grumes de q'-1alite suporiellre ('"'.'a
bleau 3.16). Geci est du a la place de plus en plus grande, dans les impor
tations japonaises, des grurnes provenant de pays qui pratiquent des prix rneil
leur marche (Sabah tout d'abord, puis Indonesie); c'est ainsi que la qua1ite 
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r~oyenne des lauans et apitongs importes par Ie Japnn a baisse. Le prix de 
f;ros, au Japcn, des grumes de lauan de qua1i te superieure est passe de 27 dol

3 	 3lars Ie m en 1955-57 a 42,3 dollars Ie m en 1970-73 (Tableau 3.17), ce qui 
represente un accroissenent de 3 % par an, c'est-a-dire Ie double de l'infla
tion enregistree aux Etats-Unis par l'indice des prix de gros (Tableau 3.13). 

3.10 Au cours des 10 a 15 dernieres annees, les prix des grumes en pro
venance d'Afrique de l'Ouest ont augmente d'environ 30 % en chiffres reels. 
A des fins de co~paraison, on peut classer les essences ouest-africaines en 
trois grnndes categories: bois rouge, bois blanc et "divers" (7ableaux 3.19 
~t 3.20). Les cours des bois rouges - sipo, sapelli, ~akore, acajou, tiana 
et niangon - sont expri~es f.o.b. Cote d'Ivoire ou Cameroun. En 1958, Ie prix 
noninal moyen de ces bois etait de 28-32 dollars Ie m3 • Ce prix a double une 
pre~iere fois de 1953 a 1972 et une deuxieme fois de 1972 a 1973; il a par la 
suite forte~ent baisse en 1974. 

3.11 Les bois blancs comportent cinq principales essences: okoume, samba 
(obeche-~-ayous), frake (limba) et aiiHe. Ces bois sont relativement tendres 
et-servent principalement de bois de placage. Du point de vue decoratif, leur 
qualite n'est pas aussi appreciee que celIe des bois rouges et ils sont plus 
vulnerables aux attaques d'insectes. C'est pourquoi leurs prix ont toujours 
ete relativenent plus faibles - environ 50 % a 60 % du ~rix des bois rouges 
et suivent en general 1a ~eme courbe que ces derniers. 

3.12 Dans la categorie "divers" figurent certaines essences rares et d'un 
pri1~ tres eleve, tels que assa~ela (afrormosia, kokurodua) et doussie (abzalie). 
Le prix de l'assamela, par exenple, est en general Ie double environ du prix 
moyen des bois rouges; Ie prix du doussie est comparable a celui du sipo, Ie 
bois rouge Ie plus recherche. Dans cette categorie figure egalement l'azobe 
(ekki), bois dur utilise dans la construction lourde, les pilotis pour les 
constructions maritimes, etc; son prix, relativeMent faib1e, s'aligne a peu 
pres sur Ie cours moyen des bois blancs. L'iroko, essence tres appreciee, se 
vend a un prix assez e1eve. On voit par la que 1a tendance des prix pour la 
categorie "bois divers", bien qu'el1e semble suivre 1a meme courbe que 1a ten
dance des prix des bois rouges et blancs, est difficile a ~enera1iser. 

3.13 Bois de sciage feuillus. Sur les marches d'exportation, Ie prix des 
sciages, 	provenant des pays en dcve10ppe~ent n'a augmente que de 4,4 % en dix 

3ans, en termes courants, passant de 56,5 dollars Ie m en 1961-63 a 59 dollars 
3Ie m en 1970-72 (Tableau 3.21), ce qui correspond a un dec1in tres net, en 

c:1iffres reels. :f:lis, i1 faut te11ir cOT'lpte que ces chif fres representent 1es 
va1eurs unitaires d'exportation, et risauent donc d'etre inferieurs aux chiffres 
reels en raison de 1a taxe a l'exportation. D'autre part, i1s correspondent 
a une periode pendant laquelle les exportations a bon l~rche en provenance 
de Singapour et de 1a ~~laisie occidentale ~a~naient rapide~ent du terrain. 
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1.14 La comparaison de la valeur unitaire des exportations de sciages 
africains et des sciages en provenance de 1a Halaisie occidentale entraine 
deux remarques: 

a) 	 en 1970-72, 1e m3 de sciages africains etait vendu f.o.b. 2S dol
lars de plus que les sciages en provenance de 1a Nalaisie occiden
tale; cette disparite s'exp1ique en partie par 1a difference des 
couts de transport pour acheminer 1e bois depuis ces deux regions 
vers 1e marche europeen; et 

b) 	 1es prix des sciages en provenance de 1a r~~aisie occidentale ont aug
mente de 35 %, passant de 36,8 dollars 1e m en 1961-63 a 49,5 dol
lars 1e m3 en 1970-72, a10rs que 1e prix des sciages africains 
n'augmentait que de 24 Z pendant 1a merne periode, passant de 60,3 
dollars 1e m3 a 74,7 dollars. 

3.15 On s'attend a ce que durant 1es cinq a dix prochaines annees 1a de
mande de feui11us, specia1ement ceux de qualite, continuera de croitre rapide
ment du fait que l'e1asticite de 1a demande par rapport au revenu est tres 
e1evee pour ce produit. Bien que l'augmentation de revenu dans les pays develop
pes ne sera pas aussi rapide durant 1a periode 1973-85 que durant 1a preriode 
1960-73, 1es possibilites d'approvisionnement en feui11us temperes, speciale
ment en feui11us de qua1ite, continuera d'etre une serieuse contrainte dans les 
pays deve1oppes. Ceci est du au fait que 1es feui1lus temperes de qualite 
(tels que chene, merisier, erab1e, noyer••• ) demandent 40 a 100 ans pour attein
dre une taille suffisante pour etre tranches (50 a 100 cm de diametre a hauteur 
de poitrine et l'approvisionnement en feui11us temperes de qua1ite n'a pas aug
mente. C'est pourquoi 1a demance d'importation de feui1lus tropicaux (qui rem
p1acent les feui1lus temperes) devrait continuer de croitre rapidement. 

3.16 Cependant, sur Ie plan de l'offre, l'approvisionnement en feuil1us 
tropicaux depuis les regions productrices actuelles est visiblement en voie 
d'epuisement. Le potentiel d'approvisionnement des forets actue11ement exploi
tees est limite du fait qu'il faut 50 a 150 ans pour que 1a plupart des feui1
lus tropicaux deviennent des grumes susceptib1es d'etre tranchees (70 - 150 cm 
de diametre a hauteur de poitrine). En effet les feuil1us tropicaux ne sont 
pas inepuisables et leur abattage est pratiquement une exploitation miniere. 

3.17 Corone 1a plupart des forets accessibles s'epuisent de plus en plus, 
i1 sera necessaire d'exp1oiter de nouvelles forets. Ceci sera soutenu par 
l'accroissement envisage de la ae~~~de. Cependant ce1a entrainera des couts 
nettement plus eleves que ceux cles exploitations actuelles (y cOI!1pris l'i2va
cuation). La plupart des nouveaux approvisionnements de 1a proc:1aine decade 
provienaront d' Indonesie (I:abinat et Ouest Irian). de Papouasie, de ~ouvelle 
Guinee, au il (.'\mazone) et d'Afrique Centrale (Sud-Est CaIT'eroun~ ?CA, Congo, 
Gabon et Zaire). 



- 22 

3.18 Pour les raisons ci-dessus, il est clair que les prises de feuillus 
tropicaux auront tendance a crottre en termes reels durant la prochaine decade. 
11 est tres difficile de prevoir a quelle allure les prix augmenteront a cause: 

a) 	 tie la complexite des phenomenes de concurrence existant entre 
les coniferes, les feuillus temperes, les feuillus tropicaux 
et les produits de remplacement qui ne sont pas en bois; 

b) 	 des difficultes pour estimer les couts d'exploitation dans les 
forets tropicales non encore exploitees. 

X~anmoins, sur la base d'une estimation grossiere des prix, les tendances a long 
terne des prix des feuillus tropicaux ant ete projetees (cf. par. 3.25). 

C. Offre et demande mondiales 

3.19 ~·lalgre l'augmentation attendue en prix reels, Ie lI'.arche mondial de 
feuillus tropicaux devrait done augnenter considerablement, quoique peut-etre 
plus lentement que dans Ie passe, en raison des perspectives economiques ac
tuelles moins favorables et de la hausse des prix reels auxquels sont confrontes 
de plus en :pli..1s les.pa)"s industrialises. L' Europe continuera de representer, 
pour les grumes originaires d'Afrique de l'Ouest, Ie principal deuouche et, 
selon les previsions, ses importations augmenteront de 4,5 % - 3,5 % par an 
du milieu des annees soixante-dix jusqu'en 1985, contre 5,5 % - 6,5 % du debut 
des annees soixante au debut des annees soixante-dix.(Tableau 3.22). Aux 
Etats-Unis, qui representent pour les pays d'Afrique de l'Ouest un marche noins 
iI1portant, les icportations de feuillus tropicaux devraient augr.tenter de 6, 5 ~, 

par an jusqu'en 1985, contre 8,5 % par an de 1968 a 1974. Les importations 
japonaises, qui proviennent surtout de l'Asie du Sud-Est. augmenteraient de 
4,5 % - 6,5 % par an seulement jusqu'en 1985. contre 10 % - 15 % au cours des 
dernieres annees, en raison du ralentissement probable de la croissance econo
mique. 

3.20 Au cours des dernieres annees, 11 ;\sie - ~t plus rarticulitircrent 
llIndonesie - a developpe considerahlement sa production pour repondre a 
1 I e:mansion tres rapide de la der.:ande ja,!,>onaise et au developpement d' indus
tries de transformation efficaces et axees sur les exportations a Singapour, 
a Taiuan et en Cor2e. II nla pas possible aux exportateurB ouest-africains 
~e soutcnir Ie ~aRe rythme que les fournisseurs des pays d'Asie, du fait notam
ment que les principales zones foresti~res d'Afrique de l'Ouest sant 9itu~es 
en dehors de l' infrastruct;lrc de transport ~xistante. particulierement au 
Gn.bon, au Cai::eroun et au Cono;:;o. Cepen(icant, les essences afric:aines etant tri'~s 
2;:preciees clans les pays .:;.' Eurone, les :~rurnes en pr.ovenance d' '\friC!ue (ic 11 Ouest 
sont tres cor,r:,,(ititives sur Ie liar-chi':> eurane':'.n par rapnort auz ~rumes d '\sie et 
c: r aut res sources. La competitivi tt~ du bois transforme d' .\frique de l' Ouest, qui 
est r.1oins assuree, dependra de 1a nise en place de co~plexes c:1pa~les -Ie Tlro
duire des sciages et des placages de qualit € sup€rieure. 
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D. Projections relatives a la production et aux exportations 
d' .hfrigue de l' Ouest 

3.21 Deux ser1es de projections portant sur la production et les expor
tations de huit pays d'Afrique de l'Ouest et du Zaire, l'une fondee sur des 
hypotheses optimistes, l'autre sur des hypotheses prudentes, ont ete etablies 
pour les annees reperes 1980 et 1985. Une petite mar~e correspondant a la 
consomnation interieure a ete prevue dans les deux cas. Ces estimations 
sont indiquees dans Ie Tableau 3.23. 

3.22 L'hypothese "prudente" implique que 1es exportations ~'augmenteront 
que raihlement, ~assant d'un niveau de pres de 10 millions de m en 1972 a 
11 millions de m3 en 1980 et 13 millions de m3 en 1985. Selon les criteres 
de base, les prix n'augmenteraient que moderement en termes reels et les pro
blemes de transports et autres contraintes seraient resolus a la cadence 
normale. 

3.23 Selon les projections optimistes, qui sont les plus probab1es, 1a 
production augmenterait d'environ 40 % de 1972 a 1980 et de 85 % de 1972 a 
1985. Les cours mondiaux, en dollars constants, augmenteraient de 35 % a 50 % 
de 1970-72 a 1980, puis de 5 % a 10 % de 1980 a 1985. Les gou1ets d'etrangle
ment susceptibles de faire obstacle a une rapide expansion de 1a production 
seraient e1imines dans 1es delais norma1ement possibles, etant donne 1a situa
tion des pays concernes. En particulier, l'hypothese "optimiste" suppose que 
les ressources non exploitees existant a l'interieure du Zaire dev!endraient 
acces8ibles, et que les exportations zaIroises exprimees en bois rond (r) pas

m3 m3seraient de 0,14 million de (r) en 1972 a 0,5 million de (r) en 1980 et 
33 millions de m (r) en 1985. 

3.24 En outre, parmi les Iluit principaux pays exoortateurs, 1e Liberia, 
le C~meroun, Ie Congo et Ie Gabon produiront probab1ement plus de un million 
de m (r) supplementaire pour l'e"''''P0rtation d'ici a 1985, tandis que Ie Ghana 
et la Repub1ique centrafricaine reunis produiraient un autre million de m3 (r). 
Le iiigeria cessera d'etre un exportateur net en 1980 et deviendra un importa
teur net en 1985. quant a la Cote d'Ivoire, dans Ie meilleur des cas, elle 
maintiendra ~o~_t1f'yeau d_' exportation de 1972/73. Autrernent dit, dans 1 'hypo
:these, vraisemoJ ablement Ia plus favorable, les exportations totales provenant

3de ces huit pays passeront de 9,7 millions de m (r) en 1972 a 15,2 oillions 
3de n (r) en 1985. 
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E. Perspectives concernant les prix des grumes d'Afrique de l'Ouest 

3.25 Les projections indiquent une augmentation reguliere, en chiffres 
reels, des prix des grumes (Tableau 3.24). Les prix des bois blancs ouest
africains pourraient augmenter d'environ 4 % par an, et ceux des bois rouges 
de 3 %, jusqu'en 1980. La perspective de prix eleves pourrait encourager les 
investissements dans l'exploitation de nouvelles forets au cours des quelques 
prochaines annees. On peut par la suite s'attendre a un ralentissenent de la 
hausse des prix en termes reels, pendant les annees quatre-vingt, a mesure que 
de nouveaux approvisionnements importants seront mis sur Ie marche. De 1974 
a 1985, les prix reels des bois rouges ouest-africains devraient augmenter de 
24 % et ceux des bois blancs de 38 h. 

F. 	 quelques Questions concernant Ie commerce des bois feuillus tropicaux 

d'Afriaue de l'Ouest
. 

Structure des taxes a l'importation 

3.26 D'une fa~on generale, les importations de grumes feuillues tropicales 
sur les marches des pays industrialises sont exonerees de taxes et ne sont 
soumises a aucun contingentement. Pour les bois transformes, il n'existe pas 
de contingentement, mais la plupart des pays developpes appliquent des droits 
d'entree cleves. Le Tableau 3.25 indique la situation d'un certain nombre de 
produits ligneux. Parmi les grands pays industriels, quelques-uns appliquent 
un traitement special aux importations de grumes en provenance des pays en 
voie de developpement. C'est ainsi que la Communaute economique europeenne 
(CEE) admet en franchise les bois provenant des pays associes, ce qui favorise 
particulierement les producteurs africains. D'une far;on generale t plus la trans-~·· 
formation est poussee, plus les droits d'entree sont Cleves, de sorte que les 
taux effectifs de protection des bois transformcs sont bien superieurs aux taux 
nominaux. Par exemple, au Japon, Ie prix des grumes constituant la matiere 
premiere represente environ 60-70 % du COllt de production totale des placages. 
Ce qui revient a dire que pour un taux nominal de 20 %, le taux effectif de 
protection des industries de placage au Japon est d'environ 50-66 %. Aux 
Etats-Unis egalement, les taux effectifs de protection des industries de trans
formation du bois sont beaucoup plus EHeves que les taux nominaux. 

3.27 D'autre part, les modifications apportees aux taxes a l'importation 
ont eu des effets importants sur la competitivite relative des exportations 
de divers produits transfo1"i:1es. Par exeMple, les Philippines ont developpe 
leurs exportations de placages a destination des Etats-Unis jusque vers le 
milie l ] des annees soixante; par la suite, ces expcrtations ont stagne hien 
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que Ie rrarchtS arner~cain n' ait cesse de croitre a un rythr.,e rapide. L' Accord 
Laurel Langley prevoyait bien des taux pre.ferentiels pour les produits en pro
venance des Philippines, mais conforTIement a l'Accord, ces derniers ont ete 
releves progressivement, ce qui a reduit la marge concurrentielle dont ben€.
ficiaient les exportations philippines sur Ie marche americain des placages, 
vis-a-vis des autres fournisseurs tels que la Coree et Tait-ran. Pour leur 
part, les exportations de bois de sciage de la ~alaisie occidentale et de 
Sarawak a destination du Royaume-Uni ont ete favorisees par les preferences 
tarifaires accordees aux pays du Commomvealth. 

3.28 II est tout aussi important de noter qu'en depit des droits d'entree 
cleves pratiques aux Etats-Unis, les importations americaines de nlacages en 
provenance de la Coree et de Tai't-ran (pays qui importent des grumes feuillues 
tropicales) ant considerablenent augnente, au point que ces deux pays occupent 
aujourd'hui sur Ie marche anericain Ie rang jusque 121 tenn nar les Philippines 
et Ie Japon. II est donc evident que la stagnation des exportations de ~la
cages des pays producteurs de grumes ne saurait etre attribuee uniquernent au 
niveau €leve des droits d'entree appliques.par les pays industrialis4s, et 
qu r-il COnVl.Emt CI' accorder une grande attention aux mesures de protection ta-~
~oriralre~-- -----.. 

3.29 Dans Ie cadre du systeme generalise de preferences de la C~wCED, 
l'ancienne CEE, Ie Royaume-Uni, plusieurs autres pays europeens et les Etats
Unis, ainsi que quelques autres pays industrialises, ont offert d'admettre 
en franchise les produits manufactures et semi-manufactures provenant des 
pays en developpenent, pa~i lesquels les sciages, placages et contre-plaques, 
sous reserve cependant de mecanismes de protection tels que contingents ta
rifaires ou clauses de sauvegarde. 

3.30 C'est ainsi que Ie Japon a offert, dans son schena, d'accepter en 
principe l'entree en franchise de tous les biens nanufactures et seni
manufactures. II exclut cepenrlant de tout traitement tarifaire preferentiel 
les placages et pcnneaux-blocs et limite a 50 % la reduction des droits d'en
tree prevus par Ie GATT pour les produits suivants: sciages de lauan, kering, 
mersa\va et autres espikes de la famille des dipterccarpees (Ia plupart de ces 
essences proviennent des Philippines, de la !1alaisie et d' Indonesie), ainsi 
que les feuilles de placage pour la fabrication du contre-plaque. Le Japan 
prevoit comme mecaniSMe de sauve~arde un contingent tarifaire semblnble a 
celui qu'applique la CEE. En fait, la seu1e difference entre 1e schema de 
la CEE at celui du Japan est 1a suivante: Ie contingent sUIlplementaire an
nuel prevu dans Ie schema japonais est egal a 10 ~ de~ inportations en nro
venance des ~ays non beneficiaire~ enregistrees l'annee prececente, 3lors 
qu'11 est de 5 ~~ dans Ie schena de la CEE. 

3.31 En 1971 et 1972, plusieurs ~ays in~'1strialis&s ant nis A execution 
leurs accords preferentiels conce~nant les pays en ceveloppenent. Le Congres 
des Etats-Fnis ''l vote en janvier 1975 une nouvelle loi sur les echanges dans 
laquelle est inclus Ie Systeme ~eneralise de nreferences. 
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3.32 Depuis leur admission dans la CEE, Ie Royaume Uni, l'Irlande et Ie 
Daneoark ont entrepris de relever progressivement leurs droits d'importation 
jusqu'a atteindre Ie niveau du tarif exterieur commun pratique par la Commu
naute; Ie processus sera acheve au debut de 1977. Cette mesure affecte parti
culierement les importations du Royaune-Uni en provenance des pays en develop
pement du Commomvealth. 

3.33 Dans Ie cadre de la Convention signee a Lome Ie 28 fevrier 1975, un 
accord global de cinq ans, portant sur Ie commerce, l'aide et la cooperation, 
a ete conclu entre les neuf Etats de la eEE et 46 Etats d'Afrique, des Caraibes 
et du Pacifique (ACP). Aux termes de la nouvelle Convention, qui remplace 
la deuxieme Convention de Yaounde, les Etats africains francophones at la plu
part des Etats non asiatiques de l' ancien Commoml1ealth britannique s' associen t 
officiellement en vue d'echanges commerciaux avec la nouvelle eEE flargie. 

3.34 La Convention de Lome, qui entrera en vigueur des sa ratification 
par les signataires, prevoit l'entree en franchise dans les pays de la CEE 
de tous les produits des pays ACP, a l'exception des produits agricoles qui 
sont places sous la protection de la politique agricole commune de la CEE. 
Les crit~res concernant la determination de l'origine des biens sont plus li
beraux que dans la deuxieme Convention de Yaounde. 

3.35 Dans Ie contexte des perspectives relatives aux exportations de bois 
transformes en provenance des pays d'Afrique de l'Ouest et destinees aux pays 
de la CEE, il est important de noter que 1a plupart des pays du Sud-Est asia
tique - parmi lesquels figurent des concurrents redoutables tels que la Coree, 
Taiwan, Singapour, la l:alaisie, les Philippines et l'Indonesie - ne sont pas 
signataires de la Convention de Lome. Leur acces au marche de la eEE sera 
done deternine par les clauses du Svsteme generalise de nreferences. 

Promotion d·essences de bois mains connues 

3.36 D'une fa90n generale, en Afrique de l'Ouest comme dans d'autres 
reg~ons tropicales, une fraction seulement des peuolements d'arbres de forme 
acceptable en bon etat et venus a maturite est exploitee: cette pratique, 
qui li:nite l'extraction aux essences ayant Ie plus de valeur, est connue sous 
Ie nom de coupe selective au Itecremage tt 

• Elle est en usage pour nlu!':lieurs 
raisons, entre autres, Ie fait que seules quelques essences presentent un in
teret pour l'exploitant, au moment de la coupe. Le degre d'acceptation d'une 
essence sur Ie marche du bois constitue le nrincipal facteur lir:titant. ~7ul 

ne sait exacter:tent conbien il existe d'essences differentes dans les forets 1 
d'Afrique de l'Ouest et d'Afrique centrale; selon une etude recente de la FAO,J 
une cinquantaine d'essences sar-t, a l'heure actuelle, comrnercialisees et quel
que cent autres sont plus au noins connues dans Ie commerce du bois. 

Ii T. Erfur::h, Tne ~!arketing of Tropical 1\100:1: A lI·ood Snecies from African 
Humid Tropical Forests (FAO, ROwe 1973; FO: ~lISC/73/5, troisiene edition, 
decernbra 1973, mirneographiED, page 1. 
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3.37 Devant la penurie croissante des approvisionnements en essences tra
ditionnellement appreciees sur les marches, des efforts sporadiqnes ont ete 
deployes en vue de familiariser l'utilisateur final avec de "nouvelles" es
sences. Les campagnes promotionnelles lancees par quelques firmes privees ont 
dans certains cas donne de hons resultats. Le Tableau 3.26 indique, par es
sence, Ie volune des exportations de bois ronds et de sciages en provenance 
:Ie six grands pays d'Afrique de l'2yest exportateurs de grumes, pour les trois 
annees reperes 1951, 1961 et 1970._ Plus d'une douzaine parmi les 52 essen
ces identifiees dans les statistit;.ues de 1<}70 ont ainsi ete "introduites" sur 
Ie marche au r.ours nes deux dernieres decennies; d'autre part, on pourrait 
ajouter quelques essences "nouvelles" dans la catEigorie "autres essences", 
dont la liste n'a egalernent pas cesse de s'allonger. 

3.38 Cependant, bien que Ie nornbre des essences acceptees sur Ie marche 
ait augmente au cours des vingt dernieres annees, Ie conmerce des bois tro
picaux d'Afrique de l'Ouest continue de se concentrer sur un tout petit nombre. 
En 1970, deux essences - okouma et obeche (samba) - constituaient a elles 
seules 44 % des exportations de grumes de sciages des six principaux pays 
ouest-africains producteurs de bois. Les dix principales essences exportees 
en representaient 80 ;~. Selon la definition donnee par Erfurth, les "essences 
commerciales" reoresentent les essences dont les exportations depassent

35.000 m (r) par an, les "essences peu utilisees" cel1es dont les exportations
3varient entre 500 et 5.000 ra (r) par an et le~ "essences moins connues" celles 

dont 1es exportations sont inferieures a 500 m par an.21 En 1970, les es
sences cOI!l1llerciales representaient 98 ;; ciu total des ezportations. 

3.39 Parmi les 33 essences classees conme essences co~erciales (en 1970), 
13 etaient peu utilisees ou moins connnes en 1951. De meme, parmi les 13 es
sences peu utilisees en 1970, dix etaient classees "essences moins connues" 
en 1951 (Tableau 3.27). 

3.40 Au cours des dernieres annees, Ie marche potentiel des essences peu 
utilisees, mains connnes au secondaires, a suscite une attention cro1ssante, 
et cela pour deux raisons nrincipales: d'ttne part, les penuries repetees 
de feuillus tropicaux sur les narches enro1)eens, particulierenent les essences 
qui ant toujollrs ete les plus appreciees; d'alltre part, Ie fait qu'apres deux 
decennies d'exploitation intensive des essences 1es ~lus populaires, les 3rands 
pays africains cxportateurs de bois, tels que la Cote dlIvoire, Ie Ghana et 
Ie Nigeria, commcnccnt :1 se rendre compte q'le tres hie!'ltot leur production (et 
leurs exportations) de bois declineront fataleMent s'ils continuent de prati
quer l'extraction exclusive des bois de valeur. 

11 Cote d'Ivoire, Ghana, :ageria, Cal!leroun, Gabon et Congo. 

21 Erfurth, OPe cit., page 7. 
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3.41 Devant les preoccupations croissantes des producteurs comme des 
acheteurs, la Communaute econOT'lique europeenne a mis en oeuvre un plan de 
promotion des essences ouest-africaines ~~ins connues, dans Ie cadre de son 
programme d'aide exterieure. Le plan est divise en trois phases: i) selec
tion des essences, ii) essaisiJt experimentation dans l'industrie, et iii) pro
motion des essences retenues. 

3.42 A la suite de reunions qui se sont tenues a la fin de 1972 et pendant 
1973 et auxquelles etaient representees toutes les branches du commerce au bois 
ainsi que les (~ouvernements du Cameroun, de la Cote d'Ivoire, du Gabon, du 
Congo et du ZaIre, il a ete convenu dtune liste des essences que les pays pro
ducteurs desirent commercialiser en dehors des essences deja exportees en quan
tites appreciables. 0uarante-sept essences supplementaires ont ainsi ete choi
sies. 

3.43 Le plan prevoyait que les grandes societes s'occupant de recherches 
sur Ie bois dans les pays de la Communaute economique europeenne offriraient 
ces essences aux societes privees s'interessant au commerce et a l'utilisation 
du bois, en lots de taille commerciale, a des prix particulierement bas et 
avec une reduction de 50 ~~ sur les couts de transport habituels. Les societes 
commerciales, en contrepartie, se livreraient a des essais approfondis. Se
Ion Ie plan, ces bois seraient utilises dans des conditions commerciales nor
males et mis sur Ie march€ sous forme de produits. La coordination globale 
des operations serait confiee au Centre Technique Forestier Tropical. 

3.44 Initialement, environ 600 lots devaient etre ainsi prepares. Lra1
heureusement, en raison de la depression economique mondiale qui a sevi en 
1974/75, ce nombre a du etre ramene a 385 ou quelque chose d'approchant. Les 
tests entrepris par les societes commerciales se deroulent de fa~on satisfai
santes. En France, par exemple, pluR de 80 essais ont ete realises. 

3.45 La 9rochaine phase vise la promotion des eSSences choisies. Des 
publications contenant des renseigne~ents relatifs a ces essences sont mises 
en circulation. II convient de souligner au moins deux points importants: 
tout d'abord, cette liste devra dans un premier temps se limiter strictement 
aux essences dont les proprietes physiques sont bien ccnnues et dont on peut 

l/ 	 Voir Commission des Cornmunautes europeennes: Direction generale de l'aide 
aux pays en developpement, La Dromotion corr~erciale des Droduits des 
Etats africains et malgache associes sur Ie marche des Etats-memores de 
1a Communaute. Tome IV. les bois tropicaux (Bruxelles, fevrier 1972); 
"La promotion des bois tropicaux", Courrier de l'Association, novembre
decembre 1973 ,~~o 22; IIPromotion c:;ommercia1e des bois tropicaux africains", 
Le moniteur africain du CO'Lnerce et de l' industrie (Dakar), i~o 654 
(11 avril 197t.); "Lesser-knovffi African harn\voods". Tinber 7rades Journal 
vol. 294, ~Jo 5158 (19 juil1et 1975); "Promotion des essences forestieres 
tropicales africaines peu ou pas utilisees". Revue oois et forets des 
tropiques. ijo 153, janvier-fevrier 1974. 
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assurer a 100 % des approvisionnements irnportants. Ensuite, les gouvernements 
des pays producteurs devraient faire beneficier les e~portations de ces es
sences d'un re<sirne fiscal de faveur. 

Coordination regionale des politiques de cOmtlercialisation du ~ois 

3.46 ~n rnai 1975, 11 pays africains gros exportateurs de hois se sont 
reunis a Bangui, Republique ce~trafricaine, et ont decide de creer l'Organisa
tion africaine du bois (OAB).ll Les pays membres de cette organisation sont 
Ie Ghana, 1a Cate d'Ivoire, le Liberia, le Cameroun, 1a Repuhlique centra
fricaine, 1e Congo, Ie Gabon, la Guinee equatoria1e, le Zaire, Hadagascar et 
la Tanzanie. (Le Nigeria, la Sierra Leone, 1e Ke!lya et l'Ouganda avaient ete 
invites, mais n'ont pas assiste a 1a reunion). Cette derniere faisait suite 
a la premiere conference ministerielle qui s'est tenue a Libreville en dece~bre 
1974 et a la reunion d'un comite technique d'experts, qui slest deroulee en 
~~rs 1975 au merne endroit. 

3.47 Les objectifs retenus pour 1 1 0AB sont de per~ettre a ses pays mernbres 
d'examiner et de coordonner leurs voies et moyens pour obtenir des prix opti 
maux pour leurs bois et produits 1i~neux. A cet effet, l'OAB se donne pour taches: 

a) 	 d'assurer entre ses pays membres un echange continu de renseignernents 
et un soutien mutuel en ce qui concerne leurs politiques en ~atiere 
d'exploitation forestiere, de commercialisation et d'inoustria1isa
tion du bois; 

b) 	 d'harmoniser les po1itiques commercia1es des pay~ membres, particu
1ierement en ce qui concerne: 

i) 	 1es prix; 

ii) 	 1es appellations commercia1es, nomenclatures et classifications 
des produits; 

iii) 	 1a normalisation des operations de traitement et du contrale 
de la qualite des produits; 

iv) 	 les questions fisca1es. 

c) 	 de prendre 1es mesures no.cessaires en vue de 1a realisation dlune 
etude sur les couts et sur l~s nodalites de tranSDort des nroduits 
africains et dlencol1raver la coordination dans ce domaine au cours 
de ne~ociations entre ~ays menbres; 

1/ 	 :ion officiel: "Organisation interafL"icaine sur 1 I economie forestiere et 
le comme.':::ce du Dois H 

• 
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d) 	 de realiser des etudes techniques et industrielles, portant notam
ment sur les essences peu connues ou inconnues; 

e) 	 de realiser des etudes sur Ie marche du bois africain et de veiller 
a In promotion des bois africains; 

f) 	 de coordonner les politiques d'industrialisation des pays oenbres; 

g) 	 d'assurer la cooperation en matiere de politique de reboisement. 
gestion des forets et environnenent; 

h) 	 de coordonner les mesures prises en vue de 1a formation des cadres 
e t teclmiciens; 

i) 	 d'etudier les moyens de creer un marche du bois africain sur une 
base rationnelle et de les nettre en pratique; 

j) 	 de favoriser une cooperation etroite entre les pays sans littoral 
et les pays riverains, particulierenent en ce qui concerne la re
cherche de solutions nouvelles en 7;latlere de transport; et 

k) 	 de pronouvoir, d'une fa90n generale, In cooper.ation entre tous les 
pays membres dans tous les dornaines qui peuvent paraitre utiles a 
l'econornie forestiere. 

3.48 Un ueveloppement du meree ordre prend actuellement place en Asie. En 
octobre 1974, les trois plus brands exportateurs cle hois tror;icaux en L\sie du 
Sud-Est - Indonesie, :i:alaisie et P!lilippines - se sont reunis a Djakarta et 
ont decide de coordonner leurs politiques d'exportations ce bois. II ont con
venu du volume lr.aximum de grumes que chacun exporterait et ont fixe. les prix 
planchers de leurs exportations de grumes. 

3.49 Les societes internationales ayant tendance a Miser sur la concur
rence entre pays pour obtenir les r.:eillellres conditions possibles en ce q'li 
concerne leurs achats de grUr:les et leurs concessions forestieres, les pays 
producteurs auraient interet a echanger des informations sur leurs ryolitiques 
dans ce domaine, ce qui pernettrait d'organiser de fa~on plus rationnelle la 
co~ercialisation des bois africains. 

Conclusions 

3. :;"Jne fa<;:on generale, les export;;.tions de feuillus tropic<1ux 
d' .ifrique de l' iJuest sont affecT:ces nar trois nrinci:>aux facte.nrs: 
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a) 	 1a structure des droits de douane iMPOSeS par les principaux pays 
importateurs sur 1es feuillus tropicaux. Les resultats des modi
fications recemment apportees aux principaux systemes de protection 
tarifaire ne sont pas encore concluants et il convient de suivre la 
situation de tres pres. 

b) 	 La promotion commerciale des essences mains connues. Dans ce do
maine, des essais tres prometteurs sont effectues en Europe avec 
la collaboration des parties intp.ressees a la production, a la 
vente et a l'utilisation de ces produits; ces essais ponrraient 
aboutir a l'introduction sur Ie marche d'essences "secondaires". 

c) 	 La coordination regiona1e des politiques de commercialisation du 
bois. Dans ce domaine, i1 a ete prouve que les efforts de coo~e
ration entre les principaux pays africains nroductetlt's de bois 
sont rentables. 
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Chapitre 4 

DROIT FORESTIER 

4.01 Dans toute l'Afrique de l'Ouest et particulierement dans les pays 
francophones les mesures lt~gislatives prises au cours des dernieres annees en 
matiere de ressources forestieres ont ete de plus en plus axees sur Ie deve
lopper.l.ent. Les lois precedentes portaient uniquement sur la protection des 
sites naturels, la reg1ementation des droits coutumiers, 1es de1its et 1es 
poursuites. Hais 1a plupart des p<"iys, de plus en plus conscients de 1a source 
de revenus, que constituent 1es ressources forestieres, ont introduit dans 
leur droit forestier des mesures ayant pour objet de planifier et de controler 
l'exploitation des forets, et visant principa1ement: a) l'etablissement de 
normes d'abattage, b) 1e developpement des operations locales de transformation 
du bois, c) 1es encouragements a prodiguer aux entrepreneurs locaux, d) 1e 
soutien a accorder aux services forestiers dans la p1anification de l'exp10i
tation des ressources forestieres, et e) la modification des impots forestiers. 

4.02 Dans 1a p1upart des pays, 1es lois existantes sont satisfaisantes. 
Ce qui est Ie plus urgent, c'est de simplifier et unifier 1es reg1ements en 
vigueur et d'introduire de nouvelles mesures de contra1e de la ~estion, par
ticu1ierement la subdivision des forets en unites plus faci1ement exp10itab1es, 
1a preparation et 1a mise en vigueur de programmes de gestion pour chacune de 
ces subdivisions, notarnment l'app1ication de reg1ements fixant 1es taux an
nue1s d'abattage - et de recuperer 1e bois provenant de zones uti1isees a 
d'autres fins que l'exp10itation forestiere. ~iais d'une fac;on genera1e, i1 
conv1endrait en priorite de veil1er etr01tement a l'application des lois exis
tantes. 
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Chapitre 5 

POLITIOUE FISCALE, 

A. Donnees generales 

5.01 Ce chapitre est consacre aux taxes forestieres, crest-ii-dire a tous 
les droits specifiques per~us sur l'exploitation des forcts. la transformation 
du bois et l'exportation des produits forestiers, ii l'exclusion des inpots sur 
les revenus et sur les benefices. II est fonde sur une etude portant sur les 
quatre pays visites (Cameroun, Congo, Ghana et Cote d'Ivoire), auxquels vien
nent s'ajouter deux autres pays, Ie Liberia et la Republique centrarricaine, 
pour lesquels on dispose de renseigne~ents tires d'etudes docurnentaires. Le 
tableau ci-dessous indique les resultats de la taxation forestiere dans les 
quatre pays visites: 
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Taxes forestieres 

1970 1971 1972 1973 

Cote d I Ivoire 

Total (en cillions de $)11 20,6 27,3 31,0 39,9 
Dont les droits frappant les exportations 

de grumes, en % de ce total 93 95 93 94 
Taxes forestieres en % des recettes fiscales 5,6 6,9 6,8 8,0 

Cameroun 

Total (en millions de $)1-./ 
Dont les droits frappant les exportations 

de grumes, en ~~ de ce total 
Taxes forestieres en 7 des recettes fiscales 

1,9 

89 

2,1 

80 

2,0 

88 
0,9 

4,2 

91 
1,3 

Con~o 

Total (en millions de $)1/ 
Dont les droits frappant les exportations 

de grumes, en ;; de ce total 
Taxes forestieres en % des recettes fiscales 

4,5 

95 
6,1 

4,4 

95 
5,5 

3,4 

93 
4,0 

3,0 

9L.. 
3,4 

Ghana 

Total (en millions de $// 
Dont les droits frappant les exportations 

de grumes, en ~; de ce total 
Taxes forestieres en % des recette~ fisc ales 

2,0 

74 

2,0 

70 
0,5 

2,4 

75 
0,6 

3,0 

74 
0,6 

11 1 dollar =225 francs CAF tOlltes les annees 

2/ 1 dollar = 1,15 Nt toutes les annees 

Source: EstiMations fournies par l~ ~ssion. Voir Tableau 5.01. 
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Ces chiffres indiquent que les exportations de grumes constituent la source 
la plus importante de revenus et que la contribution du secteur fore stier aux 
recettes de l'Etat varie consirlerable~ent d'un pays a l'autre. Certains as
pects des tendances recentes sont a noter. De 1970 a 1973, les recettes fis
cales provenant du secteur forestier ont presque double en Cote d'Ivoire, et 
sont passees de 5,6 % du total des recettes de l'Etat a 8 h. Environ 40 % 
de cette augmentation provient de l'accroissement des e~~ortations de grumes, 
Ie reste d'une majoration des taxe~. Au Congo, pendant la meme periode, les 
recettes fiscales provenant du secteur forestier ont baisse a la suite d'un 
ralentissement de la production et du maintien des taxes a un niveau inchange; 
leur part dans les recettes publiques est ainsi. torbee de 6,1 % A 3,4 %. Au 
Cameroun et au Ghana, les taxes forestieres ont represente moins de 1,5 % des 
recettes publiques, mais en 1974 il a ete decide de relever les taux de taxation 
et d'accroitre les recettes. 

5.02 Les regimes fiscaux en vigueur dans ces divers pays presentent cer
taines differences dont les princioales sont Ie point de taxation, l'assiette 
de la taxe et Ie taux ninsi que la differenciation des tarifs selon la qualite 
et l'essence. II semble y avoir une correlation faible ou nulle entre ces dif 
ferences et les couts de production, et une correlation faible avec les couts 
de transport f.o.b. a partir du chantier. Les pays d'Afrique de l'Ouest sont 
conscients de cette situation et d'autres dispar1tes, et s'efforcent depuis 
quelques ::tnnees de coordonner plus etroiteoent leurs regimes fiscaux. 

B. Taxes forestieres en vigueur 

5.03 Parmi les principales questions liees nux lois fiscales en vigueur, 
il en est trois qui presentent un interet particulier. Elles concernent: 
a) les taxes frappant les exportations de grumes, du fait que ces dernieres 
representent un pourcentage eleve du total des recettes puhliques provenant 
des res sources forestieres; b) l'effet de la taxation sur les ~ethodes d'abat
tage et l'emplacement des activit €s d'exploitation, en raison de son impor
tance sur les rendements et la gestion a long terne des ressources forestieres; 
et c) les lois fiscales concernant Ie bois traite localement, en raison de 
leur importance dans Ie developpement futur du secteur forestier. Les Tableaux 
5.02 a 5.06 indi~uent en detail les donnees essentiel1es concernant les droits 
en vi;:;ueur. 

Taxes fr<"!poant les exportations de grumes 

5.04 Dims tous les pays concernes, Ie calcul des taxes foresti~res es t 
fonde sur les valeurs unitaires f. o. b. L' e'lolution recente de c~s vnlcurs 
aicsi que Ie taux m.oyen de taxation qui lellr est applirtue sont indiques dans 
le tableau ci-~essous: 
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Va1curs unitaires Lo.b. moyennes - Taux de taxation 

1965 1970 1971 197:? 1973 1974 

Cote d'Ivoire 

a) Valeur unitaire moyenne 
f.o.b. ($/m3) 35,0 41,4 39,3 45,7 71,5 75,5 

b) Taux de taxation, en '"10 15,3 18,4 23,2 20,3 15,1 23,6 

Cameroun 

a) Valeur unitaire t:1.oyenne 
f.o.b. (S/ra3) 40,3 40,8 42,5 67,8 97,5 

b) Taux de ta:{ation, en .., .. 8,8 8,9 9,0 8,5 19,810 

Congo 

a) Valeur unitaire moyenne 
f.o.b. ($/1.13) 6,7 43,0 .. 47,8 92,3 

b) Taux de taxation, en '" 10 6,1 17,6 14,6 10,5 

Ghana 

a) Valeur unita~re moyenne 
f.o.b. ($/m) 19,7 28,5 25,0 51,4 90,4 

b) Tau7. de taxation, en j: 8,5 7,8 4,2 2,1 

De 1965 a 1972 1es va1eurs unitaires moyennes en Cote d'Ivoire, au Cameroun 
et au Congo ont pro~resse de ~a~on assez regu1iere; en 1973, e11es ont aug
mente plus rapidement: de 70 Ii 100 ~". Au Ghan"l, 1e niveau moyen des va1eurs 
unitaires a ete beaucoup plus faib1e jusou'en 1971; mais en 1972/73, 1a va
leur f.o.b. a nette~ent progresse, apres que ] 'Office de co~mercia1isation du 
bois 3it place 1es contrats d'exportation sous son contro1e. Dans l'ensemb1e, 
i1 ne sem~1e pas y avoir de raison pr~cise qui justifie 1es disparites consi
derab1es existant entre les divers tau~c de taxation. 
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5.05 C'est en Cote d'Ivoire que les droits d'exportation sur les grumes 
ont ete les pIllS Cleves; Ie taux de taxation a progresse regulierement de 
1969 a 1971, passant de 15 % a 23 i, de la valeur f.o.b., pour retomber a 15 i, 
en 1973 quand Ie mouvement d'inflation s'est accelere; cenendant, deux nou
velles lois fisc ales introduites en mars 1974 devraient permettre de Ie por
ter a environ 24 Z. Au Congo, les taxes forestieres etaient d'un niveau com
parable a la Cote d'Ivoire de 1969 a 1972; en 1973, les taxes frappant les 
exportations d'okoume et la valeur mercuriale d'autres essences n'ayant pas 
progresse aussi rapidement que les prix, Ie taux d'imposition est tombe a 
10 %; en 1974, Ie Congo a adopte de nouvelles taxes qui ont eu pour effet de 
Ie relever aux niveaux precedents. Au Cameroun et au Ghana, qui exportent 
les memes essences que laCate d'Ivoire, les taxes forestieres etaient beau
coup plus faibles jusqu'en 1974. Au Ghana, malgre Ie nouveau regime fiscal 
mis en vigueur a partir de 1974 et qui a pour objectif d'augmenter les recet
tes fisc ales de l'Etat, Ie rendement de la taxe restera probablement inferieur 
a celui de la Cote d'Ivoire. Au Cameroun, Ie projet de reforme fiscale (juil
let 1974) prevoit bien d'aligner les taxes forestieres sur celles pratiquees 
en Cote d'Ivoire, mais en raison de la conjoncture actuelle du marche du bois, 
peu favorable, i1 est permis de se demander si les autorites oarviendront a 
court terme ales rnaintenir a ces niveaux. 

L'effet des taxes forestieres sur les methodes d'abattage 

5.06 Selection des essences. Le taux moyen de taxation applique sur tou
tes les essences est un bon indice de l'effet global du systeme sur les modes 
d' exploitation forestiere. i!eanmoins, les valeurs unitaires f .0. b. varient 
considerablement selon les essences, et pour une meme essence d'un pays a 
l'autre. Par exemple, Ie taux de taxation pour les principales essences de 
bois rouge est de 30-40 % en Cote d'Ivoire, 25-30 % au Cameroun, 10-15 % au 
Ghana et au Liberia, et inferieur a 8 % au Gabon et en Republique centrafricaine. 
Pour l'assamela, qui est une essence precieuse, il est de 80 % de Ia valeur 
unitaire f.o.b. en Cote d'Ivoire, de 30 i~ au Cameroun et de 10 ~~ seulement all 
Congo et Ghana. Ces disparites ne sauraient etre imputables aux variations 
des couts de transport ou des couts d'exploitation. 

5.07 D'autre part, dans tous les pays de la region, la r.~rge entre la va
leur unitaire f.o.b. et la taxe forestiere sera la plus elevee dans Ie cas des 
essences precieuses et la plus faible dans Ie cas des essences de moindre va
leur. En 1973/74 cette marge a varie entre 115 dollars Ie m3 et 35 dollars 

3Ie m , comme l'indique Ie tahleau ci-dessous: 
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Haq~e entre 1es valeurs unitaires f.o.b. et les taxes forestieres 1973/74 


Cote 
d'Ivoire Liberia Ghana Cameroun Congo Gabon 

3.epub1ique 
centrafricaine 

Essences 
precieuses 

Sape11i 
Sipo 

73 
74 

92 
110 

95 
115 

87 
102 

96 
106 

99 
121 

106 
128 

Essences de va
leur moyenne 

Tiama 
Kossipo 
Iroko 

54 
65 
56 

67 
75 
68 

67 
75 
68 

64 
63 
62 

67 
76 
72 

72 
83 
72 

75 
86 
75 

Essences de va
leur inferieure 

Ilomba 35 36 37 37 39 38 41 

Fromager 35 35 35 35 38 38 39 


Source: Estimations fournip.s par 1a mission. Voir Tableau 5.08. 

Malheureusement, il n'est pas possible de comparer la rentabilite par essence. 
que ce soit dans un merne pays ou d'un pays a l'autre, du fait qu'on ne dispose 
pas de donnees globales et faibles en matiere de couts de production. On s'est 
efforce, cependant, d'evaluer l'incidence des couts de transport sur la possi
bilite pour la marge de couvrir les autres couts et profits. Le Tableau 5.08 
fait apparaitre une "marge positive" apres deduction des taxes forestieres et 
des couts moyens de transport des valeurs unitaires f.o.b. 

5.08 Une comparaison des marges positives par pays indique que: a) les 
taux de taxation actuels ne couvrent pas les variations enreGistrees dans les 
couts de transport; b) pour les essences preciellses, les ::narges sont de 150 a 
200 ~~ plus €Uevees que ?our les essences de valeur rnoyenne et c) pour les es
sences de faible valeur, la marge positive ne represente Ql'e 30 il 50 ;~ du ni
veau qutelJe atteint pour les essences de valeur moyenne. On peut e~alement 
conclure que Ie systeme fiscal en Cote d'Ivoire et Ie projet fiscal 1974 du 
Cameroun about:i§sent a delS narges positives du mene ordre, tandis qu'au 
Liberia, au Gator, au Ghana, au Conso et en P-epuhIique centrafricaine Ie niveau 
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de ta:g:ation aboutit .'i des marges beaucollp plus elevees, particulierement pour 
los essences tres cotees. Les autres couts de production (exploitation, de
bardage et commercialisation) peuvent varier, mais il est peu probable qu'ils 
arrivent a justifier les enormes disparites existant d'un pays a l'autre. 
u'autre part, les couts de production dans une meme zone d'exploitation ne 
variant pas enormement d'une essence a l'autre, il est aise de comprendre le 
nanque d'interet qui se manifeste a l'heure actuelle pour l'exploitation des 
essences moins connues. 

5.09 La Cote d'Ivoire, consciente de cette anomalie, a commence dcs 1972 
~ taxer les essences rle premier ordre plus lourderr.ent que les essences se
condaires, et a reduit les droits frappant certaines essences recenment mises 
sur Ie marche. Depuis lQ69, les taux de taxation qui ont presque triple en ce 
qui concerne les essences tres cotees (sextuple pour l'assamela), ont probresse 
moderement pour les essences de valeur voyenne et sont restes constants quand 
ils n'ont pas diminue pour les essences de faible valeur (tableau 5.09. Ces 
modifications ont eu pour effet d'encourager l'exploitation d'essences moins 
connues, comme le prouve leur part croissante dans les exportations de grumes: 
24 % en 1960 et 47 % en 1973. Par ailleurs, la part des principales essences 
de bois rouge dans les exportations de grumes est tombee de 54 % a 24 % en 1973. 

5.10 Le bareme actuel des taxes imposees sur les ressources forestieres 
en Cote d'Ivoire et celui propose par Ie Cameroun en 1974 sont beaucoup plus 
selectifs et plus etroitement lies aux valeurs unitaires reelles des e:~orta
tions de grumes que dans les autres pays. Par exemple, pour les principales 
essences de bois rouge, la charge fiscale par m3 est le double ou Ie triple 
de ce qu'elle est dans la plupart des autres pays; oour d'autres essences bien 
etablies sur le marche, elle est de 1,5 a 2 fois nlus elevee; pour les essen
ces de faible valeur, par contre, telles que ilomba, fromager, ako et koto, le 
taux de taxation est semblable ou mene inferieur aux taux appliques dans les 
autres pays (Tableaux 5.04 et 5.05. Certaines essences, entre aut res l'okoume 
au Congo et au (~abon et Ie limba ainsi que d' aut res essences au Congo sont im
posees a des differents ta~~ pour les grumes de qualite superieure et inferieure, 
mais les variations de taxes ne reduisent pas sensiblement les disparites exis
tant entre les valeurs unitaires f.o.b. 

Differenciation des taxes selon la zone 

5.11 La plupart des baremes de taxes appliques dans la re?~on ne tiennent 
aucun compte des difficultes eventuelles de transport ni des distances. Er; 
consequence, ils encouragent l'abattage dans les ~ones peoches des ports ou 
des 0rands axes de transport, et favorisent le deolacenent continu vers les 
chantiers repondant a ce5 conditions. Clest pourquoi les taxes frappant les 
ressources forestieres tendent d'une fa~on generale a rlecourager la stabili
sation des activites forcsticres pourtant indispensable a un rlevelopnenent a 
long terme. 



- 40 

5.12 En 1972 cependant, 1e Gabon a introduit dans son systeme fiscal des 
taxes differentie11es s'aDp1iqllant aux concessions situees 1e long de 1a voie 
ferree (AJendo-ilooue dont 1a construction etait prevue. Cette taxe, ajustee 
d'un indice local, s'e1evait en 1972 a 3-5 dollars a l'hectare pour 1es con
cessions 1es plus e10ignees de 1a tete de 1igne et atteignait jusqu'a 51 dol
lars l'hectare pour 1es plus proches. En sllpposant tID rendement de 6 tonnes 
a l'hectare d'okoume, 1a taxe varie d'environ 0,6 dollar 1a tonne a 8,5 dol
lars 1a tonne. Avec tID cout de transport moyen estime de fa~on tres prudente 
a 6 cents 1a tonne-kilometre, 1a variation maxima1e de 1a taxe imposee dans 
1a region equivaut a une distance de transport comprise entre 100 et 150 kilo
metres. Jepuis 1974, 1e Congo a ega1ement prevu une differenciation des taxes 
se10n 1es chantiers, en ajustant 1es taxes a l'exportation sur 1es grumes se10n 
1a region d'extraction; toutes ces variations de taux ne traduisent pas inte
gra1ement l'ecart entre 1es va1eurs unitaires f.o.b. et 1es couts de transport, 
raais n'en constituent pas I:loins un pas dans 1a bonne voie. (Tableau 5.11). 

Incidence des taxes forestieres sur 1es industries locales de transformation 
du bois 

5.13 La p1upart des taxes a l' aJg>()~C!tioI].q.ui frappent 1es produits fores
tiers transformes sont appliques adva10rem: habitue11ement 3-10 % pour 1es 
sciages~ et 2-5 ~~ pour 1es p1acages et contre-D1aques. En chif fres abso1us, 1es 
taxes~ l'exportation sur 1es sciages ant varie entre 11 dollars 1e m3 (en Cote 
d'Ivoire pour taus 1es sciages, et au Congo pour 1es essences autres que 
l'okoume) et 3 dollars 1e ~3 (au Liberia), et entre 3 et 7 dollars 1e m3 pour 
1es p1acages et contre-p1aques. Sur 1es exportations de sciages rl'okoume con

3golais, 1es taxes s'e1event a environ 22 dollars 1e m En partant d'un 
taux de conversion de 50 %, 1a charge fisca1e tota1e, par m3 de bois rond, va

3rie de 3 a 6 dollars 1e m , tandis que 1a moyenne de 1a taxe forestiere sur 1a 
tota1ite ces grumes exportees est de 10 a 20 dollars Ie m3 environ. 11 est 
donc evident qu'un avantage fiscal a generale~ent pour effet d'encourager 1es 
exportations de bois transforme. 

5.14 11 est evident qu'avec 1a promotion des industries locales, les re
cettes fisca1es provenant des bois transformes prendront de plus en plus d'in
portance en Afrique de l'Ouest. C'est pourquoi, en 1974, la Cote d'Ivoire a 
porte de 2,5 % a 3,10 10 (ad valorem) 1a taxe sur 1es sciages. ~our eviter 1a 
discriMination a l'encontre des industries forestieres locales, 1es taxes 
frapDant 1es bois 1ivres aux usines locales ne devraient pas etre plus eleves 
que ceux qui frappent 1es exportations ce gruI:les; qui plus est, la nrotection 
a'une in'{ustrie naissante peut justifier l'anp1ication a'une taxe plus faib1e 
sur les grumes qui seront transfomees 10ca1e!':'ent que snr 1es grllmes exportees. 
Le niveau de taxation ne devrait cepencant pas etre reduit de fa~on a engen
drer l'inefficacite. Pour determiner 1a taux de taxation ces bois destines 
a l'industrie locale, par rapport aux exportations de Gru~es, Ie I:Iei11eur ~o
:ren serait de taxer 1es bois rands avant transformation p1utat que 1es pro
duits fabriques. Cette procedure a ete adoptee ~our 1a Dremier~ fois en Afrique 
de l'Ouest par 1e Congo avec 1a 10i de 1974 sur 1a taxation des proGuits £0
restiers. 

http:aJg>()~C!tioI].q.ui
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C. 	 Recommandations relatives a la modification de la structure 
des taxes forestieres 

5.15 En matiere de taxation des produits forestiers, Ie principal critere 
devrait etre la valeur de la matiere premiere an chantier. Elle peut etre de
term1nee par un tron~onnage, en deduisant les couts d'exploitation forestiere, 
y compris cout de transport et marge raisonnable de benefice, du prix auquel 
les grumes peuvent etre vendues, soit a l'exportation, soit apres transformation 
locale. Dans les conditions actuelles, il n'est pas l'ossihle, pour des raisons 
pratiques, d'estimer la valeur du bois "sur Ie chantier" ni les taxes a prele
ver pour chaque concession. Hais il serait raisonnable de proceder a des es
timations portant sur les grandes subdivisions forestH~res et de calculer les 
taxes appropriees qui pourraient etre per~ues de plusieurs fa~ons. Les prin
cipales categories de taxes forestieres sont definies ci-dessous, avec leurs 
avantages et leurs inconvenients. 

a) 	 Taxe de superficie A l'exception du Gabon, qui applique des taux 
differencies au sein d'une meoe region, du Nige.ria, qui vient de 
mettre en vigueur une taxe a Ia superficie exploitee payee par les 
concessionnaires et fondee sur les essences connues contenues dans 
une certaine superficie ainsi que sur la valeur estimative du pro
duit forestier, et du Congo, les taxes de superficie sont uniformes 
au sein d'un meme pays. Le systeme applique par Ie Nigeria est ef
ficace du fait que les services forestiers sont relativement bien 
organises et que les rensei~neMents relatifs aux reserves sont sa
tisfaisants. ~mis la plupart des autres pays ne disposent pas d'in
ventaires forestiers necessaires, la taxe de superficie ne peut pas 
etre utilisee co~~ taxe principale. 

b) 	 Taxe d'abattage Elle est en general per~ue sur Ie volume ce bois 
coupe, en fonction de l'essence et de la qualite des grumes. Ce 
n'est pas la pratique courante, mais cette taxe pourrait egalement 
tenir compte des disparites dans les couts de transport et s'appli 
quer a toutes Ie!> essences cornmercialisables, y conpris les gr11mes 
laissees dans la foret et celles qui ont ete abimees par suite d'un 
abattage effectue sans soin. Appliquee de cette facron, cette taxe, 
IH~e aux valeurs unitaires Lo.b. de la raatiere premiere, pourrait 
etre perc;ue de fa90n efficace et decouragerait d'autre part Ie gas
pillage. 21ais tout comTIle Ia precedente, elle exige des renseigne
nents detailles Quant aux ressources foresticro.s ct un service fo
restier hien or(!nnise pour assurer l'inspAction sur Ie terrain. :::lle 
ne pourrai t donc etre utilisee conne sys6'me pri'J.cipal ou e:-:clusif 
de perception des taxes que dans les pays et cans les zones dispo
sant de services administratifs bien organises et do. mesures de con
tr6le tec~nique efficaces ainsi que d'inventaires satisfaisants, 
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eomme clest le cas dans 1es reserves forestieres du Ghana ou du 
la~eria. Dans 1es autres pays de la region, la taxe d I abattage ne 
pourra:i.t etre a l'heure actuelle appliquee qulen combinaison avec 
d'autres methodes de taxation et convient plus particulierement aux 
grumes transformees 10calement. 

c) 	 Taxe d'exportation Les taxes d'exportation constituent la forme 
la plus courante d'imposition des grumes en Afrique de l'Ouest. 
Les services douaniers en assurent la perception de fa~on assez ef
ficace, et tant que 1es services sur 1e terrain n1auront pas ete 
renforces, 1a taxe a l'exportation restera la procedure la plus 
courante de fiscalite forestiere utilisee en Afrique de l'Ouest. 

5.16 Assiette de 1a taxe. Les taxes sur les grumes ct'exportation devraient 
etre fondees de preference sur les valeurs unitaires f.o.b. courantes. Quand 
1a commercialisation des grumes est confi~e a un organisme officie1 (comme 
crest Ie cas au Ghana, au Congo et au Gabon), les renseignements concernant les 
valeurs unitaires f.o.b. sont aisement disponib1es. Dans 1es cas ou les expor
tations sont aux mains de societes privees, les declarations en douane pour
raient servir a etablir Ie montant des taxes a percevoir; il conviendrait de 
verifier soigneusement ces declarations pour eviter les erreurs dans 1a factu
ration ou dans la classification des produits. Dans Ie cas ou les valeurs mer
curiales continueraient d'etre utilisees, elles devraient etre ajustees au 
moins tous les six mois. 

5.17 Differenciation selon 1es essences. 11 est evident qu1un bareme 
uniforme pour toutes les essences de bois (cornme au Ghana) encourage l'exploi
tation exclusive de certaines especes et aboutit peut-etre meme a des pratiques 
qui entrainent_le_gasp_ilJ~ge, s.an~~pour cela maxiniser les revenus fiscaux. 
Les taxes aI' exportation et les taxes d'-abattage cevraient aone frapper les es
sences 1es-'plus precieuses a destaux plus-e.1ev'-~s•. Les essences nouvellement 
introduites sur 1e marche devraient beneficier d'un taux d'imposition tres 
inferieur a 1a moyenne, ou meme etre totalement exonerees pendant la periode 
de promotion. D'autre part, les baremes devraient etre ajustes selon la qualite 
du bois, laquelle se traduit par Ie cours pratique sur Ie marche. 

5.18 ilareme progressif unique pour les taxes d' e:~portation sur les grumes. 
II serait preferable de fonder les taxes forestieres sur les valeurs unitaires 
f.o.b. courantes plut6t que sur des valeurs nereuria1es qui deneurent trop 
longter!ps inchangees. Cependant, pour assurer un maxir.nnIl d'efficacite. Ie 
taux devrait etre nettenent progressif, ~aur tenir compte pleinenent de 1a 
hausse des cours; sans eela, 1a marge de benefices risquerait de s'elargir 
e;~agerement, d' autant que les couts de ,roduction restent ~ratiquenent cons
tants. Ce systeRe permettrait d'e1iminer le risque pour l'Etat d'essuyer des 
pertes considerables, comme cela sfest produit en 1973, quand les societes 
J' e:,:ploitation et les finnes comnerciales ont eT'lpOCne la maj eure oartie des 
benefices exceptionnels decoulant de la hausse rapide du cours du bois sur les 
marches mondiaux. 
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5.19 Dans la p1upart des pays d'Afrique de l'Ouest, les taux de taxation 
sont etab1is pour chaque essence ou groupe d'essences. Pour assouplir 1e 
systeme de recouvrement, il conviendrait d'envisager un bareme unique applica
&le aux grumes d'exportation, semb1able a ce1ui utilise au Liberia et au Ghana 
pour l'exportation du cacao, avec un taux initial de 10 % qui augmente progres
sivement jusqu'a 100 %. L'avantage d'un bareme unique de taxes a l'exporta
tion - avec taux progressifs lies a la valeur f.o.b. - est 1e suivant: i1 
tient compte automatiquement des variations de la valeur unitaire f.o.b. selon 
les essences et 1a qualite, et les taux ne doivent etre ajustes que pour con
vrir les variations des couts de production. II conviendrait d'examincr pays 
par pays la possibilite d'etendre ce systeme de taxation a toute l'Afrique de 
l'Ouest, en tenant compte des elements suivants: les methodes actuelles d'eva
luation de la matiere taxable, les dis~ositions legales, l'incidence des mo
difications d'ordre fiscal sur 1es accords de commercialisation existants et 
l'aptitude des services du fisc et des douanes a verifier les declarations de 
sorties de marchandises. 

5.20 Incidence des couts de transport. Dans chaque pays, il conviendrait 
d'examiner la possibilite d'ajuster les taxes de sunerficie existantes ou d'a
jouter un element aux taxes d'abattage et taxes a l'exportation pour tenir compte 
des variations enregistrees dans les couts de transport. 

5.21 Taxes sur les produits transformes. Pour encourager une mei1leure 
utilisation des ressources forestieres, il conviendrait d'appliquer les taxes 
forestieres au:: grumes au moment de leur entree dans l' indl1strie de transforma
tion plutot qu'aux produits transformes. Le Service forestier les percevrait, 
soit allX chantiers d'exploitation, soit aupres de la societe de transformation 
du bois. 

5.22 Grouoenent des statistioues relatives aux taxes forestieres. A 
l'heure actuelle, les statistiques 

, 

afferentes aux taxes forestieres rectlei1
lies par les services forestiers et p~r Ie fisc sont habituellenent distinctes 
de statistiques relatives nux taxes d'exportation recueillies par les services 
des douanes; qui plus est, dans certains nays, les recettes provenant des 
taxes d'exoortation des produits forestiers sont difficiles a isoler des au
tres recettes d'exportation. Pour mieuY: appre~ier I'efficacite avec Iaquelle 
les recettes fiscales prov~nant du secteur forestier sont ner~ues, i1 convien
drait de pouvoir identifier facilerent chaque cate~orie de recettes d'exporta
tiona La ~eilleur maven serait de grouper toutes 1es recettes fiscales fores
tieres dans un rapnort annuel ces activites des Services forestiers, ou bien 
dans un rapport du i!0uvernenen t, et d' indiCluer les t<:D~es generales payees nRr 
Ie secteur forestier, te1les ~ue taxes d'ex~ortation, taxes d'iroortation, 
etc. 
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5.23 Application d'une politioHe fiscale relative au secteur forestier. 
II conviendrait de creer des unites de gestion des taxes forescieres dans les 
pays au Ie hois constitue une ressource ioportante. Ces unites auraient prin
cipalement les taches suivantes: 

a) 	 controler de fa~on suivie les valeurs unitaires des grumes 
el~ortees, par essence et par qualite, ainsi que les valeurs 
unitaires des produits transforMes destines a l'exportation 
et aux marches locaux; 

b) 	 rennir et tenir a jour les renseignements concernant les couts 
d'exploitation, de transformation et de transport du bois se
Ion les essences, la qualite, la region d'e:~loitation et Ie 
type de produits de transforMation; 

c) 	 evaluer l'effet des taxes sur les objectifs de la politique 
forestiere, par exeMple en comparant les exportations de grumes 
et les exportations de prorluits transformes, ainsi que sur les 
objectifs fixes en matiere de recettes fiscales; et 

d) 	 recornnanrler des change!'lents et ajustements dans la structure 
des taxes forestieres, afin de mieux atteindre les objectifs 
de la politique forestiere. 

II est egalement recocrrnande de prendre les mesures qui conviennent pour faire 
de l'economie de l'exploitation forestiere et des industries de transformation 
du bois un domaine de recherche appliquee au sein du secteur forestier. 

5.24 ~chan~e de renseigne!'lents. Du fait que Ie marche des grumes et des 
produits forestiers transformes en provenance d'Afrique de l'Ouest cst rela
tiver.lent homogene, des nodifications apportees unilateralef'1ent aux taux de 
taxation peuvent affecter la comretitivite dlun pays sur Ie marche, d'autant 
plus que l'exploitation forestiere n'exi~e pas des biens d'equipement impor
tants et que les societes d'exploitation neuvent done facilement se deplacer 
d'un pays a llautre. Chaque pays doit par consequent evaluer sa propre posi
tion dans Ie contexte regional, en tenant compte de toutes les conditions sus
ceptibles d'influencer les investissenents. ~es echanges p~rnanents de ren
seignements portant sur les taxes, les ~cthodes de taxation, l'evolution des 
prix et les couts de production comparatifs aider3ient les couvernements a 
maxi<.1iser Ie recouvrement des inp6ts forestiers. Un grand pas a deja e fait 
dans cette voie et des reunions se sont deroulees entre les divers exportateurs 
africains de feuillus tropicaux au Gabon en decenbre 1974, et en ~epublique 
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centrafricaine en mars 1975. A la suite de ces reunions, l'o17anisation in
terafricaine sur l'economie forestiere et Ie commerce du bois-- a ete creee. 
Son objectif est de permettre aux pays mernhres d'etudier et de coordonner les 
moyens d'etablir, pour leurs bois et produits forestiers, Ie meilleur systeme 
de fixation des prix. 

1/ L'Organisation interafricaine sur l'economie forestiere et Ie co~~erce 
du bois, creee Ie 26 r.!ar 1975, comprend 11 pays: Cameroun, 'lepubUque 
centrafricaine, Republique populatre ciu Congo, Guinee e'luatoriale, Gabon, 
Ghana, Cote d' Ivoire, Liberia, ~1adagascar, Tanzanie et Zaire. 
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Chapitre 6 

POLITIOUES CmlCEFJIAllT L' ATTRIBUTION DES PEmns 
, D'EXPLOITATIOlI FORESTIERE 

A. Donnees generales 

6.01 Dans les huit pays interesses, l'exploitation d'environ 35 millions 
d'hectares de forets, ce qui represente environ 47 % des ressources forestieres 
commercialisables, est soumise au regime des concessions. En outre, 6 a 9 mil
lions d'hectares ont ete l'objet de demandes de concessions de la part de so
cietes ou d'offres de la part des gouvernements. Environ 60 % des droits 
d'exploitation en vigueur ont ete attribues au cours des dix dernieres annees; 
Ie rythme des attributions a etc particulicrement rapide en Cote d'Ivoire de 
1965 a 1969, au Cameroun de 1968 a 1971, au Gabon de 1968 a 1972, en Republique 
centrafricaine de 1967 a 1970 et au Liberia depuis 1967. La majeure partie 
des ressources forestieres qui n'ont pas encore fait l'objet de concessions 
se trouvent au Gabon, au Congo et au Cameroun. Le Tableau 6.01 indique la si
tuation de chaque pays. 

6.02 Les divers accords de concession presentent un certain nombre de 
points d'interet COmMun: la necessite de differencier les accords de conces
sion selon la taille et la categorie des peuplernents, de prevoir des installa
tions locales de transfornation du bois, d'etablir des inventaires et de pre
voir la planification des ressources forestieres afin de disposer d'une base 
valable en vue des negociations sur l'attribution des pernis d'exploitation, 
de nettre au point des procedures en vue de l'offre et de 1'attribution des 
concessions ainsi que de 1a reattribution des permis d'exp1oiter a l'e:~ira
tion des contrats de concession ou avant cette date, de prevoir d'autres ar
rangements en matiere d'affectation des res sources forestieres et d'assurer 
Ie contrale des contrats de sous-traitance. 

B. Duree et importance des concessions 

6.03 La plupart des concessions, notamment dans les pays francophones, ont 
etc attribuees pour une duree pOl1vant atteindre cinq nns, ceci cans Ie b'Jt 
d'encourager les exportations des grumes, sans aucun sottci de regulation des 
approvisionnements des industries locales en ~atieres rre~ieres. Clest la 
r<lisor pour laquelle, d' une fa~on generale, les concessions forestieres ont eu 
un effet negatif sur Ie developpenent de l'industrie locale at n'ont pas ete 
utilisees corone un instrunent efficace de la politique forestiere. Cne hase 
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plus Bolide en vue de la planification et de l'orientation de l'industrie fo
restiere, pourrait seulement etre offerte si ~~e distinction tres nette etait 
etablie entre les accords d'un an au maximum portant sur des quantites limi
tees de bois exploites par de petits entrepreneurs desservant Ie marche local, 
les accords a moyen terme pouvant aller jusqu'a cinq ans, concernant les so
cietes d'exploitation forestiere possedant de petites scieries, et les conces
sions a long terme, de 15 a 25 ans, accordees aux industries integrees. 

6.04 Au Ghana et au Nigeria, ou l'administration locale et Ie gouverne
r.ent s'efforcent depuis les trois dernieres decennies d'encourager l'industrie 
nationale, plusieurs permis d'exploitation a long terme et portant sur des 
superficies importantes ont ete attribues de 1945 a 1955. Dans les !lays fran
cophones, les concessions a long terme n'ont ete attribuees que beaucoup plus 
tard. C'est entre 1965 et 1968 que la Cote d'Ivoire, par exemple, a commence 
a attribuer des concessions de durees variables, portant sur des activitcs 
diverses: 5 per.'lis d'une duree de dix ans pour l'abattage et Ie scia[':e et 
plusieurs permis de 15 ans pour des industries inte~rees; mais cette procedurp. 
a pris fin en 1969 et aujourd'hui tous les nouveaux permis d'e=~loitation 
sont attribues pour une duree de cinq ans, ce qui permet nne plus grande flexi
bilite de gestion au detriment de la stabilite necessaire pour Ie developpement 
a long terme des industries forestieres. Le Congo a attribue des concessions 
de dix ans a la fin des annees soixante, mais la nouvelle loi forestiere de 
1974 prevoit d'accorder des contrats a long terme pour l'e~loitation fores
tiere annuelle d'environ 100.000 m3 de gru~es. Le Gabon accorde depuis 1968 
des permis d'exploitation industrielle d'une duree maximaIe de 30 ans; Ie 
Cameroun, qui de 1968 a 1973 attribuait des concessions de cinq ans portant 
sur des superficies importantes, a sir.plifie en 1974 les procedures de renou
vellement au benefice des concessionnaires qui respectent leur engagement. Le 
Liberia et la Rcpublique centrafricaine egalement attribuent des concessions 
a long terme et portant sur de ~randes superficies. On voit ainsi que la 
Cote d'Ivoire seulement, au cours des dernicres annees, est alIce a contre 
courant de la tendance generale en adoptant des mesures qui limitent la duree 
des concessions. 

C. Inventaires 

6.05 L'insuffisance des rcnseignemcnts concernant les ressources fores
tieres constitJe l'un des obstacles 1es plus serieux auxquels se he~rtent les 
po1iti'1lles en I'aticre d I attri~)Ution ric per-;-1is d' exploitation. Ei effet, jus
~ll'J <1ujonrd'hui, i1 a ete rare8ent possible de determiner quelle '3erait 1 '~lti-
1isation optina1e de ces ressources, y connris 1es types d'industries qui per
mettraient de na:dmiser la rentabi1itp de ce secteur, ainsi que 1es :::;tipu1a
tions qu'il conviendrait d'inc1ure dans 1es accords de concessions. C'est 
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pourquoi ces accords sont iHahores en temes generaux et laissent allX conces
sionnaires una liberte d' action considerable, souvent neme ecccessive. Cette 
absence de renseiQnements quant aux ressources disponibles a enpeche les ser
vices forestiers d'etablir et d'ajuster les taux d'exploitation annuels de fa
~on a naximiser 13 production a long teme, et de definir et contr8ler les 
nethodes d'abattage, notamment en ce qui concerne l'exploitation de toutes les 
essences commerciales et les sites choisis pour la construction de routes d'in
teret general aussi bien que forestier. 

D. Procedures concernant l'attribution des concessions 

6.06 II conviendrait d'attribuer les concessions sur la base d'un inven
taire et d'un plan de gestion detailles des ressources forestieres dont les 
dispositions seraient integrees dans les contrats de concession. 

6.07 Pour attirer les candidats valables parmi lesquels il pourraient 
faire un choix, les gouvernenents devraient publier les offres de nouvelles 
concessions; cette procedure est rarenent suivie dans la pratique actuelle. 
Dans Ie cas de concessions forestieres ~ long terne, ces annonces devraient 
indiquer l'intention du gouvernenent d'inviter les investisseurs nationaux ou 
internationaux a soumettre des propositions preli~inaires portant sur l'eta
blissement de chantiers d'abattage et d'installations de transformation. Elies 
devraient comporter un etat des inventaires et indiquer Ie volume d'abattage 
annuel prevu, Ie type d'industrie de transformation du bois envisa~e, les be
soins technicues en ce qui concerne les operations d'abattage et 13 construc
tion de routes, et les conditions speciales (par exemple, contrat avec une so
ciete privee ou projet d'exploitation en association) auxquelles les investis
seurs etrangers et locaux devront se soumettre. Un nombre limite de conces
sionnaires preselectionnes auraient ensuite la possibilite de verifier les 
renseignements fournis concernant les inventaires et Ie plan de gestion, en 
vue de preparer leurs offres definitives. Les ministeres interesses procede
raient a la selection finale des concessionnaires, sur la base de conseils ju
dicieux fournis par des experts. Dans Ie cas au un pays manquerait d'experts 
pour analyser les propositions, il devrait se procurer l'aide necessaire dans 
ce domaine. 

6.08 Reorqanisation des concessions forestieres existantes. Dans les cas 
Oll il existe des inventaires et des plans de gestion des ressources t il peut 
s'averer necessaire de reorganiser les concessions forestieres existantes, en 
particulier les concessions d'abattage; afin d'encourager 1a creation d'indus
tries locales viables. Parmi les solutions possibles, on Deut citer: a) 1e 
regroupement de petites concessions en cooperatives, b) la passation d'accords 
de sous-traitance courants, OU c) l'obligation d'approvisionner une industrie 
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forcstiere designee. L'application de mesures de ce genre n'ira cependant pas 
sans difficultes et touchera des questions delicates. Dans Ie cas ou les zones 
concedees possedent des res sources non exploitees permettant d'approvisionner 
une unite inportante de transformation du bois, les gouvernements devraient 
elaborer des plans de mise en valeur, seulement attrihuer de nouvelles conces
sions et renouveler les concessions existantes, conformement aux ohjectifs a 
long terme de l'industrie. 

E. Re~lementation des contrats de sous-traitance pour abatta~e 

6.09 Certains gouverne~ents intcrdisent les arrangements prives portant 
sur la sous-traitance des operations d'abattage a une tierce partie, mais 
d'autres (la Cote d'Ivoire par exemple) l'autorisent sous certaines conditions. 
La sous-traitance a egalement ete pratiquee de fa~on non officielle dans 
plusieurs pays au cours de la derniere decennie, du fait que les concessions 
ont ete attribuees a des particuliers ou a des societes ne possedant pas les 
moyens financiers necessaires pour entreprendre ces activites a leur propre 
compte ou n'etant pas interesses a Ie faire. Pour realiser rapidement des be
nefices, ces concessionnaires ont alors donne en sous-trai§ance leurs conces
sions moyennant paiement (de l'ordre de 4 a 6 dollars Ie m selon les rensei
gnements fournis). Ces pratiques sont contraires ~ l'interet des pays produc
teurs de bois, et cela pour plusieurs raisons: a) elles augmentent Ie coOt 
marginal des operations d'abattage; b) sous des regimes fiscaux qui permettent 
de realiser des benefices eleves sur un petit nombre d'essences, elles encou
ragent la coupe selective (ecremage); et c) elles engendrent pour les inter
nediaires des benefices indirects qui devraient etre imposables. Ces pratiques 
devraient etre eliminees, ou du moins reglementees par des accords de sous
traitance courants; les marges de benefices devraient etre regleme~tees grace 
au regime fiscal. 

6.10 La pratique de la sOlls-traitance s'est parfois repandue a la suite 
de politiques de concessions visant a accroitre la participation d'entrepre
neurs nationaux a l'exploitation et a la transformation des produits forestiers. 
De telles concessions ont ete la plupart du temps attribuees a des particuliers 
et Ii des societes nationaIes E>ans verification prealable de leurs ressources 
financieres et de leur experience en natiere d'exploitation des ressources 
forestieres, et dans de nomhreux cas ces r.oncessionnai~es ont confie Ie tra
vail a des sociptes d'e~ploitation etrnngeres. Au lieu d'atteindre Ie hut 
recherche - l'attribution de concessions a des firmes locales - on a ~bouti 
a U'1e participation theoril"!ue et non effecthre des entrepreneurs natinnatl..x aux 
activites du secteur forestie::::-, et les re~renus prives, rlutot !"(ue les revenus 
puhlics, sten sont trouves accrus. 11 est possible de parvenir a. une partici
pation nationale plus efficace grace a. des mesures perrettant d'assurer: 
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a) 	 la priorite aux societes locales engagees dans l'exploitation 
de ressources forestiE!res ou desireusr>s et caoables de I' entre
prendre; 

b) 	 des facilites de credit pour I'exoloitation des ressources fo
restieres, Ia construction de routes et I'achat du ~ateriel 
de transport necessaire, par l'entremise de banques nationales 
de developpement; 

c) 	 l'assistance technique necessaire aux societes locales, prevue 
depuis 1965 au Gabon, ou Ie service forestier est charge d'aider 
les entreprises nationales a planifier l'exnloitation forestiere 
(etablissenent de cartes de repartition de~ peuplernents, r.arte

des coupes avant l'exploitation) et les operations d'ahat
tage (prets pour Ie oateriel d'abattage et de transport); 

d) 	 la participation des entrepreneurs nationaux aux investisse
ments des societes etrangeres (conroe l'e:~i~ent Ie Cameroun, Ie 
Ghana et Ie Liberia); et 

e) 	 des operations entreprises en association par l'Etat et des so
cietes etrangeres (comme l'exigent Ie Congo et Ie Ghana). 

F. 	 Autres Jisoositions concernant l'attribution des pernis 
d'exploitation des ressources forestieres 

6.11 Le droit fares tier prevoit habi tuellenent d' au tres met:1odes d' attri 
'l:-ution de perrr:is d 'e=~ploitation que les accords de concession courants: par 
e::er.ple, ventes ~ux ench~res et recoltes par les services forestiers eux-ne~es. 
Cependant au cours des deu:;~ rier71ie.res decennj es, !"Jar suite (a) d' un appui fi
nancier insuffisant, (b )~~du.-r;.anque d' eX?~rience technicue au de connaissances 
en watiere ce gestion necessaires a une exploitation efficace des zones trooi
cales et (c) d'une penurie de personnel proressionnel et technique ~u sein des 
services forestiers, les concessions ant constitue Ie seul moyen pri'ltique per
mettant d'ouvrir des zones d'exploitation foresticre et d'accroitre 1a produc
tion de :;rumes. ~)ans l'a'Tenir, l'attrihution des perT:1is (:'e;{'ploitation tradi
tionnels a COtlrt et noyen termes pourrait etn'! ren?laci~e par des ventes .;lUX 

ench~res ou par des adjudications. Ce syst~me offrirait Ine autre ootion que 
les accords de concession ne~oci2s et serait l!U Doyen d' accroitre les recettes 
publiques qui vaut peut-etre 1a peine el' ;TIis ,:; 1"2ssai. 11 ne serait an
11licable que dans des cas 0;-;' les services forestiers seraie:at a r,;e::.e t~e fournir 
des renseignenents suffisants en T:!atiere de ressources et de ion forestieres. 
Dans les conditions actuelles, Ie sy~tene d~s ench~res ~ol1rrait etre envisage 
par exemple dans les reserves forestieres du Ghana et du i':i?;e.ria. 
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Chapitre 7 

ADifINISTRATION foORESTIEPE ET FOPJIATI()~T Ill! PERSON~JEL 

A. Donnees generales 

7.01 L'insuffisance des services forestiers constitue Ie principal 
obstacle a la gestion des ressources forestieres. A l'exception du Ghana et 
da ~ligeria, dotes de services forestiers capables de controler assez effica
~ement l'exploitation, Ie personnel forestier travaillant sur le terrain ne 
fait generalernent pas preuve de beaucou~ d'initiative en ce qui concerne la 
planirication et Ie controle des operations d'exploitation. 

7.02 Les insuffisances en matiere de formation, de gestion, df! personnel 
et de financf!ment sont les causes fondamentales de la faiblesse des services 
forestiers. Le nombre insuffisant de personnel local experinente et l'ab
sence de toute orientation dans la politique forestiere sont dans une certaine 
mesure l'heritage de l'influence etrangere: dans Ie passe, en effet, Ie 
secteur forestier tout entier etait axe sur l'approvisionnement en grumes des 
marches etrangers, c'est-a-dire une activite qui n'exige ni une main-d'oeuvre 
tres qualifiee ni une orientation precise de la politique forestiere. Cette 
epoQue est revolue, mais les pays d'Afrique de l'Ouest n'ont pas encore plei
nement conscience du potentiel que representent les forlhs en tant que res
sources renouvelables, ni des mesures qu'il conviendrait d'adopter en vue 
d'organiser dans l'avenir leur developpenent au mieux de l'interet national. 

7.03 Comme l'indiaue Ie Tableau 7.01, les credits budgetaires accordes 
aux services forestiers et au reboisement s'elevent a environ 1.100 millions 
de francs CFA (4,3 millions de dollars) en Cote d'Ivoire, 350 millions de 
francs CFA (1,6 million de dollars) au Conpo et au Cameroun, 2,8 millions de 
nouveaux cedis (2,4 millions de dollars) au Ghana et environ 0,4 million de 
dollars au Liberia. En pourcentage, les depenses consacrees par ces pays au 
secteur forestier representaient de 2 ~ a 4 ~ environ de la valeur totale de 
la production de grumes et environ 1 ~~ a 2 ;~ du budget de l' Etat. 1n Cote 
d'Ivoire et au Liberia, ces depenses representaient environ 10 % des recettes 
publiques provenant des inpots forestiers et de 15 % a 30 ~~ au Cameroun, au 
Congo et au Ghana. Le tableau ci-dessous inrlique la situation de chacun de 
ces pays. 
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el 
/::J de 

~otal des ces depen % de 
depenses ses par rap ces depenses "I

i. des recet-
Valeur to publio.ues port a la va par rapport tes fiscales 
tale de la consacrees leur de la au total provenant 
production au service production des depenses des im:nots 
de I:;rumes forestier de grumes budgetaires forestiers 

Cote d'Ivoire 
llillions de FCFA 63.000 1.079 1,7 0,87 1'".1.-

Cameroun 
~!illions de FCFA 13.000 360 3,6 0,50 15 

Congo 
irillions de FCFA 14.000 350 2,5 1,50 30 

Ghana 
;·lillions de rii 100 2,3 2,8 0,60 20 

Libihia 
l:lillions de dollars 0,4 11 

7.04 La Cote dlIvoire, le Congo et Ie Gabon ont commence a reconnaitre 
l'importance de leurs ressources forestieres et ont cree des ministeres prin
cipalenent charges de ce secteur. Au Ghana, au Cameroun, en Repuhlique cen
trafricaine et au Liberia, le secteur forestier depend de ministeres ayant 
d'autres rcsponsabilites. Dans le cas du Cameroun et du Liberia, il serait 
souhaitaLle que Ie secteur forestier, qui prend de plus en plus d'importance, 
soit plus largement represente dans Ie gouvernement. Au Ghana egalement, ces 
dernieres annees, un manque de fermete dans 1 t orientation de la politique et 
I'incertitude de la situation economique generale ont eu des conse1uences fa
cheuses sur l'industrie et les services forestiers; Ie secteur forestier ne 
pourrait que beneficier d' un resserrement (iu controle exerce par Ie gouverne
ment et d'un raffermisse~ent des objectifs. 

7.05 Les decisions ~rioritaires qu'il convient de prendre en natiere 
d'administration forestiere sont les suivantes: a) determiner les zones £0
restieres d'un interet inmediat et a long terme concernant la production com
merciale de bois, 1a protection de 1lenvironne~ent ainsi que Ie deve10ppement 
touristique; b) adonter vis-a-vis des exportations de grunes et des oper.ations 
locales de transformation du hois Ime politique de developne~ent industricl; 
at c) deterl"liner, en cooperation avec d'autres !'1inist(~res, les niveaux et. tauy: 
des prelevernents fiscaux appropries a ce secteur. Au niveau technique, les 
priorites sont les suivan tes: a) planification et di:Hi7uitation des forets du 
pa~rinoine et dp.Marcation des zones forestieres; h) execution des inventair.es 

http:inventair.es
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en vue de planifier la mise en valeur des subdivisions forestieres; c) contrale 
et supervision des activites des concessionnaires; d) examen et contrale con
tinll des effets financiers, economiques et ecologiques des politiqnes fores
tieres;~t e) determination et reorientation des priorites en matiere de re
cherche. 

B. Personnel 

7.06 I.e tableau suivant indique l'effectif du personnel des services fo
restiers dans les quatre pays visites ainsi qu'au Gabon et au Liberia: 

Cadres Techniciens 
Personnel 

non specialise 

Cote d'Ivoire 
Cameroun 
Congo 
Ghana 
Gabon 
Liberia 

18 
39 
15 
25 
11 
25 

114 
158 

18 
300 

20 
20 

615 
102 
172 
818 

160 

Le coefficient de personnel par 100.000 ha varie de 0,05 a 0,7 pour les cadres 
et de 0,1 a 10 pour les techniciens; dans les deux cas, i1 est plus faible au 
Cameroun, au Congo et au Gabon, les trois pays possedant les plus vastes res
sources forestieres non exploitees. 

7.07 Aucune projection detaillee et rigoureuse de personnel n'a ete etablie 
pour l'un quelconque des pays ne la region. =n 1970, la FAD a effectue une en
quete sur leurs besoins jusqu'en 1985, mais les plans concernant 1a production 
et l'industrie forestieres ayant considerablement evolue, ces estimations sont 
aujourd'hui rl'un interet li~ite. Pour donner une idee approxinative, la nis
sion a calcule a nouveau les besoins en personnel et les efforts de formation 
qui seront necessaires, en se fondant sur les plans et perspectives les plus 
recents des pays d'Afriqae de l'Ouest at sur les criteres initialenent retenus 
par la FAO (Tableaux 7.02 a 7.07). Ces estinations indiquent que la Cate d'Ivoire, 
Ie Congo, Ie Cnr'eroun, Ie Gabon et la ;U';publique centrafricaine auront besoin 
au total d'environ 900 cadres et 4.700 techniciens pour leur sccteur foresticr 
a'ici it 1985, pour atteindre leurs objectifs de production de Sri-mE's et rIc bois 
transfor!"le et pour rer convenabler;ent leurs rcssources. Pendant la ne~<le pe
riode, Ie Ghana aurait besain (le 200 cac'res et l.non techniciens et Ie ;.iberia 
de 120 cadres et GOO tedmicicns (Tableaux 7.06 et 7.07). 

7. CG I.e rC'nrorcenent du personnel entrainerait bien entencu l..m accroisse
~ent consid€rable des d~Denses de l'=tat; le coat total du personnel irait 
d' environ un nillion de dollars en ;:>,cnubliqne centrafricaine a 3 nillioQs de 
dollars en Cote d'Ivoire. II reprcsenterait de 0,5 dollar a 1 dollar/n

j
, soit 
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t~nviron 1 % <113 Ia valeur des exportations et probablenent environ 5 r. des re
cettcs fiscales, ces chiffres etant fondes sur les taux actuels de recouvrenent 
des inpots forestiers en Cote d'Ivoire. II conviendrait de contr6ler etroite
went et de fasan suivie Ie rapport couts/avantages dans les services forestiers 
~ais, selon les previsions, l'accroissenent des couts devrait etre largement 
compense par les avantages resultant de la protection de res sources qui autre
ment seraient gaspillees et de l'application d'un syste~e fiscal plus efficace. 

C. Formation du nersonnel 

7.09 Les Universites d'Ibadan at de KUDasi (depuis 1975) affre des cours 
d'etudes forestieres au niveau universitaire aux etudiants anglophones du 
NiEeria, du Ghana et du Cameroun occidental. L'Universite de ~!onrovia disrense 
egalement un enseignement dans ce domaine. Des plans pour la formation de 
cadres au Cameroun et en Cote d'Ivoire et l'expansion de la formation profes
sionnelle a l'Institut forestier national du Cap Esterias, au Gabon, sont en . 
cours d'exaI4len. Le Ghana, Ie Cameroun, Ie Gahon et la Cote d'Ivoire sont 
dotes d'installations de formation technique et Ie Liberia envisaf,e de creer 
une ecole de gardes forestiers. Seuls, Ie Ghana et Je 'Ugeria possedent des 
installations pour la formation du personnel destine aux industries forestieres. 
Le Congo et Ie Cameroun envisagent la creation d'etablissenents pour former des 
cadres et du personnel technique destines aux industries. II serait urgent de 
mettre en place dans les nays francophoneg d'Afrique de l'Ouest des installa
tions de formation axees sur les besoins de l'industrie c.u bois. 

7.10 Sans compter Ie !ligeria, les installations existant en Afrique de 
l'Ouest permettent de former, chaque annee, environ 30 techniciens et 135 ca
dres; Ie Ghana forme environ 50 % de la totalite des technicians. II fau
drait former chaque annee, d'ici a 1985, de 50 a 80 techniciens forestiers 
au Cameroun, au Congo, au Ghana, au Gabon et au Liberia, et de 30 a 100 en 
Cote d'Ivoire, ainsi que de 10 a 25 cadres dans les nrincipaux pays produc
teurs de bois. L'industrie de transformation aurait besoin d'environ 10 a 
20 techniciens et quelque cinq cadres, dans chacun des nrincipaux pays pro
ducteurs. 

7.11 Pour assurer la fornation de personnel suoplementaire, i1 faudrait 
probablement agrandir les ecoles techniques existant en Cote d'Ivoire et au 
Caneroun et en cre.er cl' autres au Liberia, au Congo at en ~,epublique 
centrafricaine. La Cote d'Ivoire, Ie Gabon, Ie Caneroun et, dans quelques 
ter::ps, Ie Con~o, auraient besoin d' ecoles forestieres de niveau universitaire 
pour la formation de cadres. Dt autre part, il faut creer en Cate d' I'lOire un 
etablissenent pour. la fornation d'un personnel destine a In technologie du bois 
at aux industries forestieres, qui desservirait les ?ays franconhones voisins, 
et un autre 5tablissenent q1li desservirait 1e Conbo, 1e Cameroun, le Gabon et 
1a :?1.8publique centrafricaine. 



- 55 

7.12 Lea gouverneoents et les industries forestieres devraient entre~ren-
Jre, conJointenent et sans tarder, la planification des nouveaux etablissements 
et l'agrandissernent des installations existantes. La cooperation au niveau 
regional serait ~galement souhaitable, notamrnent en ce qui concerne la fo~a
tion des cadres et l'enseignement de la technologie du bois. Cette question 
interesse particulierement l'OAB (Organisation africaine du bois): les be
soins respectifs des pays peuvent en effet etre evalues indivirluellement, mais 
l'OAB serait peut-etre l'organisme ideal pour examiner et resoudre les ques
tions qui exigent la collaboration entre les pays. 
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Chanitre 8 

STP-ATEGIE ::T KECO~ll!l\lmATIO~lS 

A. Strat€gie r€gionale 

8.01 Le premier ohjectif des pays ouest-africains producteurs de bois 
devrait etre de s'octroyer une part plus inportante de la "rente" provenant 
J.e cette ressource et que devraient leur procurer les activites forestieres. 
Pour cela, il faudrait nodifier les politiques fiscales; les modifications de
vraient porter principalement sur les exportations de grumes, qui constituent 
la principale source de revenus. 

8.02 La Cote d'Ivoire a €t€ Ie premier pays de la region a reV1ser son 
systeme fiscal, et les r€sultats ont ete tres satisfaisants. Le Congo, sui
vant son exemple, a majore les taxes sur les essences de bois les plus recher
chees et a fixe l'assiette de l'impot en se fondant Ie plus etroitement possi
ble sur la valeur marchande du produit. Le Cameroun envisagerait jusqu'il un 
certain point lui aussi de prendre des mesures senblables. Leur adoption par 
d'autres pays d'Afrique de l'Ouest ne saurait qu'apporter a tous des avantages 
considerables. 

8.03 Dans Ie meme esprit, deux autre.s modifications devraient etre envisa
gees qui permettraient aux pays exportateurs de grumes de s'assurer une part 
plus importante de 1a "rente" que peuvent procurer les res sources forestieres: 
a) toutes les taxes devraient etre fondees sur la valeur unitaire f.o.b. cou
rante plutot que sur les valeurs nercuriales; et b) chaque ;Jays devrait adopter, 
pour les taxes forest1eres, un bareme unique et fortement progressif. Grace a 
ces mesures, les taxes seraient fondees sur la valeur marchande et non nas sur 
des valeurs derivees, ou valeurs mercuriales, systene adopte jusqu'ici et a la 
faveur duquel, au cours des demieres annees, l'assiette de la taxe a et€ trop 
faible. Elles tiendraient d' '3.utre part comote, automatiquement, des 'Jariations 
enregistrees dans la valeur des differentes categories et essences, permettraient 
a l'Etat de toucher des revenus qui, sans cela, constitueraient pour les entre
preneurs des b~nefices exce~tionnels, et d'eliminer les ,et~odes d'exploitation 
tro~ siHectives. Ce bareme n'exigerrtit que des ajustements p~riodi'1ues pour 
tenir compte des changenents survenus clans les couts de production. 

8.0L, II est evident que, dans '.me 31 tnation 00 Ie COI:1oerce des ~rllmes est 
pour une large part contrale nor une :,oisnee de grandes fimes etranr:eres, Ie 
plus difficile, pour assurer la gestion d'un syster.e de taxes forestieres ner
~ues ~ la sortie du pays, est de suivre de tr~s pr~s les variations enregistr~es 
par les valeurs Lo.h. du produit. Ilais c'est H. un probleme q:.~i concerne tous 
Jes droit:s preleves sur les exportations de bois et qui devrait etre resolu 
grace a des echanges de ren:=;cigner.::.ents entre Days, et peut-etre .:lllssi ?race ?! 
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La creation de soci~tes s'occupant du commerce du bois, qui appartiendraient 
en association a l'Etat et a des firmes privees et seraient placees sous le 
controle de l'Etat. Ces arrangenents pernettraient auy. gouvernements d'avoir 
acces a des renseignements precis quant a la valeur des produits forestiers 
et pernettraient en ne~e temps aux pays producteurs de s'attribuer une part 
de toutes les rentes de caractere nonopolistiqne ou monopsonistique provenant 
des activites forestieres. 

8.05 Le r~uvernement ghaneen, par l'entre~ise de son Office de conmercia
lisation du bois, est merne aIle plus loin dans la participation de l'Etat au 
comnerce des produits forestiers en excluant tous les entrepreneurs ?rives; 
au Congo et au Gabon, les autorites controlent une partie eu commerce du bois 
par l'entremise d'organismes publics. Cependant, les nesures prises par le 
Ghana ont quelque peu reduit la confiance des inveRtisseurs eventuels dans 
Ie secteur forestier et i1 serait ~referable, etant donne l'organisation etroite 
du marche et l'integration verticale de l'industrie du bois, ~'opter pour des 
arrangements prevoyant la participation conjointe du sect~ur ~ublic et du sec
teur prive a la commercialisation des produits forestiers plutot que pour un 
contrale total des exportations par l'Etat. 

8.06 Les pays producteurs de bois devraient se donner pour deuxieme 
objectif la gestion a plus long terme des ressourccs forestieres, et principa
lement: a) la protection des forets; b) 1 'utilisation accrue r1.u potentiel des 
ressources forestieres; et c) la creation d'industries d'abattage et de trans
fomation du bois efficaces, qui auraient un imnact direct et pernanent sur Ie 
developpenent economique du pays. 

8.07 Les sections precedentes ont traite de l'analyse des mesures a prendre 
pour atteindre ces objectifs. r,es mesures portent principalcnent sur: a) Ia 
delimitation de reserves forestieres permanentes; b) l'etablissement d'inven
taires detailles des ressources forestieres; c) les politiques fiscales; d) des 
concessions et des accords en matii>re d'abattage dn bois, qui garantissent 
des approvisionneMents aux prix du r.arche - et dans le cas d'industries nais
santes, au-dessous du prix du marche - aux usines locales de transformation; 
e) la creation d'industries de transformation prirnaires, integrees et effica
ces (scieries, usines de placage et de contre-plaque) et f) Ie renforceMent 
des services forestiers de l'Etat en vue de planifier et de controler l'exnloi
tation des ressources foresticres. 

8.08 En partant de l'hypothese qu'il est possihle de faire fonctionner 
en ACrique de l'Ouest des industries de transformation pri~aire bien equipees 
et Dien gerees - hypothese qui ne se heurte 3. ;tucun obstacle technique - le 
neilleur moyen d'administrer a plus long terme les ressources foresti~res est 
immediate~nt de concevoir et d'implementer des plans detail1es d'activites 
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d'exploitation et de transformation rlu bois integrees; ces plans pourraient 
etre fondes sur des subdivisions forestieres (unites de eestion) capables d'ali
menter des complexes industriels modernes viables dont la production serait 
axee sur le marche interieur et sur les exploitations. 

8.09 L'etablissement de ce genre de complexes industriels de transforma
tion du bois permettrait aux pays interesses de satisfaire leurs besoins in
terieurs, de se faire une place sur Ie marche mondial, et faciliterait l'uti
lisation croissante d'essences secondaires et autres essences moins connues, 
tout en creant un pole permanent de developpement qui, une fois les ressources 
naturelles epuisees, pourrait etre maintenu grace a des plantations. La crea
tion de ces usines entrainerait la rationalisation de l'industrie forestiere 
et des systemes d'exploitation dans la plupart des pays de la re~ion. 

3.10 Les etudes d'inventaire, les trava~x de planification, les modalites 
d'attribution de permis d'exploitation et l'etablissement de services de con
trole sur place necessaires pour imposer une bonne gestion des res sources fo
restieres, accroitront considerablement l'offre d'emplois dans les services 
publics et dans l'industrie. II est donc important d'accroitre dans les meil
leurs delais les possibilites de formation d'un personnel destine au secteur 
forestier. D'autre part, il convient de s'assurer que l'exploitation des res
sources forestieres se developpe a un ryth~e conforme a l'aptitude de chaque 
pays a planifier et e~:ecuter les activites d' exploitation appropriees. Le 
souci de ne pas depasser les possibilites nationales dans ce domaine risque de 
freiner a court terme les recettes en devises et les recettes de l'Etat, mais 
les previsions actuelles laissant envisager Th~e hausse considerable des prix 
du bois en chiffres reels, et compte tenu du gaspillage de res sources qui 
pourrait etre ainsi evite, cet inconvenient devrait etre largement compense par 
les avantages a plus long terme que ces actions ne manqueront pas d'entrainer. 

8.11 II est un troisieme objectif tout aussi important et dont dependent 
en fait tous les autres: il s'agit de l'amelioration ries renseignements con
cernant Ie secteur forestier. Les lacunes les plus serie'..lses qu'il fUlIdrait 
combler ~ortent sur les donnees permettant de determiner la contribution nette 
au secteur forestier aux finances publiques et aux recettes en devises, ainsi 
que le coGt des operations d'abattage et de transformation. II appartient aux 
gouvernements d'entreprendre des etudes a cet effet; d'autre part, pour plus 
d'efficacite, toutes les etudes realisees par chacun des ~rincipaux pays afri
cains nroducteurs de bois devraient etre cocrdor..nees c!e fa,;on i'i permettre des 
comnaraisons utiles qui serviraient de base 3 l'claboratinn des ?olitiques re
gionales. 

8.12 La creation de l'Organisation africaine du bois ("An) par les gra.:lds 
producteurs de bois d'Afrique (voir par. 3.41) constitue un pas i::<portant dans 
la bonne direction. Cette initiative pourrait pernettre d'atteindre les objec
tifs qui ont mentionnes et de renedier ainsi au desequilihre entre pays 
producteurs et pays consonmateurs qui a jusllu'ici car.:'lcterise Ie corJUerce au 
bois. 



- 59 

B. Strategies nationales 

8.13 La Republique centrafricaine et Ie Cameroun ont des interets sembla
ales et, dans une certaine mesllre, communs, notamment l'amenagenent de chemins 
de debardage qui devront atre prevus dans les plans de developpenent du secteur 
forestier; ces plans devraient comporter un programme de 5 a 10 ans portant sur 
la preparation d'inventaires des ressources existant dans les principales sub
divisions forestieres non encore exploitees, et la preparation de programmes 
d'exploitation detailles, y com~ris la creation de com~lexes integres d'abat
ta~e et de transformation du bois. En marne temps que ces plans, des etudes 
devraient atre realisees qui permettront d'etablir des chemins de debardage 
viables; il conviendrait d'entreprendre la ~reparation des plans et des etudes 
sinultanement, de fa~on que l'exploitation de nouvelles forets s'accomnagne 
du coGt de developpement de l'infrastructure Ie plus faible possible. 

8.14 Le Congo a adopte en 1974 des mesures legislatives et fiscales qui 
constituent une bonne base en vue du developpenent du secteur forestier. Les 
autorites congolaises devraient maintenant choisir les concessionnaires a qui 
seront confiees les nouvelles industries et les placer sous leur contrale. A 
cet effet, elles devront renforcer leurs services forestiers et assurer la 
formation technique dans les domaines de la technologie industriell~ et de 
l'administration forestiere. 

8.15 Les services forestiers du Gahon sont insuffisants et i1 conviendrait 

8.16 Au Ghana, Ie secteur forestier souffre d'un nanque de confiance de 
la part des milieux d' affaires qui hesitent it effectuer des i::westissements 
dans les industries de transformation au bois. Pour renverser la tendance 
actuelle, caracterisee par un declin des exportations de produits transformes, 
de nouveaux investissenents dans de vastes complexes d'abattage et de transfor
mation du bois integres sont indispensables. Ces investissements entraine
raient un cilanGenent total d'orientation de la politique actuelle qui vise a 
financer un grand nOr;!tre de petites socie.tes et industries d 1 exploit:1tion. 
Le Ghana devrait egalcnent t7lodifier ses taux de taxation pour les ali~ner 712.us 
etroitcment Rur ceux pratiques en Cote d'Ivoire. 

3.17 En Cote d'I'lOire, Ie pro1.:lH::ne Ie ;:>lus innortant est de decid'2!" de 
la tai1le et de l'erlOlacel"cnt d'une reserve foresticre per::..:merlte, et :.:cla rait, 
de creer des industries forestier.es efficaces, approvisionnees par les ressour
ces naturelles et, Ie cas ikheant, par de nouveaux peuy>lenents. Des nerms 
d'exl'loitation ayant deja ete attri~1l6s ?our la totalite des zones forestieres, 
i1 sera done indispensable de nodifier 1es accords de con~ession cccistants en 
vue de garantir les appro'lisionne8entsl lon~ ter":l.e de cOT1nle:~es industriels 
intcgres. 

http:forestier.es
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) .13 Le es t un nOllveau venu part'i Ie groupe des gros exporta
tcurs de bois et peut .lone oeneficier de l'experience acquise par d'autrcs 
pays de la region. Les principaux problemes qu'il va devoir resoudre portent 
sur la mise en place d' un service forestier efficace et la revision e'lentuelle 
des contrats de concession, en vue d'assurer des approvisionnements reguliers 
aux industries de transforF~tion primaire produisant pour l'exportation. La 
collecte des taxes forestieres profitera de la collaboration etroite avec 
d'autres pays. 

8.19 Le :lizeria est Ie seul parmi les grands prodllcteurs de bois ouest
africains a concentrer presque exclusivenent ses effort~ sur 1a satisfaction 
de 1a demande interieure. Sa strategie forestiere devrait porter principa1e
ment sur la preservaticn des reSSQurces forestierp.s et sur ne~ nrogramoes ne 
repeuple:'len t. 

C. Role du Groune de la Bamme 

8.20 Le Chapitre 1 du present rapport s'attache a demontrer qu'en depit 
de l'i::tportance et de la valeur des re~sources qu'i1 represente Ie sectenr 
forestier fournit une contribution relativement faible a l'economie des pays 
ouest-africains. II serait neanmoins possibJe d'augmenter considerablement 
et peut-etre rneme spectaculairenent cette contribution grace a des efforts 
visant a ame1iorer la planification, les methodes d'exploitation, les accords 
de concession et les politiques fiscales. 

8.21 Cette etude est axee principalement sur Ie potentiel forestier des 
principaux pays riches en produits 1igneux tels que Ie Cameroun, la Cote 
d'Ivoire, Ie Congo, Ie Gabon, Ie Ghana, Ie Liberia, Ie ~igeria et la Republique 
Centrafricaine. Cettc etude n'a pas eu pour objectif d'etudier la question 
tres importante - du role du secteur forestierdans les pays du Sahel non pro
ducteurs de bois. Une etude a ce sujet est en preparation et le role du 
Groupe de 1a Banque dans le secteur forestier pour 1a region en general devra 
at~eindre le resultat de ces etudes. Neanmoins, d'amples informations 
ont ete recueillies pour cette etude afin de permettre Ie developpement de 
quelques idees prelininaires sur Ie role possible de 1a Banque dans les pays 
riches en produits ligneux et celles-ci sont detaillees ci-dessous. 

8.22 Le Groupe de 1a 3anque est bien place pour aider les Gouvernenents 
a prendre les meStlres propres a ameliorer 1a contribution du secteur forestier 
a l'economie. Premierement les illissions economiques pourraient aider les ser
vices COrrT{H~tents d. mieux cocprendre Ie role du secteur forestier dans l' (kono
ruie actuelle: detet'r:liner 1es det'enses et les recettes du secteur public, 1a 
valeur ajoutee par les activites d 1 abattage, de transformation primaire et 
secondaire des produits forestiers et la contribution nette en (i.evises de ce 
secteur. Les rapports de ces missions devraient recor:1.."l1a::1cier les mesures 
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necessaires pour ameliorer 1e recouvrement des recettes fiscales; 115 devraient 
aussi comporter l'ana1yse des donnees disponibles, lareconnaissance des sta
tistiques appropriees, les suggestions concernant 1a recherche des informations 
et leur amelioration. 

3.23 Dans les pays producteurs de bois, le role principal du groupe de 
1a Banque devrait etre de promouvoir 1a creation d'industries efficaces et in
tegrees de premiere transformation des produits forestiers ainsi que de fabri
cation de pate a papier et de papier dans les cas ou ce1a est justifie. Cet 
objectif devrait etre realise grace aux fonds de la SFI ou de la Banque. Le 
financenent de DFC ne serait sans doute pas approprie pour ce genre d'investis
sement cur les projets seraient trop amp1es. La Banque et 1a SFI devraient 
jouer un role de cata1yseur et encourager une plus grande part:lc:ipation des 
pays producteurs au contro1e du deve10ppement de l'industrie forestiere sans 
pour autant ebran1er la confiance des milieux d'affaires. OutreT'aide appor
tee sur 1e plan financier, 1e Groupe de 1a Banque pourrait en partieipant a 
ces projets, avoir l'occasion d'aider 1es gouvernements a mettre au point l,en
semble de la po1itique a suivre en matiere de concession et de fisca1ite. 

8.24 La deficience institutionne11e est un important obstacle au develop
pement du secteur. Concurremment avec des projets relevant d'autres secteurs, 
par example dans 1e domaine de l'education, selon le bien-fonde de chaque pro
jet particulier, 1e Groupe de la Banque devrait accorder la plus haute priorite 
a des projets visant a renforcer les services forestiers du Gouvernement et a 
1a formation :LndustireIle-Oe.s techniciens de l'industrie forestiere, des scie
des et des usines--ae--contre-placage. La Banque s'est deja associee a des 
etudes visant a renforcer 1es services forestier en Cote d'Ivoire et au Liberia. 
Elle devrait se preparer a fournir son appui a d'autres pays qui le demande
ruient et entreprendre une etude des institutions de tous les pays dans les
quels elle envisage de financer des projets d'activite forestiere ou connexes. 

8.25 Les besoins en main-d'oeuvre qualifiee seront considerables, d'au
tant plus qu'il faudra remplacer non seulement 1e nombreux personnel d'expa
tries qui occupent des emp10is de cadres superieurs et moyens dans l'industrie, 
mais egalement renforcer 1es services forestiers et acce1erer le developpement 
des nouvelles industries. Done pour accroitre la participation de la popula
tion locale au secteur forestier, il faudra done creer de nouvelles installa
tions de formation et agrandir 1es installations existantes. La Banque devrait 
envisager d'offrir son concours financier a des programmes de formation. Parmi 
les projets ou les elements de projets qu'e1le pourrait examiner, il faut citer 
1u formation de niveau universitaire en Cote d'Ivoire, au Gabon et au Cameroun, 
la creation d'etablissements pour la fornation de techniciens du bois au Gabon 
ou au Congo ainsi qu'en Cote d'Ivoire et 1a formation de gurdes forestiers au 
Congo, en Cote d'Ivoire, au Liberia et peut-etre en Repub1ique Centrafricaine. 
Pour la formation des techniciens du bois et l'enseignement de niveau univer
sitaire la Banque pourrait patronner des programmes entrepris en cooperation 
et desservant p1usieurs pays. 
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8.26 Cne priorite elevee devrait etre accordee au developpement des 
inuustries utilisatrices uu bois, telles que celles se specialisant dans le 
bois de sciage et la fabrication de contre-plaque, plutot qu'aux projets des
tines a l'expansion des exportations de grumes. Des possibilites de projets 
ont ete manifestement identifiees au Cameroun, au Congo, au Liberia et en 
Cote d'Ivoire. Lorsqu'une demande lui sera adressee dans ce sens, la Banque 
devra orienter son concours Vers le financement d'etudes de justification dans 
Ie domaine industriel. Bien que la creation d'industries de transformation 
primaires presente une grande importance dans toute la region, c'est au Cameroun 
et au Congo qu'elles s'imposent plus particulierement. Au Ca~eroun pour per
mettre a la politique de developpement des ressources forestieres de sortir 
de la phase de discussion pour entrer dans la phase de la mise a execution; et 
au Congo pour permettre au developpement de l'industrie forestiere de demarrer, 
sur la lancee des recentes mesures fiscales et en soutien au developpement de 
l'infrastructure dans le domaine du transport. Des missions du Groupe de la 
Banque devraient se rendre au Cameroun et au Congo pour identifier et elaborer 
des projets ayant trait aux industries appropriees. Le Groupe de la Banque 
suit egalement de pres les etudes portant sur la ceration au Gabon et en 
Cote d'Ivoire d'usines a pate et a papier dont la production serait destinee 
a l'exportation. 

8.27 Le manque d'infrastructure, a savoir pistes de debardage et ports 
destines a l'expedition des produits forestiers en provenance de l'interieur, 
constitue un important obstacle au developpement notamment au Cameroun et en 
Republique Centrafricaine. Au Cameroun, plusieurs trajets possibles sont a 
l'etude depuis plusieurs annees. 11 conviendrait a present de concentrer les 
efforts pour parvenir a resoudre ce probleme au moyen d'un plan combine d'ame
nagement des forets et des moyens de transport qui permettrait d'elaborer un 
programme detaille pour l'exploitation de nouvelles zones forestieres au 
sud-est du Cameroun et en Republique Centrafricaine. Les etudes prevues dans 
le cadre du Deuxieme Projet routier au Cameroun deja financees par la Banque 
pourraient servir de point de depart a l'identification de projets. 

8.28 La priorite devrait egalement etre accordee a l'amenagement des fo
rets, notamment en ce qui concerne les plantations a l'echelle commerciale 
d'essences a croissance rapide. Dans un certain nombre de pays anciennement 
riches en bois de la region, tels que le ~igeria, le Ghana et la Cote d'Ivoire, 
les ressources en forets naturelles ne permettront pas de faire face a la de
mande locale, previsible de bois, si bien que des plantations complementaires 
s'imposent d'urgence. 
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ETUDE DU SECTEL~ FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'QUEST 

Contribution du Secteur au FIB aux prix courants du march! 

Million. FCFA 1/ 

2/
Valeur", lout.'. par l'e""loitation foreetlll:e traditionneUa -

Valeur aJout€e par l'abattage et 1& tranaformatlon 

Contribution dlrecte au PIB 
Contribution directe en 1 du PIB 

Valeur aJout€e dee effeta d'entratnement en amont • 
Valeur aJout'e en lOX du PIS 

Ca1Deroun 
lli1J66 

4,apa 

2,012. 

6,812 
3.8 

1970/71 

5,60() 

3,ll6 

2.9 

2,71S 
1.0 

Conso 
lliI 

~,S54 

61
2,554- !I 

4.4 

ill.Q. 

~.a40 

3,S4J.1615.1

2,926 
4.0 

1/
Ghana -

.!222 
62.tJJfd 

28.111. -,: 

90.5 
6.2 

ill!. 
71.411 . 

40.,ttV 

112.2 
4.5 

Av. 
Cote d'lvolre 

1965-67 
.. I 

1,850

. 14,39<).1 

16,249 
6.3 

4,633 
1.9 

l2Zl 
:2,200 

25 ,50a!1 

27,708 
S.S 

8,4!t2 
1.8 

* estimation approxlmativ~. 
1/ Million. de C~dla Chan'ena.
!I y compria boia de chauffage, charbon et autrea petit. produit. fora.tiara. 
11 Abattage industriel inclua dana l'exploitation traditionnell•• 
4/48.2 non compria l'abattage industriel.11 y campria Ie travail manuel en tran~formatlon .econdaire. 
~I Secteur moderne .eule~nt. 

~: Statiatiquea natlonale. et dlver. document. de 1. BIRD. 

~ 
I~ ... 
o... 



ETUDE IJU SEt'l.'EUR FORESTJI!R DE L' AFRIQUE DE L' OUEST 

Volume de 1a Production et Exportatlona de Grumea et de Produita Foreatiera Primalrea 

(MUliers de lIl3) 



ETUDE no SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Production et Valeur Ajout'e 20ur l'Abattese et la Transformation du Bois, aux Prix Couranta 

Cameroun 
1965/66 1971{72 

11 1/ 
.3.148 8.006l!roduction 1,403 4.319Consommation inter~diaire 
1,7"5 3,687Valeur ajouti6e 

5'4.2 45.1Valeur sjout'e en 1. de Ie production 

1/ i/ 
224 650Production 

Consummation interm'dlaire 13 347 
151 303Valeur ajoutEe 


Valeur ajout'e en ~ de la production 
 67.4 1.0.6 

}/ 2/ 
2~4 385·Production 
148 261Consommation interruediaire 
116 124Valeur ajout1ie 
43.9 32.2Valeur ajout'e en 1. de la production 

1/ en millions de Cedis Ghan'en•. 

2/ Comprend des parties non diftntes de Ie transformation. 

3/ Voir note 2. 

4/ Commercialisation I grande echel1e a prix constanta.

1/ 1971. 


Sources: Stattstiques nationalea et diver. documente de la BIRD. 

11Millions de FCFA 

1!
Conso 	 Ghsna Cote d'lvoire 

1967 1970 196$ 

I Abattage 

4,148 6,300 15.8 
2.200 3,3911 1.6 
) ,9/'8 2,902 14.2 

47.0 4b.l 89.9 

]Tanaformation 2rtmaire 

!if 
1,823 2,480 16.6 
1.217 	 1.542 6.0 

606 938 10.6 
33.2 37.8 6J.9 

Transformation Secondaire 

!!/ 

2.4 
1.2 
1.2!!!l 

50.0 

1971 1965 1972 

16.709 3b,Ob3 
7.792 15,3',:; 
8,917 20,718 

53.4 57.4 

!I 	 11 
18.0 5,740 8,150 

7.7 3,237 5,379 
10.3 2,503 2,771 
57.2 43.6 34.0 

Ii 	 2/ 

2.0 1,198 1,400 
0.8 523 7f:4 

1'.2 675 6:..5 


60.0 56.3 45.4 

Ie· 
E'c:: 
.... 
Ie 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIHR DE L'AFRtQUE DE L'OUEST 

Valeur Alout6e par Eliments Principaux Provenant des Industries d'Abattage et de Transformation du Boll 

Millions FCFA 

./
Cameroun Congo.Republfque Populaire Ghana C6te d'tvoire 


1965/66 1971/72 -1.2ll !2.ZQ llii 1971 1965 1971 


Auattase 
11 1/ 

8,917 16 r Ha1,7"45 3,687 1,948 2,902V1l1eur ajouttie 3,481 5,546889 2,642 1,155 1.566- Truitementa et sslalres 2,562 • 5,285161 285 114 222
- Imp6ts indirects 2,874 • 5,887695 760 621 1,114
- Divers 39.0 33.250.9 71.7 59.3 54.0Traitements et salaires en % de la valeur ajout'e 

!aduatrie primaire de transformation du bOis 
2/ 1/ 

Valeur ajoutEe 151 303 606 938 2,503 2,771 

~ Traitements et salaires 51 164 358 603 1,541 2,038 

- Impats indirects 6 45 78 205 269 440 

- Divers 
 94 94 170 131 693 293
34.e1/

Traitements et Bslairea en % de la valeur ajout'e 33.8 54.1 59.1 64.3 11.71' 61.6 73.5 

Industrie secondaire de tranaformation du boil 

1I.6 dl 675 636
Valeur s.loutee 
74 108 Nigliseable 312 428
- Trsitements et BsIsires 
16 17
- Impats indirects 69 120 


- Divers 26 - 1 294 88
65 •.,1' 3S.6'},1
'fraitements et sslaires en % de Is vsleur sjout-ee 63.8 87.1 46.2 67.3 

Abatta&!-!!-!ndustries de transformation du bois 

Valeur ajoutee 2,012 - 4,114 2,554 3,840 12,095 20,125 

- Traitements et salaires ) ,014 2,914 1,513 2,169 5,334 8.012 

- Iropats indirects 183 347 252 427 2,900 5,845 

- Divers 3.861 6,268
815 853 790 1,245 


Traltelnents et s8laires en % de la valeur ajoutee 50.4 70.8 59.2 56.5 44.1 39.8 


11 Comprend des portions non dtflnies de la transformation. 
2/ Voir note 11
11 Conmerciali8ation a grande echelle, donnies gen'rales en prix constants 

~ 
~ 
o 
~ 

~: Statiatiquea nationales et divers docum!nts BIRD. 



ETUDE DO SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 


R€partition des traitements et Salaires pour Ie Personnel Africain et 


Expatri~ dans les Industries de Production et de Transformation du Bois 


Personnel (nombre) 
dont - Nationaux 

- Autres Africains 
- Expatri €s 

% de nationaux du nombre total d'employes 1/ 

Traitements et Salaires (Millions de FCFA) 3/ 
dont - Nationaux 

- Autres Africains 
- Expatri«rs 

% de la part des nationaux du total des traitements et sa1aires. 

Traitement et salaire par employe (Milliers FCFA) 
- Nationaux 
- AutresAfricains I 

~ 1.246.5- Expatri~s 

1/ 55 Societes. 

Republique Populaire 
Camaroun du Conso 

1966/67 !! 

,1.534 
·1.250 
~ 284 . 

96.2 

1.010 
656 

~354 

65.0 

134.1 
81.1 

1/ Estimations bas~es sur une 'tude industrielle de 1972 et les comptes nationaux. 
1/ A l'exception de 535 non declares. 

Sources: Statistiques nationales et divers documents BIRD. 

19701:-/ 

5.194 

5,344 


) 450 
92.2 

1,885 

1,174 


) 111 . 
62.2 ... 

325.3 
219.1 

\1.580.0 

cSte d'Ivoire 

1971 

16,052 

6,152 

8.784 


581 

39.6 

3;916 

1,214 

1,338 

1.363 
. 31.0 

244.0 
197.3 
152.3 

2.3-6.0 

~ 

~ 

I-' 

o 
VI 



Grumes 

Bois de Sciage 

Bois de placsge 

Contrep1aque 

Total des grumes et des produ1ts l1gneux 
Grumes en % du total 

Total des exportations 
Grumes et produits l1gneux en % du total 

11 Mi11iers de Cedis au Ghana. 
11 Estimations approximatives. 

Source: Statistiques Nationales. 

ETUDE DU SE(''TEUR FORESTIER DE L I AFRIQUE DE L'OUEST 

Recettes d'Exportation sur les Grumes et 1es Produits Ligneux 

Millions de FCFA 11 

R~publique Popu1sire 
------Cameroun----- ·----du Congo------- ------Ghana 11_____ 

<1965 1974 1965 1972 1965 1912 

2,168 11,705 4,400 5,187 13,257 42.292 

362 2,710 110 11,432 21,173~ 
) 

\ ) 2,712 ) 
) Z2) 1.619 900 } ) 1,443 3,136 

) 

2,759 16,034 5,410 7,898 26,132 66,601 
/3.6 73.0 81.3 65.7 50.7 63.5 

34,360 114,480 9,718 18,817 327,800 509,145 
1i.0 14.0 55.7 42.0 7.4 13.1 

----CSte d'Ivoire--
1965 

14,992 

2,995 

302 

10 

18,299 
81.9 

70,500 
26.0 

l2Z! 
51,628 

10,727 

~ 2.2001/ 

64,555 
80.0 

295,OOrJ:.
' 21.9 

~ 
c: 

o 
0'> 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST TABLEAU 2.01 

Superficies des Pays et des For~ts 

Superficie de la Foret (millions hal 
Superficie Foffi tro-picale
du Pays a interet 
Km2 Total Commercial Inventories 

47.5 30.0 17.5 	 3.4YCameroun 

62.2 15.5 3.0 	 1.-#/ .RCA 

34.2 19.3 17.0 	 3.1Congo 

26.7 26.5 20.5 	 5.1Gabon 

23.8 14.2 3.0 	 1.0Ghana 

C$te d'Ivoire 32.2 14.5 7.0 	 15.7'11 

Liberia 11.1 9.7 4.8 	 3.4 
_., 

Nigeria 92.4 31.3 1.8 	 0.4 

Total 330.1 164.0 74.6 	 33.4 

11 Principalement une etude incomplete des invent~ires; u5n ,nryn ha 1e for~t aeulement cnt 
~t~ inventori~s de fa~on satisfaisante. 

2/ Etude incompl.ete des inventaires. 
II 	Etude incoIIIDlete des inventaires de 10 h"5167. Les nouveaux inventaire1'5 de 1a reJ":ion de 

San Pedro et du nord-ouest sont en cours dtexecution. Les vieux inventaires couvrent 
des 	superficies foresti~res transformeee en terree cultivables. . 

Source: Statistiqu~s locales et estimations de Is mission. 
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ETUDE orr SECTEUR FORESTIER DE L AFRIQUE DE L'OUEST TABLEAU 2.02 

Priucipales Essences Commerciales 

Essences Enregistr~es en 1951, 1961 at Statistigues d-Exportation de 1970 

Nom Pilote Nom Scientifigue Autres Noms Commerciaux Oocurrence 
~ NrG C;,~! GAB eGO 

1. Ok:oulll4 AU::OIlMEl ICLAI1IE.AlfA 	 + 
Samba., Ayous, WIl.'W'lI 	 + + +~rtTPLOCHITON SCEROXYLOH 	 + +2. Ob""iJ.e 	 • 

3. Sipo ,::r;NIROPHilAOMA tn'ILE Utile 	 + • • + + • + 

4. Sapelli E.'n'!..lflllCl'IlRAGMtI. CtLINDRICt'M Abou<li '.,rou] OJ-'1.1'cle + • + + 
K,:l, '{A IVennlSIS ;',ahacony, il'Goiltl1: 	 + + +

5· Aoajou 	 + • • • 
+ + +6. Makor' ~L;W!lIA .;FRICAlltl. !J~w;a, Bako 	 + + + • 

7. Man£()nia i>WiSO:lIA ALTI.SSD'.A ;JetI:' • + + + + 
n PYC!iAlITiii..S Al~OOLENSIS E>t.;.p.:::, Ct1. + + + + + + v. Ilomoa 	 • 

'Pia:na EllI'AlIIHOPIlRACMA ANCOLENSE ~J.i~'3.I::t ...,,!imb~ . 	 + + + + +9. 
10. Lir.l1<.. 	 Tl<:RHUI A.L 1..1. 5UPER.BA. l' r?~~c, ... 1 ralVAt n,r,,_ + + + . + + + 

11. Dibetnu 	 ;"0'-/0..1. 'IRIClITLIOIDES &. SP. Afr. tfJ!\lnut, E!l",\:"j,,, ... + • + • + + 
+12. Kosipo 	 E<'l'AlH.'l.OPllRAo:.a tANDOLLEI CondoL.::!i, Cr_u + + + + • + 

13. Jl'iaLeon 	 T:.Ril.!El'A [lTILIS l1ya.nko·' + + + + 

14. Xokrodua 	 A£""'RO~~C3!A 'il-ATAl.I Ass~~e1a, Afrorm~8ta + + + + • 
Anit.gri ...<;I!'GFRIA DOl.:J3!':"( &: SFP. AninGll~l'i! ;'Sll.11l'on:t + + +15~ 

CHI.C"iOPHORA EXCELS..!. Cdu.':\, k\;';';I)a.l~ + , + + +16. Iroko 	 • • 
Doullsie APZELIA l!IP!ND~lSIS & SFP. Li:leue, Ape. 	 + + ,+ + + +17. 

18. Framiroi 	 T~ll~~ALIA rlOR~~IS E:r.eri, Cvoca. + • • + • 
19. Antiar.iB 	 Al,'!'L1..'1IS AFRICANA J..::O I Chenche!l • • • • t + ..j-. 

+20. Ozigl) 	 lltC!l.YOI'E:3 BI.JE'l'TlIERI ARsia. • 
21. Ouarea 	 Ol!AREA c,.;IEAT A Bosse +. • • • + 

22. 	 Keto p:;ERTGor.... }!.ACROCA.'!PA K;yero • + 
LOPIUP.A l.LATA Bongossi, Ka.ku, Ekki + + • + +23. bob' 	 • • +24. Tola 	 OOOSHEILERO~I!tOlI BALSAMIFERUM A.eba + + 

25. Caiha 	 CEI!lA p:::~rANIlRA Prom3.g'Jl' , Or.ha, Onyil'la + • • + + + + 

26. Bubinga. 	 GUIBOURT IA 7l:SSM.Alf!H I & S FP • + + -+ 
+ 

:28. Abura MITRACnlA CILIATA Bahia, Elilon • + + • + + -+27. Tcbitola 	 cnsTIG~!.A OXYPHYLLUl4 + + 

+ +29. Moahi 	 B.~ !.!.LCIIEl.,I..A TOXISPERMA • 
+ + +

30. Padouk 	 P!'EROCARPUS SOYAUXII ---_.__ . ---
+ 	 + +.31. Avodir' Tca.'tS,umrus AFRICANtI. + + 	 + 

32. Mutenye CUIBOLETIA ARNOLDLUlA 	 + + 
33. !:yong 	 ERIBROM.A OBLOIIOA -+ + + ++ 	

•34. Zingana. Y.IC!!OBERLI.llU llRAZZAV ILLE:NSIS + + 
35· Andoung r!:)!iOI'E'l'ALA.'lTHtIS liEITZII .i SPP. + 
36. !hbeoa 	 PIPl'.lJ.DEllIASTRllM AFRICA.liL1I :;'Singhe. + + + + • + + 
37. 19a9=ga 	 DACRYODES EDULIS + -r 
38. Olon FAOARA HEITZl! 	 + +• 	 • 

+39. Hiod STAt.ml'IA STl?I'rArA 	 ... + 
40. KOlib' 	 1iES000RDONIA PAPAVERIFERA Denta Ovoue + + + 
41. CanariUlll 	 CAl:A!Uli1! "Clfn'EIlIFURTHII "ie16 + ++ + • + + 
42. Movitlgu~ 	 DIST:<:!!O:Z:"':lTH'..5 llEliT!WIIANUS AYIll1, Bonsandua, E:ren + • • + + + 
43. Alena 	 1l,()Y:!!P,x BF.EVICUSPE &: SP. l:ondro'ti, BU'11\ + ++ 	 +•44. Bilinga -	 !It:l!:!IEA TRILt.l':3I~ Bndi, Kuaia, Opep~ + + • + + + 
45. Ok"", 	 CYLICOD!5ClJS ClAllm."E!lSIS ++ + +
46. . Pau rosa, 	 r,.'::liTZU ?ISTCZOIU!S + + 
47. Tali 	 I:1.1"!!ffiOPHLEtlJ( IVOR.E:lSE + ++ + r 
48. !!";';ulungu 	 A l':'?.JJiEU..a CO:;:; OWlS IS • 

+ + 
49. Ebiara 	 BEaLI!IIA ER.ACTECSA &: SFP. + ++
50. :iaga 	 BR~CHYSTEGlA NIGERIC..!. & SP? + + 
51. F.'bony 	 H'-SP1RCS SFP. + .. +•52. Ovoga 	 POOIOLECS! + + + + 

1/ Pericopsia elata. 

Relevl! de FAO "The Marketing of Tro'Oica1 Wood; 

Wood 90ecies fro11l African Humid Forests" FO: Mise 173/5, R011le, 1973. 


~: 
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Cameroun 

InJ 1.0 

:q71~ 1.3 

1980 1.0 

~ 1"85 2.4~~,,"' .. 

ETUDE DU 	 SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Esti~tion de 1a Production de Grumes: 1973, 1974, 1980, 1985 

(en Millions de m3) 

R,CA Congo Gabon Ghana C6'te d'Ivoire Liberia Nigeria 

0.5 J.1+0.7 0.6 2.5 1.5 5.3 

1.0 1.0 2.7 1.8 3.5 	 1.0 1.4 

1.0 1.3 3.0 2.1 4.0 	 1.0 l.~ 

1.2 1.9 3.5 2.5 4.6 	 1.~ l.~ 

Source: 	 Pour 1973 et 1974, estimations de 18 mission fondees sur des donn~ et informations de 18 
FAD recuei11ies sur 1e terrain. Pour 1980 et 1985 1es estimations de 1a mission seconcentrent 
sur des essences d'interet commercial courant. 
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ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OlfflST 

Capacimdea Scieries Existante et Envisagee" " 

Cameroun CAR Congo Gabon Ghana Cote d'IvoirL! LiberLl Nigeria 

57 13 13 14 61 53 12 157 1 
Nomhre de Sc ieries 

Capacite de la production 165 150 80 60 500 
en '000 m3 

Production en '000 m3 
(derni~re ann€e 140 94 53 52 348 360 
compl~te disponihle) 


2 1 5 4

Nouvelles scieries envisag~es 

Capacite totale en '000 de m3 
y inclus lea nouvelles scieriea. 112 85 ! 515 120 Y 

11 Scieries enregistre~en 1972: 11 y a probablement entre 50-80 peties scieries non enregistrees.
'"il Estimation. 

Source: Estimations de la mission. 
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ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OlffiST 

Capacitedes Fabrigues de Contre Plague Existante et Envisagee 

Cameroun CAR Congo Gabon Ghana-- Cote d'Ivoire Liberia Nigeria 

Nombre de Scieries 

Capacite de la production 
en'OOO de m3. 

2 

33 

1 

85 

5 

50 

3 

43 

4 

60 

Production en '000 m3 
(derniere annee 
complete disponible) 

Nouvelles scieries envisagees 

Capacit~ totale en '000 de m3 
y inclus les nouvelles 
scieries 

30 

1 

58 

2 

35 

85 

2 

98 

47 

2 

67 

35 

2 

65 

2 

60 

50 

1 

75 

t-:J 
•·Ed 

t"4 

~ 
Source: Estimations de la mission I~ 
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ETUDEDU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 


Capacite Existante et Envisagee des "Fabriques de Plaquage 

Cote 
Cameroun CAR Congo Gabon Ghana D'Ivoire Nigeria 

Nombre de Scieries 3 4 5 2 4 

Capacite de la production 
en '000 de m3. 70 120 55 1 93 

Production en '000 m3 
(derniE~re annee 
complete disponible) 65 110 50 0.7 80 

Nouvelles scieries envisagees 3 2 2 1 

Capacite tota1e en '000 de m3
&inclus 1es nouvelles 
scieries) 112 118 25 15 I:; 

tc 
t-< 
t<:I 

~ 
N. 
0 

Source: Estimations de 1a mission 10\ 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Capacite Existante et Envisagee de Panneaux de Bois et de Panneaux 

de Particules Fibres 

Cameroun CAR Congo Gabon- Ghana 
Cote 
d'Ivoire Liberia Nigeria 

(a) No. de panneaux bois 1 I 1 

(b) Panneaux particules/Fibres 1 

Capacite de production 
en '000 m3. 3.5 5 8 8 

Production en '000 m3 
(derniere annee disponisble) 4 7 7 

Nouvell~fabriques envisagees (a) 
(b) 

Nouvelle capacite totale (a) 
en '000 m3. (b) 

Source: Estimations de la mission. 

1 

40 

3 

65 
I-i 

IG; 
~ 
~ 
N. 
0 

'" 



TABLEAU 2.08 


ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Cout de l'abattage avant chargement routier - 1973 

Cameroun Congo Ghana Cote d'Ivoire 

----------------------en EU·/m3~ ----------------------------
0.2, 0.4 0.10Inventaire et etude 

0.160.$0 0.$0 0.8
Abattage 

0.363.00 4.00Construction des routes 
2.19,.00 4.50 

IRemorquage };/ 
0.100.25Tron<ronnage 

0.82.00 
_.,

Chargement 

Ateliers .
2.$Gestion 0.25 
0.6Supervision 0.75 

0.4 1.00Autres 1.00 -
11.75 12.60 9.61 g/Total 

35.84 12.08Cout 1e plus eleve enregistre 13.00 

12.60 7.29Cout Ie plus bas enregistre 

Moyenne des couts normaux 
enregistres. 12.00 

1/ 400-800 metres. 

2/ Rapport SORECI 1971 augmente de 25%. 


Source: Estimations de 1a mission. 



TABLEAU 2. 09 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

6cieries - Cout Indicatif pour la Production d'un m3 de Bois de Charpente 

Cam~roun Congo ,}J Ghana Cote d'Ivoire 

------------------------en $EU/m3-----------------------------

Cout par grume 1/ 28.3 31 40.75 44.00 

Main d'oeuvre 4.0 17 5.84 10.80 

Pieces detaches pour enginerie 0.8 8 1.02· - 5.00 

Energie 2.4 4 2.16 3.30 

Biens de consommation 1.2 2 7.99 

Entretien --', 1.39 

Manutention mecanique 3 1.14 
Supervision 2.86 

Autres 12 0.32 

Total 2/ 77 63.l!l. n.30 

Cout Ie plus eleve enregistre 86.8 77 108.50 84.00 

Cout Ie moins eleve enregistre 42.2 77 63.47 51.00 

Moyenne des couts normaux 
enregistres 60 0 2 77 80.00 70.00 

Moyenne reelle des couts de 
Production. _4/ 31•9 46 26.00 

1/ Dans tous les cas, on a retenu l'hypothese d'un taux de conversion de 50%,resultat 
Ie plus eleve 65%. Ie plus bas 45%. 

2/ Le cout exprime est celui d'une bonne production.
3/ Aucune information donnee. Cout probable base sur les observations de la mission.
!/ Le cout des grumes a la scierie sera variable suivant la distance remorquee. 

Ces chiffres ne comprennent pas Ie cout des grumes. 

Source: Estimations de la mission. 



TABLEAU 2.10 


ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 


Fabrication de Placage - Cout Indicatif pour La Production d'un m3 de 
Bois de Placage 

Cote -

Cam~roun Congo Ghana I.t'lvei.~e 
..."""'-"='==-----"""'~,....,~""!:":"=~en EII/m3---------===.-:-"::-::':"

22 31 ~ 37.4 
Cout des grumes 

Supervision 

Main d'oeuvre 

Electricite et Vapeur 

Enginerie 

Magasins de produits de consom. 

Gestion 

Emballage 

Autres 
Total 

Cout le plus e1eve enregistre 

Cout Ie moins eleve enregistre 

Moyenne des couts normaux 
enregistres 

Cout actue1 de 
production 

8 

16 

S' 

5 

3 

5 

3 

3 
70 

48 

6 

IS' 

6 

5 

4 

6 

4 

77 

46 

--, 

7 

,8 

5 

3 

22 

5 

4 
94 

94 

54 

7.5 

5.0 

92.9rJ 

55 

1/ Estimations de SORECI 1971. 

Source: Estimations de 1a mission. 



TABLEAU 2. 11 


ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Fabrication de Contre Plaque - Cout Indicatif de la Production d'un m3 

de Contre Plaque 

Cote 
Cameroun Congo Ghana d'Ivoire 

-~------------$Eu/m3----------------

Cout des grumes 29 No 36.J.4 58.33 

Colleset resines 23 p 18.69 20.00 

Main d'oeuvre 21 r 13.35 21."66 

Pieces detachees pour enginerie 2 0 4.33 

Electricite et vapeur 10 d 9.23 4.16 

Emba11age 4 
_., 

u 5.05 5.00 

Biens de Consommation 2 c 5.37 

Entretien 4 t 3.01 6.66 

Supervision 10 i 8.24 

Gestion 8 0 6.09 
,. 

Autres 8 n 6.18 13.32 

Total 127 115.68 129.13 

Cout le plus eleve enregistre 182 162.2 

Cout le moins eleve enregistre 82.80 129.13 

Moyenne des couts normaux 
enregistres 115.58 145 

Cout reel de 
production 98 19.54 10.89 

Source: Estimations de la mission. 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE LrOUEST 

Estimation de 18 Consommation Nationale du Papier en 1980 et Probabilite de Satisfaire a la 

Demande Grace a la Production Locale 
(Chiffres Arrondis) 

Probabil:lte de 
Estimation de la Production local 

Population Consommation Consommation la Consommation (60% de la Consomm. 
~ en 1971 Par Habitant Totale en 1970 Totale en 1980 Totale en 1980) 

Atlas de la Banque 1970/71 
-----kg------ --------------------------tonnes---------------------------. 

1,600,000 2.5Liberia 4,000 16,000 10,000 
Cote d'Ivoire 3/4/ 5s200,,000 8.3 43,000 110,000 100,000 
Ghana 3/ - - 8,900,000 , 4.1 35,500 150,000 90,000 
Nigeri"i" 3/ 66,~00,ooo 0.9 60,000 '2/ 240,000 144 JOOO 2. 
Cameroon 3/ 4/ 5,800,000 3.1 18,000 . 7>,000 45,000 
Gabon 4/- - 500,,000 2.8 1,400 6,000 h,ooo 
Congo ""§../ ls100,oOO 5.0 5,500 20,000 ~ . 12,000 
RCA -.bi:.OO,ooo 0.6 1,000 ~Q90 _~,500 

Total pour les 
8 pays 2!..L?QO .0_00 166 1 400 l?81.00() ItQI ,Soo 

I 

" 

1/ Estimee a 4 fois 1a consommation de 1970/71; doub1ee tous 1es 5 ans. 

2/ Etant donne que 1a consommation du Nigeria est suffisante pour justifier 2 usines, 1a 22 pourrait et2 


une scierie a panneaux multiples elevant 1e niveau de 1a production locale au ~oins a 150,000 tonnes. 
3/ Pays avec un excellent potentie1 pour etablir une usine de pate a papier pour 1a consommation nationa~ 

""§../ Pays avec un excellent potentie1 pour etab1ir une usine d'exportation de pate a papier. 
5/ Differentes estimations de FAO; 92.000 tonnes. 

6/ Differentes Estimations de FAO; 9.000 tonnes. ~ 


~ 
~ 

Source: Donnees de FAO/ECA N. 
I-' 
N 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE LIAFRIQUE DE LIOUEST 

Statistiques Concernant l'Utilisation Mondiale du Bois et de sea Produits Derives 1950-52 a 1972 

En millions 
d'Unites 

BOIS BRUT 

Grumes II m3(r}
P~te a papierll bois de mines II II -

Autres bois industriels 41 II 1I 

Total du bois industriel II If 

Bois de chauffage 

Bois total 


PRODurTS LIGNEUX 
Bois de sciage ~./ _". 'I' 

Papier et carton 
Contre plaque 
Panneau de fibre 
Panneaux particules 
Divers bois non ronds 61 

It " .. " 

f. 
' a3(s) 

tonne rtrique 
III 

tonne metrique
jm

.3(r} 

19511/ 195&!/ 196111 196~1 1972 
Change 1951-72 

Volume Indice 1961-72 
1951 =100 %/year 

-493.4 
165.6 
129.2 
808.2 
86$.6 

1,673.6 

S82.2 
233.5 
12h.9 
940.6 
676.1 

1,816.7 

046.3 
255.6 
116.3 

1,020.2 
876'2 

1,696.7 

'691.9 
304.3 
169.6 

1,166.0 
1109h.2 
2,260.2 

808.4 
346.6 
166·1 

1,323.7 
11 1)!0.3 
2,464.0 

315.0 
161.0 
39.5 

51~.5 
274.~ 
790.2 

163 
187 
130 
164 
lJ2 
147 

2.0 
208 
3·k 
2.4 
£.:.k
2.h 

266.1 
44.3 
6.6 
2.2 
n.a. 

129.2 

309.6 
59.4 
11.3 
3.3 
n.a. 

124.9 

341.0 
77 .3 
16.6 
4.5 
3.5 

116",3, 

364.4 
103.0 

25.3 
6.4 

10.9 
169.6 

h36.2 
136.2 
36.1 
9.0 

27.5 
168.7 

172.1 
93.9 
:31.3 
6.8 

24.0 
39.5 

165 
312 
560 
409 
n.a. 

130 

2.3 
,.4 
7.1 
6.1) 

21.0 
3.4 

11 Moyenne sur 3 ans de 1950-52, 1955-57 etc ••• 

II Bois de sciage, bois de placage et bois pour poutres. 

11 Y compris bois non equarri utilise pour 1a fabrication de panneaux particu1es et de panneaux de fibres. 

!I Les statistiques de la FAO font apparattreune augmentation importante de 115.6 en 1964 a 


150.7 en 1965 principa1ement due a une augmentation soudaine en Union Sovietique de 53.9 en 1964 a 87.8 
en 1965, apparament d18au fait qu l il ne slagit pas des m~es specifications. 

11 Y compris 1es traverses (pour rails de chemins de fer)
il a l l exception du bois de mines. 

Source: FAO, Wood: World Trends and Prospects; and Yearbook of Forest Products 1972. 
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TABLEAU 3.02 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Production (Consommation) Mondia1e de Grumes par Groupes d'Essences 

1954-56, 1964-66 et 1971 

(Millions 	de m3 (r) Ian) 

Accroissement de 1954-66 a 71 
Mo!enne sur 3 ans en Volume En 

Essences 1964-56 1964-66 1971 abso1u pourcentage 

-_ ........
Tous 1es grumes $71.6 	 689.la 778.0 zoo.h ltl.6
• 

Essences r €sineuses la:31.2 509.4 . S6~.1 133.9 31.0 

lL6.h 	 180.0 
• 

212.0 oS.6 "".8Feuil1us 

Feuil1us des Tropiques )8.6 58.3 9Q..t> 	 51.la 133.2 

Feui11us des climats 107.8 121.7 "122.0 1.1&.2 13.2 

temperes 


};./ "Grumes" comprennent bois de sciage, bois de p1acage et bois pour traverses. 

Source: 	 Divers numeros de 1a FAO, Yearbook of Forest Products, and 
ten-year summaries 



TABLEAU 3.03 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Fate de bois l{ Production Mondia1e,par Annees se1ectionnees de 1950-1971 

1950 1954 1955 1960 1965 1970 1971 
Productioa. Mondiale 
(y compris CPEs) ------ - --,._ ~-

Toutes essences 149.8 200.6 221.9 2$4.3 289.6 JSO.o 357.0 . 
Feuil1us seulement 16.2 24.2 28.9 lW..2 65.2 89.9 92.8 
Part des feui11us 
du total (%) 10.8 12.1 13.0 17.4 22.5 2$.7 26.0 

rroduction" Mondia1e 
(a l'exception des CPEs) 

routes essences 118.2 157.2 174•.3 19$.5 226.7 278.0 285.2 
Feuil1us seulement 
Part des feuillus 

15.2 21.8 26.4 38.4 58.1 82.0 84.9 

du total (%) 12.9 1.3.7 15.1 19.6_., 25.6 29.5 29.8 

1/ Y compris Ie bois des mines. Les statistiques de FAO sur 1a production de 1a 
pate a papier pour 1es annees 1950-1965 comprennent Ie bois des mines avec aucune 
information separee uniquement pour pate a papier. Aussi pour etre consistant taus lea 
chiffres exprimes dans cestableaux comprennent Ie bois des mines. 

Source: P1usieurs numeros de la FAO sur Yearbook of Forest Products. 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 


1/ Les chiffres regionaux ont ete arrondis, done i1s ne s'additionnent pas correctement. 
2/ Les chiffres pour 1968-72 ont ete ajustes atin de remedier a 1a sous-estimation de 1a consonunation en Indones:.e 
~omme demontre dans 1a Revue Annue11e FAO en supposant que 1a consommation indonesienne entre 1968 et 1972 est 
restee aumeme niveau qu'en 1967. Les chiffres pour 1a production Indonesienne entre 1968-1972 ont ete augmentes 
de 1a fa~on suivante (en millions de ro3); 0.5 (1968); 2.6 (1969); 5.3 (1970); 4.9 (1971) et 4.7 (1972). On pense 
que 1a tendance de la consonunation dans les pays tropicaux de l'Asie et du Pacifique est roieux representee par 1es 
series etab1ies a partir de chiffres corriges. 
3/ Consommation dans toutes 1es regions a l'exterieur des regions tropica1es productrices de bois. 
4/ Principa1ement l'Austra1ie, Ie Canada, l'Afrique du Sud, Ie moyen Orient; pays a economie centralisee a 
I'exterieur de l'Europe et 1a consommation apparente de pays te1s que Singapour, Coree et China (Taiwan) ou 1a 
transformation se fait "en transit". Ces chiffres ont ete obtenues par differe11te. 

Sourc.=,: FAO Yearbook of Forest Products 1961-1973; U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census. 
U.S. Imports General and Consumption, K.T. 135, Mensue1; NU ECE/FAO,et divers numeros de "Annual Forest Pro

ducts Market Review"; ainsi divers numeros de 1a Revue de l'OECD, BIRD" AW-37 du 16 mai 1972; divers numeros de: 
.Japan Ministry of Finance, JSj'an E:hports and Imports Commodity by Country. 
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TABLEAU 3.05 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Feuillus Tropicaux: Exportations de Grumes et de Produits Traites par 

Rapport a la Production de Grumes par Region 1970 

Unite 	 Afrique en voie Amerique Asie-Oceanie Total 
de Developpement Latine Tropicale 

Production 	de feuillus Millions 15.0 18.5 	 52.1 85.6
M3(r) 

Exportations 
Grumes 6.6 0.4 	 28.4 35.4
Bois transforme 	 " 2.3 1.2 	 6.5 10.0
Total 	

II 
" 8.9 1.6 	 34.9 45.4 

Part 	du bois trans forme 
pour l'exportation ,., 26 75 _., 19 22 

Part des exportations dans 
,0 

67 53Ie cadre de la production % 59 	 9 

11 a l'exception de Singapour, Hongkong et Taiwan. 

Source: 	 Estimations par la division des produits de bases et d'exportations de la FAO, 
Yearbook of Forest Products 1971. 



TABLEAU 3.06 


ETUDE DU SECTEUR FORE STIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

1/
Exportations de Grumes de Feui11us:pour Certains Pays Tropicaux par annees 

Selectionnees 
(millioIU m3) 

1954 1961 1965 1970 19n 1972 ··1973 

Asie-Pacifig,ue 
Burma .03 .08 .12 .06 .11 .11 .17 
Indonesie .16 .10 .15 7.83 10.82 ·l3.9 i9.8a 
Ma1aisie .61 2.75 6.04 11.35 li.15 11.61 12.88 
Philippines 1.64 4.58 6.70 9061 8.h4 6.86 7.75 
Thailande .01 .01 .03 .03 .06 .06 .06 
Papua et Nouvelle Guinee .04 .16 .42 .34 .33 

.25Iles Solomon .02 .23 .26 .24 
"-'" 

Afrig,ue 
.04RCA .01 .01 .04 .04 .0L. 

Cameroun .08 .17 .22 .51 .55 •S2. .70 
Congo .08 .32 .53 .59 .60 .47 .34 
Gabon .66 1.22 1.23 1.63 1.29 1.55 1.75 
Ghana ,36 .78 .56 .60 .71 .95 1.09 
Cote d'Ivoire n.a o 1.02 1.91 2.51 2.93 3.17 3.50 
Liberia .02 .01 002 015 .30 .28 .28 
Nigeria ,,37 .73 059 .22 .21 .19 .34 
Zaire .017 .08 .08 003 .01 .03 .03 

Amerig,ue Latine 
Bresil .06 005 .05 .08 .12 .13 .43 
Colombie .03 ,,05 009 008 .04 .04 .04 
Paraguay .17 021 .31 .17 011 .02 

1/ SITC 242.3: bois de sciage, bois de placage et bois pour poutres. 

Source: FAO. Yearbook of Forest Products, 1961-72 et 1962-73. 
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TABLEAU 3.07 


ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Importations, Exportations et Consommation Apparente de Feui11us Tropical1x en 
Coree, Hong Kong. Chine et Singapour, 1961, 1965, 1968, 1971, 1973. 

(milliomm3 (r) ) 

."196,5 1972 19731961 1968 1971 

Repub1igue de Coree 
Importations .39 .62 2.50 3.32 3.87 h.83 

dont: grumes .32 .61 2.44 3.32 3.85 h.S9 
Exportations .03 .39 1.38 2.38 2.78 3.17 

dont: contre plaque .03 .39 1.38 2.36 2.75 3.04 
Consommation ree11e .35 .23 l.I2 -:9> 1.09 1.60 

HongKong 
Importations .36 S2 .52 .75 S8 .6h 

dont~ grumes .27 .36 .31 .50, .34 .36 
Exportations .05 .06 .06 .05 .05 .07 

dont: aciages .03 .03 .03 .02 .02 .ol! 
Consommation ree11e .31 .40 .41) .70 o:sJ v.57 

Chine 
Importations .20 .69 1.17 2.27 3.97 4.27 

dont: grumes .20 .69 1.17 2.27 3.97 4.27 
Exportations .22 .67 1.06 1.97 2.28 2.29 

dont~ contre plaque .lL. S7 .95 1.88 2.19 2.20 
Consommation ree11e (-.02) .02 .11 .)0 I:"b9 1.98 

Singapour 
Importations 2.32 2.63n.a. 1.32 1.96 2.43 

dont: grumes 1.04 1.47 1.78 1.ho C.83n.a. 
sciage 0.65 1.49n.a. .26 .hO .51 
contre plaque .02 .09 .15 0.23 0.30 

Exportations 
n~ao 3.15n.a. .83 1.39 1.84 

dont: sciage 1.01 1.18 1.2'l3 
3 2.02 n.so .73 

contre plaque 1.00.02 .16 .hI .6h 
Consommation ree11e !l..!.!' (-0.01) (-0.52)n.B-. -:49 -sf -:5'9 

CONSOMMATION REELE POUR LES 4 
PAYS CI-DESSUS MENTIONNES. .67 1.20 2.. 26 2.54 3.JO 3.69 

Source: FAO, Yearbook of Forest Products, 1961-1972 et 1962-1973. 



TABLEAU 3.08 


ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Amerique Latine 	Tropicale: Production de Feuillus, Exportations et 
Importations 1961, 1966 et 1971 

(million m3 (r) 	) 

- --~---. _.. _- "" 

1961 1966 1971 

Production de 
grumes 

(Total Amerique Latine) 
Amerique Latine Tropicale 

(1,.0,) 
12.82 

(1,.53) 
13.39 

(21.0,)
18.22 

Exportations 
Grumes 
Sciages/traverses 
Contr"e plaque 
Bois de placage 

Total trans forme 
Total des exportations 

.39 

.4, 

.06 

.03 

.52 

.91 

-, 

.5, 

.,9 

.08 

.06 

.72 
1.27 

.30 

.97 

.14 

.ll 
1.22 
1.,2 

Importations 
Grumes 
Sciages/traverses 
Contre plaque 

.05 

.09 

.09 

.04 

.24 

.l.2 

.0, 

.26 

.24 
Bois de placage 

Total trans forme 
Total des exportations 

.19 

.24 
.37 
.41 

.,0." 

11 Amerique latine, les Cara!bes sans 1 'Argentine, le Chili et 1 'Uruguay. 

Source: FAO, Yearbook of Forest Product, 1961-1972. 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L I AFRIQUE DE I}OUEST 

EXt!0rtations et Imj2ortations de Produits Ligneux 20ur les Pays Africains en Voie de Deve10ppement 1973 
(millions dollars) 

Principaux Pays d'Afrique de l'Ouest Autres Pays Tous Fays 
Cote moins dev. Afrique en en Deve-

SITC Cameroun RCA Congo Gabon Ghana D'Ivoire Liberia Nigeria Total Afrique Deve1oppem. loppement 

EXEortations 

Grumes 242 28 •.3 0.9 17.5 87.8 69.1 239.6 14.0 14.5 471.7 8.0 479.7 1.8h2.0 
Sc1ages 21d 0.9 0.9 3.0 o.h 32.6 .31.6 0.4 2.2 78.0 24.5 102.5 651..5 
Panneaux en bois 6.31 .3.2 29.0 1.6 9.5 7.1 2.7 5.3.1 21.0 74.1 669.1 
Nite et papier 251+641 8 • .3 6 • .3 230.6 

Total .38.4 1.8 49.5 89.8 1.11.2 278 •.3 Ih.4 19.4 602.8 61.8 664.6 3,.396.2 

ImEortations 

Grumes 242 3.0 3.0 .391.t.5 
Sciages 2h3 70.6 70.6 420.7 
Panneaux en bois 631 O.s 0.1 0.2 0.2 2.2 3.2 22.6 25.8 172.8 
Pate 251 '"!' 0.8 0.8 5.1 5.9 2n.6 
Papi~r 641 2.8 0.5 .3.0 1.3 8.2 5.1 ( 0.2 24.9 46.0 81.5 127.5 1.110.5 , 

. Total 3.3 0.6 3.0 1.3 8.h 5.3 0.2 27.9 50.0 182.6 232.3 2,3;;1.1 

Source: FAO, Yearbook of Forest Products, 1962-1973. 
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TABLEAU 3.10 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Afrique: Production et Exportations de Feuillus 1972 
(millions m3) 

% de la part des 
Afrique en 9 Pays Princ. 9 Pay~ parmi les Pays 

voie de D'Afrique Les moins developpes 
SITC Unite Developpement De l'Ouest Y 

Production 
Grumes 

Exportations 
Grumes 
Traverse 
Bois de sciage 
Bois de placage 
Contre plaque 

242.3 

242.3 
243.1 
243.3 
631.1 
632.2 

m3(r) 

~(r) 
m (s) 
mj(s) . 
m 
m3 

16.003 

7,359 
16,0 
754 
215 
119 

12.260 

7,199 
57 

559 
213 
106 

77 

98 
36 
74 
99 
89 

Total des exportations 
Transformation seulement 

m3(:-) 
m3(r) 

9.705 
2.346 

8.969 
1.770 

92 
75 

% de la part des exportations transformees 24 20 
% de 1a part des exportations dans Ie 61 73 

cadre de la production. 

1/ Cameroun, RCA, Congo, Gabon, Ghana, Cote d'Ivoire, Liberia, Nigeria et Zaire. 

Source: FAD, Yearbook of Forest Products, 1962-1973. 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE LtAFRIQUE DE LtOUEST 

Composition des Exportations de Feuillus Tropicaux pour les Principaux Pays de ltAfrique 

de ltOuest , 1973 
(1,000 m3) 

Cote 
Categorie Unite Cam~roun RCA Congo B Gabon Ghana d'Ivoire Liberia Nigeria Zaire 

Grumes 

Bois de sciage 11 

Bois de p1acage 

Contre plaque 

Total bois trans forme 

Grumes .f bois 
trans forme 

m3(r) 703.0 41.0 341.0 1,749.0 1,090.0 3.497.0 279.0 335.0 31.0 

1113(S) 1l0.0 17 ..0 26.0 5.0 240 0 0 238.0 3.0 39.0 )8.0
m)(r)/2 200.2 30.9 la .3 9.1 436.8 433.2 5.5 11.0 69.2 
m) 12.0 99.0 14.0 4.0 55.0 1.0 23.0 
m)(r)f2 22.8 188.1 26.6 7.6 104.5 1.9 4307 
:a) 4.0 41.0 4700 13.0 20 0 0 
m3(rl2 9.2 94.) 108.1 29.9 46.0 

m3(r) 232.2 30.9 2)5.4 130.0 552.5 576.6 5.5 118.9 112.9 

m3(r) 935.2 71.9 576.4 1,879.0 1,642.5 1..064.6 284.5 453.9 143.9 
-..- - ~ -~.-.-.. 

11 Y compris 1es traverses. 


!I Facteurs de conversion: bois de sciage et traverses 1.82; bois de p1acage 1.9; contre plaque 2.3. 


Source: FAO, Yearbook of Forestry Products, 1962-1973. 
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Princip£lUX Paya de 1 'Afrique de I'Ouest, Exportations en Grumes de Fellill1l6 par Destination 1972 

(1,000 m) (r») 

Autres Pays 
Afrique Afr i que en voie de Autres Total 

CEE de l'Ouest CPE's TO~ ~lIIeciq"elr Japon du Sud ~~'Ou(!stDeve10ppem. CPE's 2/ Divers Hondial~-~, ---
1/ 

RCA 'Jj 'il 3.9 85.5 7.6 97.0 1.8 16 6.5 15.9 16 &. 13.2 134.3
Cameroun 11 8.1 360.5 1.37.4 1.1 515.6 .3 19:3 .1 .5 :9 12.1 .1 5116.8
Congo 9.0 282.7 107.8 9.9 .2 10.1.M9." h.l 1.6 20.6 25.0 471.4Gabon 'il h.l 752.8 224.7 13.8 995.5 .4 .1 16 3.8 198.8 16 119.3 1.311.9Ghana f}j 55.5 61h.B "5.2 13.0 li.11N.3 31.1 9.6 34.8 .1 809.0COte d'Ivoire 99.5 2,219.1 565.4 23.1 /92.90".7 h.3 21.3 21.6 30.8 129.0 1.1.9 4.5£2 3.. 167.1Liberia 10/ 16.3 209.8 43.5 269.'; .1 1.1 270.8Nigeria 111 lio.li 88.9. 25.9 10:;6.9 .8 - .1 ] 53.0 ~ 4,622.1 1,157~S b,Odl.O l2.OO 82.:> 32.3 JbO:l 1..19.8. 13,(.2 6.871.3Total 121 D./ 

11 Y compris Ie Canada, Am<!riques Centrale et du Sud ainsi que lca Etata Unis, la plupart des exportations vont sux E.U. 

!I Pays l economie centrale p1anifiee, y compris l'Union Sovietique, 1a Chine et Cuba. 

31 Source: FAa Yearbook of Forest Products, 1961-1972. TOllS chiffrea 1972. 

41 Y compria boia de sciage 1111"6i bien que grumes.

51 Chiffres originaux en tonnes; facteur de conversion 1.37 m3 = 1 t.m. 

61 IncluB dans "Divers" 

11 Informations de 1973. 

81 Orl.ginellelnent en pied elwiques hoppus (CF11M); taux de conversion I CFIIM = 0.030665 m3. 

9/ Y comprh 1a Chine et Ilongkong, 


10/ SOllrce origluelle ell milliers de board fe~t (BOFT); taux de conversion 288 = 1 013. 

II/ Source llriginelle en pieds cubiques (CFT); Taux de conversion 1 CFT = 0.283 m3 

12/ A l'exclusion du Zaire fsute d'information 

111 Lea totaux sout peut etre inexacts i cause dea chiffres srrondis. 


de III S t Ii t i.s t iqlle Genli"ra Ie et des Et udes Economiques. 

Cameroun - Ministere des Finances. Direction des DOllsnes. 

Congo - STATlSTlQIIES GENI\RALES DU COMMERCE EXTERIEUR DE LA REPllBUQllE POPllI.AIRE [lU CONGO 

Gabon - Bulletin Hemme1 de Statistiqlle 1972 

Ghana - External Trade Stat istics of Ghana, December 1972 

CSte D'Ivoil'e - Syndicat des Exportatenrs et negocisnts en bois de Is COle d·Ivoire. 

Liberia - Ministry of Planning and Economic Affairs. 

Nig€ria - Federal Office of Statistics, Nigeria Trade Sunlmary, December 1972. 


Total Estimations 
FAa 3/ 

41 
313 
117J 

1#329 
809 

3..168 
219 



ETUDE DU SECTEUR FORF:STIER DE L' AFRIQUE DE L 'OUEST 

Prillci.pallx l'ays de I'Afrlque de I'Ouest, Exportations en SCiages p'sr Destination, 1972 

(i,OOOm3 	 (r» 

A Europe Autres Pays 
.-'.'~ Ancienne Europe _ 1'/ Afrique Afrique en voie de ).utres 

De ~~ de I'Ouest AmerigueB' Japon du Sud de I'Ouest D6velopp. CPE'sf!D. ~ 

Afrique en DeveloEl2ement 

Cameroun ~/ .", 16.0 .8 0.1 17.6 1.1 /2 0.1 0.2 0.1 
Congo 2.3 11.6 1.9 8.8 2.2~ 15 It.l 1.0 
Gabon 6/ 8.5 0.4 0.3 9.2 

Ghana 71 122.1l 69.2 21!.6 216.6 20.3 0.1 
 3.3 5.6 0.3 
Cote d'Ivoire 53.5 55.1! 9.6 0.7 1l?2 21.1 3.8 9.5 6.6 

Liberia 101 0.1 

Nigeria 77 20.9 11.1 l.h 0.1 26., 9.2 (O.0}) 
 -

Total 1} 200.2 m.tr 3IDl I:"2 )9f3 51.7 0.1 0.0 12.'9 ib3 wi 

11 Y compris Ie Canada, Ameriques Centrale et du Sud sinsi que les Etsts Unts, 1a plupart des exportations vont au E.U. 

21 Pays a economie centrale planifiee, y compris l'Union Sovietiqllc, Is Chine, ~~ et Is R_~n~. 


31 Source: FAO Yearbook of Forest Products, 1961-1972. Tous chiffres 1972. 

4/ Chiffres de 1973. 

51 Compris dans "Divers" 

61 Chif fres originaux en tonnes: f acteur de conversion I. 37 m3 ~ 1 t. m. 

7/ Source originale eol pied cublques; tauK de conversion I Pled cubiqlle 0.02832 metres cllbes. 

8/ Afrique autre que l'Afrique de I'Ouest 

9/ Y compris les pays developpes non mentionnes ailleurs. 


ill Source originelle en milliers de boarJ feet; tauK de conversion 288 1 m3. 

UI Les totauK sont peut elre ineKacts Ii calise des ch if fres arrondis. 

Sources: 	 Cameroon - Mi ni sl ere des Finances, Direct ion des OOLOanes 

Congo - Slatistiques Generales du Commerce Exterieur de ]a RepuLUque Populaire du Congo 

Gabon - Bulletin, Mensuel de Statistique 1972 

Ghana External Trade Statistics of Ghana, 1972 

C5te d'Ivoire-Syndicat des Exportateurs et n~gociants en bois de la CGte d'Ivolre 

Liberia - Ministry of Planning and Economic Affairs 

Nigeria - Federal Office of Statistlcs,Nigeria Trade Surrnnary. 1972 


Totsl 
2/ Divers Mondial 

0.1 19.2 
0.1 16.2 
?l/B 9.3 

;::<;0.3l!.m
2.62- 162.1l 

0.1 
0.2 35.9
7.I Ii9Df 

Total Estimations 
FAO 3/ 

16 
16 
2 

207 
)63 

3 
:W 

Wib 

~ 
r-< 
~ 
c: 
w 
.... 
w 

http:2.62-162.1l


!!TIJDE nil SECTElli< FORESTIER DE L' AFRIQUE DE I. 'OUEST 

(1,000 nl3 (r) ) 

Alltres Pays 
Afrique en Vote de Total Estimations 

Unit~ Q!L i;liJ;; Autres TOTAL AmeJ.""!.9.~ ~ de 110u~st rleveloppement Aut"" ~~ 2/
Autre5- ~ 1/ 

Contre Plague I,OOf) m3 13.7 1.1 0.9 15.'/illl.'!~ 0.3 0.6 16.7 22.01,000 $ I,Bh1.8 120.2 11,9.3 2.111.3 n.l 0.9 3B.3 6U3 61.6 : 1.7 2.225.1 2.9110.0 
1,000 M'rGabOIl y 6.2 31,.5 1,0.7 0.11 0.4 0.4 3.7 16.6 
I,cICIO m3If- 12.1, 69.0 Ii1. I. 0.6 ~ 0.6 0.6 7.4 91.2 'iI •• oZli1,000 $ ~ 1.237 .6 6,67'1.6 B.ll'( .2 81.9 l!i. Ill.9 (l1.9 737.1 9,100.<1 9.100.0 

!lige-ria 1.000 mY n.n. n.s.. n.R.. n. a. I1.S. n"l1. 20.01.000 $ /8 1.2:>9.9 9.1. 50.3 1.319.6 132.2 1.401.6 2 .4?l.0 

ctte d' Ivoire 1,000 11'1' 0.3 2.3 0.4 3.1 /6 /6 2.1 0.1 ~; .. 9I,GOO ~.:l 0.5 J.2 0.6 ),.) 76 7r. 3.1 .1 6.1 13.01,000 $ 98.4 769.9 15).7 1,022.0 76 7G 117.2 21, .Il ).7 1,767.1 1.791.0Tota 1 ci-dessus ..... 

Quantlte H/ 1.000 m3 26.6 73.3 1.5 lOLl. O.tl /6
- 1..8 1.5 7.4 116.0 109.0
Valeur 1,000 $ 4,437.7 7.779.1 J5).3 12,5{Q.l 17:'.2 0.9 7b 837.4 168.5 7112.5 111.1.94.6 16,~92.0 

Bois de Placage 

Ghana 1.000 m;\ 2.6 2.8 0.6
-- 0.1 3.7 1.01.000 $ 5.1. 112.3 JJ.7.7 29.3 10.7 3.5 161.2 n.6. 
Congo IJ~)O mJ 3.1 1.5.3 3.6 52.0 ;,.1.\ IB.9 0.3 3.1. 79.0 91.0l.nOO $ L!Q 365.1 5,3116.4 )8).4 6,o?I..9 53.1.6 2,369.1 h).o 29B.5 9.3)9.1 11,000.0 

dlte d'Ivoire 1,000 111' 0.2 11.0 
 0.3 11.4 8.6 /1\ 0.3 0.05 0.1 20.71,000 m) 0.2 15.0 .11 IS.6 12.1 7b 0.4 0.1 0.2 26.1.I,Oro $ 30.2 2,40;.5 49.5 2,4u:; .. 2 2,;60.5 7b 78.5 10.6 34.0 4,859.6 4,780.0 

Total: Quantit; 1,000 m) 3.J 63.1 li.O 70.1. 17.) 
 IB.9 0.7Valeur 3.6 .2 111.1 1117.01,000 $ 1.00.7 7,664.2 432.9 6,697.6 2,Bl).h 2.369.1 121.5 319.6 38.3 14.359.9 15,760.0 

1/ y con.pri. 1 'A",,,rique du Nord Bt du Sud. La plupart des exportat ions sont achemineeB sur les Hats Unie 

2/ Source, FAO, Yearbook of Forest Products, 1961-1972 

3/ Source orlglnelle en Nouveaux cedis - taux de conversio" 1$F.ll ~ .761 N; Cedi. 

4/ Y c(,mpris bois de placage. 

5/ Taux de conversion 2m 3/t.m. 

6/ Compri s d~n. Oi vers. 

7/ Estime ii partir de III valeur totale t'AO et les chiffre. cubiqu",,;r partir de source nationale. 

8/ Originellement en pounds. Taux de conv<,rsion 1$IJU 1.52 Pounds. 

9/ Taul< de c')Ilversion 1.)7 m1ft.m. 


10/ Taul< de conver"ion 252.21 FCI'A par $EU 

11/ Niger!a non comprls 


~ 
to 


Source: Congo Statistlques Gen@'raleos du Commer('e Exterleur de la RepllbTiqtJe Popuiaire dll Congo 

Gabon - Bulletin Mensuo. de StBtistique 1972 ~ 

c: 
Ghana - External Tl'ade Statistics of Gha"a. Oecembre 1972 

COte d'Iv0ir<c-5ynd!cat des f.xportate11rs et n€gociants en hois de 18 Ctile dilvoire. ,~ 


Nigeria - Federnl Office of Statistics J:: 

Nig~ria Trade S,,,m..ary, [>ecembre 1972. 




ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Prix des grumes: Valeurs Unitaires a l'exportation et a l'im~ortation ~our les !Eumes au niveau du 

commerce mondial 1961-1973 
($ElJ/m3) 

1961 1962 1963 1964 1965 1966 19U 1968 1969 1919 1971 197%
Valeur unitaire d'exportation - 
feuillus (non coniferes) 

23.6 24.4 25.1 23.9monde ( a l'exception des CPEs) 24.4 23.5 2402 2$.0 24.6 2J.0 23.4 24.8 3'7.8 

Pays developpes 36.3 38.0 40.3 ,39.4 50.9 41.1 43.2 49.6 51.1 49.7 45.1 51.1 6~.C) 


Pays en voie de developpement 22.4 23.0 23.6 i 22.8 22.4 22.2 22.8 23.5 23.2 21.7 22.4 23.5 36.6 

Afrique 26.8 26.6 30.0 30.0 29.2 29.0 2906 30.3 31.9 30.6 ».9 37S 58.2 

Asie 19.3 20.9 20.7 18.6 19.0 1902 20.2 21.2 20.2 19.5 20.6 20.h 32.5 

Pacifique 43.3 33.0 22.5 16.1 16.8 15.0 16.1 15.0 14.1 15.1 lb.l 16.::> 22.1 

Amerique Latine 25.9 2J~.1 24.7 26.2 31.1 33.5 38.3 31~.3 36.6 32.6 32.1 31.J 29.9 


Essences resineuses (conireres) 

Monde (a l'exception des CPEs) i.9.1 20.2 15.1 16.0 11.1 11.6 16.4 20.0 22.6 24.2 24.4 21.1 48.2 

E. U. 17.2 18.1 13.9 14.4 16.4 11.5 18.6 21.2 24.4 26.5 26.1 28 ..h 54.0 
Canada ll.8 12.0 ll.7 15.6 17.1 14.3 '16.6 17.6 19.2 20.2 21.0 :?: •.3 32.1 
Europe de l'Ouest 2h.O 25.2 22.0 22.8 . 21.3 20.6 19.2 16.8 17.5 18.7 22.4 2j~ .9 33.7 

Valeur unitaire d'Im rtation 
feuillus non coniferes 
pays developpes 34.5 35.3 36.0 36.1 37.6 31.3 31.0 38.2 39.0 38.0 38.8 40.2 03.8 
Europe de 1'Ouest 4,.9 46.3 46.4 51.4 55.6 55.4 52.5 56.1 51.1 54.5 55.1 62.5 9:~5 
Japon 21~.J 26.1 21.4 25.9 26.8 28.5 30.5 30.3 30.7 31.9 32.4 31.0 5:?8 

Essences resineuses (conireres) 
~lrope de l'Ouest 24.2 23.2 21.8 23.1 23.1 22.7 21.4 20.6 23.4 24.2 25.3 26.h ]~:.1
Japon 30.6 31.2 30.2 31.1 ll.8 33.1 34.7 36.9 39.0 40.2 39.3 41.7 70.7 

Source: FAO,Yearbook of Forest Pl'oducts, 1962-1973. 

~ 
~ 
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TABLEAU 3.16 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Valeurs unitaires c.i.f. des grumes de Lauan et d'Apitong importees nar Ie Japon, 

par pays d'origine 1953-1972 

Philippines 

1953 24.9 
1954 25.3 

1955 28.8 
1956 - 29.5 
1957 24.3 
1958 19.8 
19r;9 22.4 

1960 26.3 
1961 24.5 
1962 27.1 
1963 27.9 
1964 26.0 

1965 2704 
1966 29.9 
1967 32.0 
1968 31.8 
1969 31.7 

1910 3397 
1971 35.0 
1972 31.6 
1973 51.6 
1974 

Sabah 

23.7 
21.6 

25.0 
27.9 
22.2 
17.4 
20.6 

23.9 
22.4 
24.6 
26.1 
24.5 

25.3 
27.4 
29.3 
28 0 8 
29.8 

32.0 
32.3 
30 0 6 
53.6 

Indonesie 

"'21.1 
18.9 

19.3 
22.6 
22.8 
12.9 
13.6 

18.4 
18.1 

-'·'20.6 
19.6 
19.4 

19.8 
23.6 
24.9 
25.2 

. 28.3 

29.7 
30.6 
29.7 
53 .. 7 

toutes provenances 11 

n.a. 
24.8 

28.4 
29.3 
24.0 
19.4 
22.0 

25.7 
23.8 
26.3 
27.3 
25.5 

26.6 
28.8 
30.7 
30.3 
30.~ 

31.8 
32.3 
30.3 
52.7 

11 	Categorie 242-0310 Statistiques du Commerce Japonais. 
21 	Yen japonais au taux d'eehange officiel. 
]I 	Comprend: importations de lauans et apitongs d'autres sources telles que ouest Malaisie 

Sara'Wak. 
Source: Japon, Ministry of Finance. Imports by Commodity, various issues. 



TABLEAU 3.17 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Prix des Grumes a Tokyo et en COte d'Ivoire 

1955-1974 
($EUI metre cube) 

Philippines II Afrique de l'Ouest g; 

1955 
1956 

28.0 
27 0 0 

)8.4
40.1 

1957 26.0 36.6 
1958 24.7 36.4 
1959 29.2 3404 
1960 32.0 34.9 
1961 33.1 35.9 
1962 36.4 37.0 
1963 35.5 37.2 
1964 30.3 39.5 
1965 35.0 39.0 
1966 36.8 36.2 
1967 
1968 
1969 

39.3 
40.3 
38.9 

_., 36.5 
37.2 
41.0 

1970 43.2 36.9 
1971 43.1 38.4 
1972 40.5 48.2 
1973 68.1 93.7 

1973 Janv.-juin 
1973 juil1et-decembre 
1974 janv.- juin 
1974 juillet-deeembre 

62.6 
73 0 6 
9204 
70.8 

81.8 
105.7 

9u..2 

1/ Lauan, 3.6 em ou plus x 60 em, prix de vente des importateurs aux exportateurs livre 

- a Tokyo. 

~ Niango, haute qua1ite, FOB COte d'Ivoire. 




E.'ruDE DU SEC'l'E.1JH FORI<:S'1'JER DE L'AFRISUE DE L'OUES~' 

lndicetl des Prix pour lea grumes ,Ie que1gues essences 

1958-1273 

(Indices des prix en $EU, 1963=100) 

feuil~_tropicaux 
Afrlque de l'Ouest Philippines 

bois rouge bois blanc umana 
A B C 

feuillus Ell 
Bou1eau 
jaune noyer 

D E 

Essences 
chl!ne -Ej] 

blanc sapin de 
Douglas 

F G 

resineuses temEerees 
Exportationa Epicas 
suedoises Sapins 

d'Autriche 
II I 

Indices 
des prix 
de gros 

EU 
J 

Ind",a! 
des 
prix 
Inte~ 

nationl'\i 

- ~------

BIRD 
--K

1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

17.4 
81.6 
91.6 
96.1 
95.4 

100.0 

73.11 
62.4 
92.4 

10LO 
99.0 

100.0 

69.6 
62.2 
90.1 
93.2, 

102.5 
100.0 

98.9 
93.9 
96.9 
90.9 
90.9 

100.0 

63.4 
65.4 

61.6 
13.8 

100.0 

131.5 

123.6 
116.8 
100.0 

112.3 
,114.0 
111.5 
111.4 
111.5 
100.0 

102.9 

100.0 

103.6 

100.0 

100.1 
100.) 
100.4 
'100.0 
100.) 
100.0 

95.8 
9i1.1 
97.1 
99.2 
99.4 

100.0 

($/m3) 

1964 
19(~5 
1966 
1961 
1968 
1969 
1910 
1911 
1972 

36.6 

106.8 
101.6 
105.1 
106.6 
ll5.s 
118.5 
11).0
126.9 
160.6 

29.0 

102.1 
99.1 
96.3 
99.) 

104.1 
104.1 
101.0 
114.1 
142.4 

35.5 

65.4 
98.6 

103.1 
110.1 
11).5 
109.6 
121.7 
121.4 
114.1 

48.6 

110.9 
91.,1 
95.0 
69.)
94.)
96.6 

92.6 

91.6 
12h.8 
143.1 
152.0 
190.7 
214.5 
116.8 
284.9 
226.1 

17.1 

95.0 
210.6 
128.8 
201.9 
259.4 
250.0 
)43.6 
302.) 
288.6 

11l.8 

100.6 
110.2 
114.4 
124.) 
130.) 
161.6 
160.) 
155.6 
174.8 

13.1 

1Qj~ .4 
101.5 
104.4 
100.0 
6').1 
6).6
95.6 
99.9 

100.) 

4.2 

100.0 
100.0 
100.0 
9S.I, 
90.9 
95.4 

loo.0~19O.9 
165.9~231.0 
184.1-255.6 

100.2 
102.2 
105.6 
105.6 
108.5 
112.1 
116.8 
120,5 
126.0 

101.) 
103.0 
105.1 
106.2 
105.1 
lOC.2 
105.1 
109.1 
111.0 
124.5 
135.4 

($/111) 59.1 41.) 4005 46.9 211,J 51.0 32.9 1).2 1.8~10.6 

1973 lel'e moitie 281.2 211.1 176.3 81.2/1 203.6 388.5:1 316.1l! ill.) 212.6-225.0 1)1.9 160.0 

Notes sur les definitions et sourceS 

A. FOB COte d'Ivoil'e ou Cameroun; prix moyen, non pese de Sipo, Sapelli, Makore, AcaJou, Tiama et Niangon (qualite LXM); source, 
Marches tropicaux "t mediterl'o.neens. 

B. Prix n~yen nOn pese, de Samba ( FOB COte d'Ivoire), Il~ba (FOB Cameroun), et Okoume (FOB Gabon); Bource, Ibid. 

C. 3.6 In au plus X 60 em prix de vente des importateurs aux exportateurs, livre a Tokyo; SQuree, Japan Economic Journal. 

D, Bois de placage, F08 seierie de Wisconsin; Source US .'orest Service, The Demand and Pric" Situation for Forest Products ln3--'1~, 
Table 37. 

E. Bois de placage, FOB scierie de l'Il11noi8, source, lbid. 

B. Bois de plscage, FOB sci erie de l'Illinoia, Bource Ibid. 

G. Bois de placsge, a 1 'ouest de liushington et. du llord-est de 1 'Oregon, moyenne de qua.lites di rrerentes, source, US Forest Service, 
Ibid, Tableau 36. 

II. Prix moyena II'OB d'exportation pour les blocs de Beiage et bois de placage, source, ECE/FAO, Timber Bulletin for Europe,divers nu
mero3. 

1. Prix pour epiceas/sapins a la station de chemin de fer la plus proche Ii Styria. source, Ibid. 

E 
~ 
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0> 
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1~E DU SECTEUR FORESTIER DE LIA}~IQU~ DE L'OUEST 

Prix des grumes de 11Afrigue de VOue6t, 1/ f.o.b. par essences de gualite 

Remarques 

Bois rouge Y 
Sipo (assie, utile) FOB CI 
Sapelli (Aboudikrou) FOB Cameroun 
Makore FOB CI 
Dibetou (Lovoa) FOB CI 
AcaJou FOB CI 
Tiama FOB CI 
Niangon FOB CI 

Bois Blancs 

Okoume FOB Gabon 
Samba (obeche. ayous)FOB CI 
Illomba FOB Camerol'iJl 
Frake (simba) FOB CI 
AieIe FOB CI 

Autres bois 

Assamela FOB CI 
Doussie (Abza1ie. FOB Cameroon 
Aniegre Singue) FOB CI 
Iroko FOB CI 
Azobe FOB CI 
Azobe (Ekki) FOB Cameroun 
Bilinga FOB Cameroun 
Dabema FOB CI 

loya1e et marchanqe par 	annees selectionnees de 1958-1974 

(FCFA/m3) 

1958 1960-62 1968 1969 1970 1911 1972 1973 	 1914 
moyenne 

7,313 
6,950 
7,881 
n.a. 
7,000 
5,406 
7,6)8 

8,h79 
9,171 
9,.392 
n.a. 
9,417 
6,281 
8,875 

1.3,500 
10, .375 
11,31) 
10,500 
10,219 

8,.313 
9,188 

7,191 
4,375 
4,225 
n.a. 
n.a. 

9,472 
6,127 
5,286 
n.a. 
n.a. 

10,750 
. 6,250 

5, )'(5 
,n.a. 
n.a. 

n.a. 
7,3.38 
n~a. 

6,675 
5,313 
4,750 
n.B.. 
n.a. 

n.a. 
7,610 
n.a. 
9,025 
6,240 
4,641 
n.a. 
n.a. 

20,333 
14,125 
n.a. 
9,125 
6,688 
6,500 

n.B. 
n.a. 

!I la moyenne des cours a la mi-mois pour 1es qualites 10ya1es et marchandes pour le5mois ~e mars. 
ou autres mois proches. 

1ere moitie 21!me moi tie decembre 1.1 

16,688 U.,656 15,813 20,375 
12,875 11,938 12,313 1),250 
12,813 ll,250 14,063 14,000 
10,686 10,)44 10,563 14,375 
11,000 9,781 9,813 12,063 

8,719 6,436 9,000 11,125 
10,500 10,250 10,656 12,313 

11,625 11,95013,350 15,740 
7,250 6,969 7,281 7,825 
5,563 5,531 5,813 6,500 

n.a. n.a. n.a. n.a. 
n.a. n.a. n.a. n.a. 

25,000 24,000 21,750 n.a. 
18,25() 18,50015,000 20,125 
n.a. n.a. n.a. 16,563 
10,125 	 9,406 9,81311,969' 
7,313 7,250 7,56) 6,250 
6,)06 6,188 6,438 7,000 

n.a. n.a. n.a. n.a. 
n.a. n.8. n.s. n.a. 

38,250 n.a. 24,500 
23,750 no'a. 23,000
22,500 29,000 21,500 
25,375 n.a. 20,500 
22,500 n.·a. 19,750
18,500 n.a ... 18,750
20,750 22;750 15,750 

17,225 21,118 
12,500 n.a. il,875 
11,875 12,625 10,750 
n.a. 12,000 9,,00 
n.a. 13,125 9,500 

n.a. n.a. n.s. 
33,875 42,500 32,000
17,250 17,250 21,000
18,625 24,000 15,500
1),125 n.a. 13,250
9,875 12,000 10,750 

n.a. 12,750 10,500 
n.a. 11,250 9,500 

Juin. septembre et deceabre 

~ 
§ 

~ .... 
\0 

2/ POllr 1es autres bois rouges tels que Bete. Bosse et Kossipo il n'y a pas de chiffres stables disponib1es. 
~ d'aoit 1973 a novembre 1974, Ie prix pour lea especes de bois rouge loyal et marchand n'ont pas ete publies. 

Source: Marches tropicaux et Mediterraneens, divers numeros. 



-------

1'TUDE DU SECTEUR ~'ORESTIER DE L I fl}'RIQlJli; DE L I OUES'l' 

Prix des grumcs de l'Afrique de l'Ouest, 11 f.o.b. par essences de qualite 

loyale et marchande par annees selectionnees de 1958-1974 

($ EU/m3) 

1974Remarques 1958 1960-62 1968 1969 1970 1971 1972 1213 
moyenne lere moitHi 26ne moitie decembre 31 

Bois Rouge Y 

Sipo (assie) FOB CI 29.6 34.3 54.7 60.1 52.8 6L8 86.9 165.8 n.a. 10B.b
Sapelli (Aboudikrou) FOB Cameroun 103.02B.2 37.2 42.0 46.4 43.0 48.1 56.5 n.a. 101.8
Makore FOB CI 31.9 38.0 45.3 !,6.1 51.3 55.0 59.7 97.5 135.0 95.1
Dibetou (Lovoa) FOB CI n.a. n.a. 42.5 38.5 37.2 41.3 61.3 110.0 n.a. 90.7
AcaJou F'OB CI 28.4 38.1 41.4 )9.6 35.2 38.4 51.4 97.5 n.a. 87.4Tiama FOB CI 21.9 25.4 33.7 .)1.4 30.4 35.2 47.4 80.2 n.a. 83.0Niangon FOB CI 30.9 36.0 37.2 37.8 36.9 41.7 52.5 90.0 105.9 69.7 
Moyenne des chitfl'es ci-dessus 28.5 34.8 42.$ 43.6 41.6 46.7 59.1 105.7 (135.h)L1t 90.9(exclus de Dibetou) 

Bois blancs 

29.1 38.h li3.5 44.4 43.0 48.1 62.7 76.6 99.6Okoume FOB Gabon 17.7 24.8 25.3 26.1 25.1 28.$ 33.4' 54.2 (65.3) 52.5Samba (obeclle. ayous)FOB CI 51.5 --17.1 21.4 2L8 20.0 19.9 22.7 27.7 53~8 41.6Illomba FOB Cameroun n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.s. 55.9 42.0Frake (Limba) FOB CI n.a. h.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 61.1 42.0Aiele FOB CI 

Autres bois 

n.a. n.a. B2.4 90.0 86.4 85.0 n.a. n.a. n.a. n.a.Assamela FOB CI ,29.] J().~ ~7·2 (,5. ~ 66.6 5fl.6 85.8 146.8 197.8 llL1.6Doussie (Ab:z,alie. FOB Cameroun n.a. n.a. ,n ..... 1~.D. .. n.ll. n.a. 70.6 74.8Aniegre sillgue) FOB CI 80.3 92.921.0 36.6 ~' ~31.0 ~(;.,; 33.9 38.4 51.0 80.7Iroko FOB CI 111.7 68.621.5 2$.) '2'/.1 '.'~ .) 26.1 28.3 35.2Framire FOB CI 56.9 n.a. tU•6 
Azobe FOB Camel'oun 19.2 18.8 26.J "~'. 7 22.3 24.2 29.8 42.8 55.9 7.6 
Bilinga FOB Cameroun n.a. n.s. n.a. ",.3.. n.n. n.n. n.s. n.a. 59.4 .46.$ 
Dahema FOB CI . ."'. n.n. n.s. n.s• $2.4 42.0 I~n.e. n.a. n.a. n.a. 

Ec:: 
11 Ill. moyenne des cours a 1a mi-mois pour les qualites loyales marcllandes pour les mois de mars, Juin, septembre et decembre ou autre 
moia proches. I~?J Pour Ie., autres bois rouges tels que Dete, Bosse et KOBSipo il nly a pas de chiffres stabl.~s disponibles.
31 Dlaollt 1973 e. novembre 1974. les prix pour les especes de bois rouge loyal et marchand n~ont pas ete publies.
il La moyenne pour le 2eme semestre de 1973 est basee sur 2 eSI>eces seulement pour lesquels des donnees sont disponibles. 

Source:Marches Tropicallx et Mediterraneens, divers numeros. 

F~IT. International Financial Statistics, various issues( pour taux de change). 




ETUDE DU SECTElIR FORJo.!STIER DE L' AFRIQUE DE L' OUE:ST 

Sciages de feuil1us 1/: Va1eurs Unitaires a l'Exportation f.o.b. -par 

region d'orie;ine 1961-1212 

($EU/m) 

1961 1962 1963 1964 1965 i966 ' 1961 1968 1969 1910 1911 1912,
Monde (Il l'exception des ePEe) 60.6 60.5 61.1 60.5 62.6 62.2 62.3 61.4 64.8 65.S 65.1 11.6 

Europe Occidentale 51.6 57.9 5B.6 60.6 62.9 63.8 63.6 6~.h 64.1 69.4 16.2 81. 1• 
Amerique du Nord 7h.~ 12.1 74.0 12.3 15.2 14.5 18.6 85.6 86.1 96.0 7>.0 127.5 

Total des regions en voie de developpement 56.5 56.3 56.7 55.4 56.9 55.0 54.4 5:,.3 58.8 5B.9 56.9 61.2 

Afrique ( 1).9 59.3 60.B 62.2 62.9 60.6 60S 61.4 70.1 11.1 73.0 80.1 
Amerique Latine ItB.) 51.0 hB.6 49.4 57.1 61.0 59.2 56.4 fj6.7 53.1 60.0 56.4 
Extreme Orient 55.3 55.1, 56.3 53.6 54.1 51.1 50.6 51.1 55.6 5h.5 51.9 58.0 

Ouest Malaisie 35.0 36.6 39.0 42.1 h1.5 37.3 39.2 4:>.9 lt6.0 47.4 46.3 54.8 
Singapour n • ..,,'/2 n .. l./2 n.u./2 39.3 39.6 35.6 37.3 hO.7 43.1 46.1 41..6 55.8 

!I SITe 243.3 

pour 1961-1963 Singapour etant comprifl dans 1a Ma1aisie ~ 
§Source: FAO Yearbook of Forestry Products, 1961-1972. 
<.I 

N .... 



Feuil1us Tropicaux: 

Regions tropicalea productrices 

Afrique tropicale 
Am~rique latine tropicale 
Asie-Pacifique tropicale 

Regions d'Importation 

Europe 
Etats Unis 
Japon 
Reste du Monde 

Total Mondial 

Rappel de quelques donnees 
fondamentales 

Production mondiale de grumes 

feuillus 
coniferes 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L' A]RIgUE DE L',OUEST 


Consommations par principaux pays - passee (1955-1973) et future (1980-1985) 


- {Milliollsde m3 (r» 

PASSEE ENVISAGEE 
.. 1/. 11· '''''1} !I 
1955- 1962- 1968- 1971 1972 19'7) 19'{6 1980 1935 

)1.3 31.9• 
39.5 Il;.O h7.1 49.5 5/;.6 63.5 73.~ 

3.1 3.3 4.9 7.0 i 7.4 6.6 n.a. 12.0 15.0 
15.2 12.3 13.7 ]6.8 16.6 16.0 n. a. 23. 0 26.5 
13.0 16.3 ('O.9Y 2~.3Y 23.1V 26.9 n.a. 28.5 3?.0 

7.3 17.5 )'j.9 45.8 119.0 60:, .0 75.0 92.n 

3.5 6.9 9.4 10.8 11. 7 15.3 n.B. 16.0 19.0 
1.8 2.7 h.8 6.6 8.1 1.2 n.B. 12.0 11).0 
1.3 6.1 14.6 20.9 21.6 28.8 n.ll. 34.0 41.5 
0.7 1.7 5.1 7.5 7.6 9.Jl 1).B. 13.0 16.5 

38.6 49,4 72.5 91.8 96.1 UO.2 110.0 138.5 165.5 

2/ I' 

577.6 655.6 724.1) 765.5 813.1'?1 n.a. n.B. n.a. n.a. 
146.4 165.2 196.2 213.6 22h.6!;; n.a. n.a. n.a. n.A. 
431.2 490.4 ~27.8 551.9 588.5 n.a. n.ll. n.&.. n.B, 

Taux de Croissance 
(% par allJ 

1962-71 19'/1-50 

h.2 3.6 

8.7 6.1
3.::: 3.5 
.3.5 3.0 

11.2 5.c 
5.1 4.5 

/ J

lO.S Q. ~, 

14.7 5.5 
17.9 6.3 

7.1 L.7 

1.7 n.a, 
2.9 n.a. ... 
1.3 n.o.. 

1/ moyenne sur 3 ans 
gj En supposant que la consommation Indonesienne en 1968-12 est restee au m!me niveau qu'en 1961. Les chiffres d~. la 
production Indonesienne comme etablis dans 1a revue annue11e FAO ant ete§aUgmentes en acceptant 1es chiffres de la revue 
annue11e FAO sur lea exportationa telles qu'elles sont: en millions de m • x 0,5 ( 1968), 2,6 (1969) etc 

Source: pour informatjons pasaees, FAO Yearbook of Forest Products - Ten-Year Summary pour 1a decade 1954-63 et lea revues 
annue1les pO\lr 1961-12 et 13 production de feuillu6 tropicaux envisagee estimations de IBRD Commodit:€s Division. 

1900-d5 

3. [I 

il.6 
J.'J 
2.:; 

J~. ? 

~L:; 
h.~ 
4.0 
5.0 

3.0 

n. a.'I 
n. a.. i 

n,o.. 

~ 

.w 
N 
N 



ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Afrique de l'Ouest: Previsions de Production, de Consommation et d'ExportatioD 

de bois par principaux pays - Resultats 1912 et 

Previsions 1980 et 1985 

Production 
(million m3 (r) ) 

Consommation E:lfl!2rtatioDs 

1m. 
1~ 

~ley'e basse 1!ie.~e 
1985 

basse 
1972 1980 198; 1972 1980 

i;levi e baSBe 
1985 

eleve baBIe 

1.&d 2.11 	 2.1 2.8Ghana 
C.!l') 1.4 	 1.0 1.7Liberia 0.50 1.2 1.0 1.1~RCA 1,.12 5.0 h.O 5.0COte d'Ivoire 
1.')0 2.0 	 1.B 2.8Cameroun 0.90 1.5 	 1.3 2.2Congo 2.27 3.2 	 3.0 3.8Gabon 1.1.0 1.7 	 loS 1.9Nig':ria 12.1'2 lB.Ii 	 15.7 21.6Sous Total 

Zaire 
0.53 1.1 0.9 J.8 

Total : 9 pqs 13.1 19.5 16.6 25.4 

Source: 1972- FAO. 	 Yearbook of Forest Products 1973; 
estimations de la mission 

2.5 
1.4 
1.2 
4.5 
2.4 
1.9 
3.5 
1.5 

lS.9 

1.3 

20.2 

0.41 
0.13 
0.30 
0.51 
0.32 
0.14 
0.17 
0.92 
2.90 

0.44 

3.3 

0.7 
0.2 
0.5 
0.9 
0.5 
0.2 
0.2 ' 

.9H 

0.6 

5.5 

0.9 
0.3 
0.6 
1.2 
0.6 
0.4 
0.2 
2.2 

--z;:l4 

0.8 

7.2 

1.47· 
0.32 
0.20 
3.61 
0.68 
0.76 
2.10 
0.48 
9T2 

0.14 

9.8 

1.7 
1.2 
0.7 
4.1 
1.5 
1.3 
3.0 
0 

13.5 

0.5 

14.0 

1.4 
0.8 
0.5 
3.1 
1.3 
1.1 
2.8 

(-) 0.2· 
10.~ 

0.3 \ 

n.l 

.1.9 
1.4 
0.8 
3.8 
2.2 
1.8 
3.6 

(-) 0.3 
1~.2 

3.0 

18.2 

1.6 
1.1 
0.6 
3.3 
1.8 
1.5 
3.3 

(-)~
12. 

0.5 

13.0 

~ 
~ 
w 
..... 
w 
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ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'ABRIQUE DE L'OUEST 

Prix des feuillus tropicaux: Indices des prix pour 

les grumes 1/ 
Prix constants en dollars-(1963 = IOO} 

grumes 

grumes ouest Africaines 

TABLEAU 3.24 


Philippines 
lauans 2/ 

[----72.7 
86.8 
92.8 
9ll.0 

103.1 

100.0 

8ll.3 

95.7 

98.7 


lOll. 2 

108.0 
100.5 
lOll. 0 
97.5 
84.3 

120.0 
118.0 

9h.O 
103.0 
110.0 
118.0 
122.0 
130.0 

140.0 

bois rouge 

80.8 
86.ll 
9ll.5 
97.5 
96.0 

100.0 
105.ll 
10ll.5 
100.6 
100.6 
109.9 
108.6 

96.6 
101.9 
118.6 
186.1 
lU.5 

n.a 
n.a. 
n.a. 
n.a. 
n.a. 

160.0 

175.0 

2/ Bois blanc y 

'-'76~6-

87.0 
95.2 

101.8 
99.6 

100.0 
100.8 
96.8 r 

93.5 
93.5 
99.0 
95.ll 
86.3 
91.6 
97.8 

128.9 
112.6 

n.a 
n.a. 
n.a. 
n.a. 
n.a. 

140.0 

155.0 

II eimiBue de l'Index des Prix internationaux EIRD 

2/ voir tableau 29 pour les essences mentionnees et pour Ie poids des differentes essences. 

Source: estimations de la mission. 




M!p l!!! I!£!!!!! fllII!I'IP. IX! L·!ft!!!!!!! IX! L'ClIlIIIT 

T.... Ii 1 r 11!zort!tion .. fiea prodtU". (<lrati_... "lec:tioDD6. 
fill v1.cus£ dap! 11. l:n:iAClpgz w. 1.!!4p!tnU1.6a 

!a tl"tDChiae avee 
trtt. 'Pe'U d' exeep'" 
tiOlUl 

En fnuchiae 

En f'Ml..l'1Chiee 

Afrique du Sud 2 { 

Cllnad.& En franehlle 

.e1.... de teu111ua 
IID8 44.04-44.1, 

Dlpti~•• 10 'I.; 
autre. reW.llua trapic&UJ: 
en traach1se; boia 1M' aapin 
et 6pick .61'1table., en 
fraaehi.el aut"a con::.nr.a, 
10 $ B)nI- g6a6..ud de 
pri1'b....c.. - 50 'I. de. _it.
raft IO'U riaerve de c.ont1 .. 
pntuElta 

En trsneh1.e, a l' aception 
de. d1pt6rocarpMa. bote 
:.1e cainerie et qUltlque. 
autree e••enee. (6qu1val.aa.t 
1> 1 i); __'"(10 i ""
valo,...) 

ltlt ..04...05 en t'ranchise; bote 
pr6p&ri1 (~4.1'). 5 'I.; _rie 
en :t'rlv:tc::hiae dee produ1t, 
prcm!!'nttIl'to de. ~. en deve.. 
loppoo:JOnt _ 1. cadre du.,..t_ gfter"ll.~ de p.6
t6ren.cea BOWl nose!"'t1lt de con
ti_tement3 

~~.04-o5 en tl1U1C:h1a.; bois 
pr6p&ri (44.13). ;; $; ""trie 
en rrsuchi•• au titre do. 
BY'- gW..u.. de pr<!
f"ranoe. soua ri.erve de ..ure. de protection 

Ci6n.nlellll'!lt en frszu::hh .• ; 
~ 11 u:ception d•• -.Uriau:r 
pout" fabrication de plU"C{Uet. 
(2..0 i) cone••siOM dhpon1
blu daDa 1e cadre du S'Yete
me gtm6rall•• de prtt'6nmee. 

conceas:1ou au. titre du 
"Ylt_ gtn6....ua6 d. 
prir6reneel 

04.04-0.10, 2-101.; 44.1"l' ,,; paa de conee.dons 
au titre du S;1$t.. s'n'n.
lis. de prif6rene•• 

FeUillu tl"Cl'p1caux: en t'r1m.. 
chi.e; aut"e eseeneee, :a
rife ap6cit'iquee axi'r's; 
maUr1&U% pour parquet. 
12 -20 t'ranca /kilo; conees ... 
dons dan. 1e cadre au !yS ... 

e... s'n6raUd de prift
reneee 

Taxes sp6c:tftqUel 'levu.; 
entree- en tnneh:he dee pre
4u;1ts provenant de h'PQllA4ie-
No\m!lle~n'e; concessions 
&u titl"e du syst'lome 1ftt.4!n.
1i86 de prit6rencel 

4lt.04-o.0;, teuil1ua tropi
caux en fnnehise; 44.09..12, 
0-15 ~; 44.B (...t6r1&tII: 
pour pequeta), f'eu:111ua. 
$: 1, ~/lOO pbd. eubee;: 
syst~ s'ntn.l1d de ,no
f'rences 

F'euillWl pric:1eu ..vee que1
quee exc~tiou (tu.ea a.llAnt 
juoqu'll 20 1,) 

En franchise pour l.a p1up&l't; 
surfaces eraides, 5 t; bois 

C<rcI ~:••1 

Gln'rw.l._nt 15 'I.. II 
l' exeeption dl.\ teck (en 
t":ra.ncb1••}. du bois de 
ro...t <10 l' 'bene (20 ~) 
B)nIt_ ~rw.l.id d. 
prit"ren_ - 50 " de. 
tvtt. aA:rr, eoua ris.rve 
de eontingent_nta 

Dipt'roCarp/leI, 10 'I. bou
leau et 'rables, 4 $; 
&ut~ t'eu1Uua et bois 
ri.u.our:. 5 " 

_ de IYlt... gW....ud 
de prit'6"""," 

7~; en t"rancbiee dana 
Ie clUb:'e du system 
g6!t6raUs' de prir6rences 
sous riserve de oont:1n .. 
geate1lenta 

6,2 'i-; ent. en fn.nchlse 
des vrorlu1 te p~t dee 
p«J'I en vote de developp... 
eOWI rieerve de SIe.su:re. 
de 'Protection 

G6n'nlement en franchise 
~ de raree exception. pres 
(1,5 ...7.5 ~) conceesione 
ditrpenible. dans le C!&d.n 

du SY8tln're g6ll.eral1se de 
prit'mnc.es 

16 " sv 1es easenees 
tl"OJtica.les t tar1t's p1Wl 
taibles POW' lea autre& 
es.eneas; conces.iont 
au. titre du S11Jt-e. 
g6n6ralil' de prit"rencea 

Pu de syst_ ~6rall•• 
de pr6t"renel!8 

16-45 fr$ltes!ki1oj 
concessions dans 1e cadre 
du qst.. genera.ll•• 
de prif6reneel 

,0 ", Geutption pour pro
du.1ts prove:oant de p&pou
sate Nouvelle--Gu.1nee; 
oytIt_ g'~rw.l.lI' d. 
prit'6renees 

15..37 • 5 1,; concessions 
au titre du lfIyat-' 
g'neralls' d.e pnt6rences 

Boia tie ro8e~ ac~o~ et 
c'ttdre d' ~r1que~ 

pou;t' pe.:r-queh, lJ2 {; en franChise; pour 1es'7 

!!DUl:Ul'tUl 10~; pas ie ays.. autre., 7,5 ..10 t; 
t ... g.ln6rw.l.1s6 d. prM'renee. pea de "1._ S",.",uis6 

de priterences 

CODt2'"$~ 
IID8 44.15 

Feu111ua pric1eua 20 ",. 
cooinre., 17 ~ 

Au.e'UI:le CQnce.don d1 ape
niole <l&nI le cll4r• .,... 
t_ ~h.ll" <Ie pri
f6nnees 

D1pUrocarpHI. 20 t; 
c~ d'A..aI6rique, 12,.5 ~; 
autre. teu11.1ue, 1,5 " .. 10 ir4 
brol. noe:1aeux 20 '$ 

Pu de BYlt_ g6n.rw.l.186 
de prer6nmces

l' "'. entrie en tra.nehlae 
daDa 1e cadre du syete_ 
g~'t'&il8' de pret'renees 
!l0WI rbel"Y'e de contin
gent..nte 

9.tS"'U,e ~; entree- en 
trancb1.e des produ1ts 
PrDV1'!'D!Ult des ~a en vote d. 
d6velowe-l1t dana Ie cadre 
du ..,ot... ~6....u8' d. 
prir'rencee et soua ri.erve 
de meaurea de pl"'Cltection 

0-4 ,,= en !'forvege. si couvert 
d"w autre -.t6rtau. 1; 't; 
cOMel.lona dis-ponib1es 
dane 1e cadre do: eysteme 
g6!1'nliee de prir'rencee 

18,5 " 

PItA de sp~e_ gen.ralid 
de prit'rencea 

12-" francs/kilo; 
CQnceesiotlB d&ruJ 1e cadre 
du syst~ g6n6nltl~ 
de pritere.c.ce. 

57 1/2 '" ""emption pour 
p-t'Ildui ts prononant de 
PIlp:::rua.aie - NouveUe
Gu:l"H; BY.- g'n6rw.l.l.6 
de prif'T"I!nees 

;0 ~l conceaeions tlU t1 tre 
du ..,st_ gen6rw.l.h. 
de pri:f'6T"1!nee-s 

:., $; okoumb 1:) t} 
pas de systhle g6neralis6 
de p~t'6~nc.,! 

i) IIIlB '" iJOllM!llCl.&t'Ul"'e dQuani'ttre de Bruxelles 
it) SOM • Syst_ g.ln'rallo' de prM'""""•• 

111) Lee tUits ind.1qute Bout ceu:x du ~T'!' au de la DAtion la plus favoriaee. 
1v) A l.a suite de leur ad:II1l1ion dans 1.& I.."EE,. le Roya~..tJn1, l'Irla.nde et Ie ;)Un&l'k :.a.t entNrpI"is 

d' aligJ:'.ler pro,greuiWllM'lt 1eurt1 ta..r1ts sur le tarif ext6r1elU" Co1l:dWl de 1& eEl; le proeeuWII sen ;.er.tlill' en 1977. 
v) I..'AWltr&l1e vtent de riduire de 20 ~ 1 1 e-nseable de ses tartfs. 

Source Intema.tioD&l cuatOlll8 Jcurna.l .. Division des projectiOt18 relatives a.u:r produits. de base et aux uportationa. 

http:pritere.c.ce
http:g'~rw.l.lI
http:genera.ll
http:prit'mnc.es
http:04.04-0.10
http:fraaehi.el
http:1.!!4p!tnU1.6a


TABLEAU 3.26 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L' AFRIQUE DE L' OUEST 

Exportations de bois ronds et de sci!5esl Ear Essences l 1951, 1261 

1970 pour six P!ys d'Afrigue de l'Ouest 

Bois RO~d Bois de ~ciage 
1.000 m (r) 1.000 m (r) 

!2:.. nom ,Erinci:E&l 1951 1961 1:2.1Q. illl 1961 1970 

1. Okoume 328 1147 1642 8 4 2 
2. Obeche 369 n66 1168 29 15 76 
3. 
4. 
5. 
6. 

S~ 
Sape11i 
Acajou 
Makore 

22 
6 62 
249 

38 

329 
180 
208 
151 

573 
264 
226 
208 

1 
18 
32 
1 

48 
41 
41 
5 

94 
45 
51 
12 

7. Manson~a 4 26 184 0.3 2 9 
8. Ilomba' 14 43 184 0.2 1 
9. 

10. 
Tiama. 
Limba 

32 
32 

84 
221 

165 
122 

1 
0.3 

4 
4 

18 
0.2 

ll. Dibetou 12 11 83 2 1 7 
12. 
13. 
14. 

Kosipo 
Niangon 
lCokrodua 

1 
18 

5 
65 
54 

82 
64 
62 

0.5 
10 
39 

9 
9 

: 38 
15. 
16. 
17. 

Aniegre 
lroko 
Doussie 

32 
3 

60 
56 

61 
58 
53 

1 6 
5 

. 0.1 
44 
14 

18. Framire 10 24 48 2 9 6 
19. Antiaris 4 50 44 1 0.3 
20. 
21. 

Ozigo 
Guarea 

7 
8 

28 
25 

40 
38 1 9 3 

22. ICoto 31 0.2 
23. 
24. 

Azobe 
Tola 

16 
42 

27 
3 

36 
30 1 

12 33 
0.1 

25. Ceiba n 30 3 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 

Bubings 
Tchitola 
Aburs 
Moabi 
Fadod 
Avodire 

1 
3 

121 

10 

3 
43 
83 

3 
1 
8 

30 
30 
29 
21 
17 

5 

0.5 

0.2 

19 
1 

• 0.1 
0.1 

1 
9 
2 
2 
0.3 
0.2 

32. Mutenye 0.5 4 
33. 
34. 

Eyong 
Zingana 0.3 

1 
7 

3 
3 0.1 0.1 

35. 
36. 

Aagoung 
Dabema 

0.3 
4 

2 
0.1 

3 
2 0.3 0.1 1 

31. Igaganga 1 2 
38. 010n 0.5 3 2 
39. 
40. 

IUove 
Kotibe 

0.2 
1 

1 
2 

2 
2 0.2 

3 
1 

3 
1 

41. 
42. 
43. 

Canarium 
Movingui 
Alone 

8 
0.4 

4 
2 

2 
1 
1 1 

1 0.3 

44. Eiling&. ) 5 1 3 . 5 5 

45. 
46. 
47. 

Okan 
l:-su rosa 
T&li 

0.3 
0.1 

1 
0.5 
0.4 

0.3 

48. 
49. 

~!ukulungu 

Ebiars 
0.2 
0.1 

50. 
51. 
52. 

Nags 
Eborry 
OVo~ 

0.3 
0.3 

0.1 

1 

0.1 
0.1 
0.1 

0.1 0.2 

Aut:r:es essences de bois 47 59 68 5 16 23 
-----
1513 4218 5732 113 381 530 
-----

Source: 



TABLEAU 	 3.27 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L' AFRIQUE DE L I OUEST 

Proprietes d'emploi des essences, 1938 - 1970 

Hombre d'essences de bois 
Nom employe ExJ2ort~tions 


essences commerciales 5,000 m Ian et plus 1938 1951 1961 1970 

essences rarement uti 

lisees 500 a 5,000 m 3Ian 	 5 '&1 20 27 33 
3 al 10 15 13 

!I estimation 

Le tableau ci-dessus reunit les quantites de 	bois rond au m3 (r) et l'equivalent en m3 

(r) de bois rond en sciage. 

3ESJ2eces 	 commerciales de bois (exportations superieures a 5,000 m Ian) inclues en 1970. 

(1) Okoume 	 + (12) Kosipo (23) Azobe 
(2) Obeche 	 (13) Niangon (24) Tola 
(3) Sipo 	 ++ (14) Kokrodua ++ (25) Ceiba 
(4) Sapelli 	 ++ (15) Aniegre + (26) Bubinga 
(5) Acajou-Mahogany (16) Iroko 	 + (27) Tchitola 
(6) Makore 	 + (17) Doussie (28) Abura 

+ (7) 	 Mansonia (18) Pramire ++ (29) Moabi 
(8) Ilomba 	 + (19) Antiaris ++ (30) Padouk 
(9) Tiama 	 (20) Ozigo (31) Avodire 
(10) Limba 	 (21) Guarea + (39) Niove 
(11) Dibetou 	 + (22) Koto (~4) Bilinga 

des 33 essences ci-dessus et des 15 mentionnees ci-dessous, cel1es marquees d'un signe 
plus etaient peu utilisees et les autres marquees de deux signes plus etaient les 
essences de bois moins connues en 1951. 

essences de bois peu employees entre 500 et 5,000 m3/an d'exportations) inclues en 
1970. 

++ (32) Mutenye ++ (37) Igaganga t+ (43) Alone 
++ (33) Eyong ++ {38} 010n -t+ (45) Okan 
++ (34) Zingana + (40) Kotibe ++ (46) Pau rosa 
++ (35) Andoung (41) Canarium 

+ (36) Dabeaa 	 (42) Movingui 

Source: 	T. Erfurth. The Marketin of Tro ical Wood: A. Wood g ecies 
from African Humid Tropical Forests FAO, Rome, 1973 • p. 10. 



TABL1Wf '.01 

I'l'UDE DO SBC'l'I!:DR FORI!:B'l'IER DE L'APRIg DE t I OU'I!'B! 

Estimation des recettes tiscales 

ClSte d I Ivoire !!!!. 

'1'otal des taxes torestieres (MilliOlUl :reFA) 2,1&W 
Tues sur les exportatioD de gE'1lIIIH (Millions :reFA) 2,268 
taxes sur 1.s exportatioD de gr"ImeS en %d.. tuM totaletl 93. 
taxes toretltiues en %des rec:ettu fiscal.. S.l 

C&IIeroUI:I 

'Ilotal des taxes toresti~res (Millions JCJ'A) 

tues sur les exportatioD de sn-s (Millions P'CJ'A) 

tues BUl' 1.s exportatioD de ~ en %de. tu.. total.s 

taxes torestieres en %des recettes tiscales 


COngO 

~otal des tues torestierss (Millions :reFA) 270 
tues surles exportatiou d. ~s (Milliou J'CJ'A) 
taxes SUl' les exportations de sn-. _ %dee t-.-s totales 
taxes toresti~res en %des rec:ett.. fiscales 

~ 

'l'otal des tu.. torestier.. (MillJ.OIUI .) 1.S 
taxe. SUl' les exportations d. sn-s (Millions .,) 1.0 
taxes SUl' les export&tioDa de gr"Imes en %des taxes totales 67 
taxes torestiere. en %des rec:ett.. fiscal.s 

~ 

Total des tues toresti~rea (M1llioDl tID) 

h.:I.es sur les exportations de sr-s (MilliOlUl $JD) 

taxes SUl' les e:r;portatiODa de e:r-e en %des taus totalea 

taxes tore.ti~res en %des rec:ettes tiscal.s 


RCA 

Total des tues toreetiues (Millions JCJ'A) 

tues SUl' lea exportatioDa de gr"ImeS (Millions ftlI'A) 

taxes SUl' les exportatioD de sr-a _ %des toazes total.. 

taxes toreatilres en %des recettes tiscal.. 


11 les premiers 6 mois 

Source: estimatioDa de 1& aission 

.197~_ 

4.630 
&,290 
93. 
5.6 

Ja2 

316 


89 

1,Ql.1 
961

,S
6.1 

2 • .3 
l·r
11& 

., 
!!1!. 

6,153
5,816 
9~ 
6.9 

462 
lU.3

8, ' 

m 
9SO

9S ~. 
5.5 

2.3 
1.6 
70: o.s 

- • 

1972 

6,,.,,,, 
6,$lS 
93 
~./j 

J07 
1488: 

04 

1S8 
700 

~3
'4.0 

2.8 
2.1 
1S,
0.6 

1.2 

132 

1.2 

1973 

8,97'>
8,470 
9"'·
f.') 

935 
8S4 

91 
1.3 

682 
640 

9L.·. 
3.J& 

.3.4
2.S 
7!&.0.6 

lS6 

1.2 

~ 

I
1,203 l/,
1,089 :

90, 



TABLEAU 5.02 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Taux des Taxes ~orestieres internes 

Tue regionale taxesur Permis tue Bur Ieimposee par ha lee conces-
Autres Estimation dl:i~ Tue sur Ie Vollll11e 

...-Ld'explora_ tranerert des ~ais ~a.is de 1-5secions tion concessions
accordees par par ha/an pa.:r ha 

gruDles exportes bois rond 
ha/an t .... !'I8~O!"'!" 

1 2 localement3 4COte d'!voire 5 6 7 8 

FCll'A 10 50 2 160/m31/ 501m3 350-250-150/m3 150/m3
lID$ 0,04 0,22 0,01 0,11 0,22 1,5-1,1-0,7 0,7

Cameroun 

FCFA 10 7' de Ie. 15 2 20 275/ha y 45/m3 8% F.O.B.2I valeur or-
EU$ 0,07 0,010,04 fidelle des0,09 0,55 0,20 taxes

C.:mgo §./ 

2,5-3,5% 3,5-10,5'
F.O.B. 11 F.O.E. 

~ He 0,08 y 
O,75/he. 21 0,20/m3 2,0-1,0-0,5 lflI 2,0-1,0-0,5 

EU$ 0,07 
0,65 0,17 1.7-0,9-0,4 1,7-0,9-0,4 

~ EU$ 0,25 U/ 
O,25/m3 O,86/m3 

~ 
FCFA lOW 1,000 W 2 200/.3 ill 500-300/~
$~1J 0,04 4,40 0,01 
 0,89 
 2,2-1,3

:::C.A 

FCFA 20 1 200 140/m3 
$EU 0,09 5,30 0,60 

y taux de chnae;e: FeFA .. 225 • l$EU et lfe 1.15 • l$EU 

2 Etabli d'apres 1a duree d'une concession de 10-15 ana et un volume marchand de lOm3/ha.
3/ un seul paiement de FCFA 400,000/ permia de concession de 2,500 ha 
4/ 140 FCFA/ha pour I' aml!lioration de l' In~astructure. 15FCFA/h& (nouvelles concessions J et 10 FCFA/ha 
Trenouvellement de la concession) pour Ie ronds de reboisement; 125 FCFA/ha pour la construction d'l km de route 
pour chaque 5,000 ha donnes en concession • 
.2 / taxe sur l' abattee;e originellement a un taux fixe/m3, mais remple.ce depuis 1974 par une taxe reliee aux valeurs 
tlllitaires FOB courantes et .aleurs mercuriales. 
6/ les taxes regionales ont ete consolidees par une nouvelle 10i No. 005/1974 sur les taxes de gestion et de 
reboisement valeurs unitaires FOB. 
1/ taxe de 2eboisement et de gestion 2 
y 20 N,/ m sur la surrace de 1& concession donnee; les vieux b&ux ont encore les loyers initiaux de 3-5 Nt/m . 
21 0.75 «,/acre exploite dens la concession 
~Ojtaxe sur l'abattee;e ~ixe a N~28/arbre pour Assamela, 16-22 N, pour les principales essences de bois rouge et 
NT 10,8 et 6 pour les autres essences. 
ll/individuellement etabli pour chaque concession donnee; les taux actuels s'elevent a 0.10 $EU/acre 
12/En moyenne 10FCFA/ha/an pour la ~ere et 2eme ~one; pres des stations de chemin de fer les taxes oscillent entre 
dOO-ll,500 FCFA/ha et doivent ftre payees en 17 paiements/an.
!11 En moyenne, 1,000 FCFA/ha dans les lares et 2eme ~ones - 500- 1,500 FCFA/ha (990 FCFA/ha en moyenne) a 
l'indice de 1972 pres du chemin de ~er. 
14/ Moyenne des ImpOts lOC~UX dans la lere et 2eme ~one pres dU chemin de fer, les taxes a l'indice de 1912 

3varient entre 1,250 FC¥/m (2,000 FCFA/tonne) et 200 FCFA/m 000 FCFA/tonnel; la moyenne pour toutes les zones 
est environ 600 FCFA/m ou 1,000 FCFA/tonne 
15/ seulement applicable aUEpercis dans la lere ~one. qui ne paient pas Ie prix de vente du permis. 

~: donnees relatives au pays et estimations de 1a mission 
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ETUDE py SECIELJR FORESTIER DE L'AFRIQUE DB L'OVES! 
TABLEAU S. 03 

Taxes a l'Exportatioft 

iaux de Taxstion ASBiet~e de ta Taxe 

Valeurs mercurialea f1xees pour chaque 
essence; dernierea modifications appor
teea en mara 1974 

Valeur. unita1re. 	FOB actuelles 

1de.. 
ide.. 
id.... 

Cote d t 1 'I"lce 	 Grumes 
-~~--------

Produits 
traftsformes 

Categories d'es.eftcea A-C 33,6/21,6/22,6 % 
en vigueur deputs juillet 1913. est com
prise dans ces taux l'sncienne taxe de ges
tion, reboisement et protect tOft de 1a faune 

Sciages 10-3 % a 1 'heure actuelle 
15-5 % prevu. pour l'svenir 

Placeges diroules 5 % 
Placsge. tranche. 2 % 
Contre-plsquii - bois l"",ini 2 % 

Cameroun Gn...... 	 25/20/15 % suiyant Ie. e••eftces conformi
ment A la loi fiscal. 74/75 

ProduiU Sciage.!J: 12-7 %, auiYant 1e. es.ence.; 
trans to...... carif en vigueur depuis 

juillet 1973 
Autres produita cransformis 2 % 

Valeurs mercuriale. fixees pour ehaque 
essence; dernieres modificstion. appor
tie. en jUillet 1913 

Valeura offieielle. f1xees pour chaque 
essence; dernieres modifications en date 
de juillet 1914 
Valeurs unitaires FOB actuelles 

Grumes 

Produtes 
tranafo.....s 

Taux d'imp081tion variant suivant les es
sences, categories et regions d'abattage, 
conformi~~ A 1a 101 sur lea droits fore. 
tiers 005/74 

Pas de taxes ~ l'eXportation speeiales mais 
une commiaaion pr'levee .ur les bois ronds 
frappant les grumes a leur entree dans lee 
usinea de tran.fo......tion 

Valeurs unitaires FOB dite~inees par 
organisme pub+ic de:commereialisacion -
Okoume, au determinee. pour chaque sames
tre 	(pour Ie. autres essences) 

Grumes 	 10 % pour toutes les e••ences dapuia jae Val.urs unitaires FOB 
vier 1914 

Produits Sc1a... 5 % : autres aredu1ts tran.fo~e: 
transformea pas de taxe a l'eXportation applicable. 

Grumes 	 Taus d'i=position etab11s en juin 1913, et Valeurs unitaires FOB courantes (qua11te 
variaet selon Ie. valeur. unitaire. FOB superieure) 

Produits 3 % pour toua les produits traesformia es Valeura unit.ires FOB courantes 
trans formes portes 

Cahon GrnH. O~: 22/12 % taox a l'exportation suivant 
les categor1es: ~ de taxa d'abattage. 3l de 
taxe de reboieement. 

80 % de la valeur unitaire FOB 

Autras essences: S % da taxe d'abattage plus 
3,5 % de taxe de rebo1eement 

Valeurs mercuriales fixees par easances 

P-=oduits 
trensformi. 

Sciage.: 2 % d'abattage Valeurs mereuriales 
IX taxe i l'exportation pour I'Okoume. 
3X taxe i I'eXportation pour 1es autres 
essences. 
3,5 % taxe de reboisement 

Placages plus feuilles de contre-plaque (pays 
autres que l'UDEAC) 1,25 % taxe d'abattage 
plus taxe de reboisement 

idem 

id.... 

RCA Grumes 105 frsncs CFA/m3 , taxe de recherche 1 % Valeura mercurialea 

Produits 
trans formes 

210 francs CFA/m3 sciages de premiere qualite 
150 francs CPA/.3 sciages de deuxieme qualite 
200 francs ClAIm) sciages vendus au .e1n de 

1 'UDEAC 

!.! 	 En 1975, ~2rtaines clauses de la 10i fiscale de 1974115 ont ete modifiees. La tase d'abanage sur les sciages vendus 
locale~cn: a ete ramenee i 5 %; aucune taxe d'abattage n'est prilevee sur les sciage. exporte9~ En outre, les taxes 
d'e~port~tion sur les sciages ont ete en general reduites d'enYiron 25 1; pour l'ayou et l'azobi, la reduction est d'en
viron $0 I~. 

Source: J~nn~~s relatives au pays. 



'Wl.!ZAU 5. Oil 

JmmI DO S&"'H:OiI l'01IlIS'nIII l)I L'6D!l!/.UJ: l)I L'OIIIB'f 

'!.'u•• l l'*DOl tattOD 2!!!:....u. .tU' 1. boil r""" !!1!2"'" 
V

$ m/ .3 

Y if !I §! II Y- " CIIte d' lvo.l..re Lib4lri.. ~ eo..co GII.l>oD IlIA 

""."••el..IKDkrOd ..... 128.10 lB.2 20.968., 
;,f.pelU I Abou<iikrou 33.8 15.0 12.0 29.7 10.7 8.1 

Ac&jou/Ho.bo_ 32.0 10., 10.6 28.1 12.9 6.2 

Malton Bow... 3].8 13.6 10.9 28.3 12.10 6.2 

rliu&oll 27.1 12.1 9·3 22.0 6.2 
Sip<>
AvOdi .... 

55.1 
12.!! 

19.3 
10.2 

110.2 
7.0 

31.1 
1].8 

23.1 
3.6 

8.1 
5.1 

:so••• 19.9 9.2 8.3 lk.2 11.0 5.1 

llibtttu 31.3 12.1 10.1 ]0.6 13.8 6.2 

Ti.... 21.8 9.2 8.6 lk.!! 8.9 10.3 

Bete ~.8 6.3 10.1 18.0 

ADiegr .. 23.1 Io.!! 7.11 

Ko.oipo 21.8 12.1 10.2 27.8 10.1 11.3 

AlIa:&UOWI .20.0 9.2 8.1 

!roko 20.0 7.8 8.1 l!/.6 4.11 10.3 

Le_/Bouaaie 21.8 4.9 10.5 34.8 10.1 8.1' 

SSlIIba/ObttcbelkroU 10.2 1.8 5.11 11.9 3.l. 

i1ranire 3.9 ~.3 6.3 9.2 
Po"" tOIlt.. 

Uomb.. 1.1 5.5 11.1 7.2 3.6 ..apic.. e:<pOM'.li.. 
u.n tau t'ort.itaire 

Fromager 10.9 Ii.!! 10.5 T.l 1.8 2.0 de $1.1 a '" ...tilali 

Alto 	 5.3 ".9 5." 1.6 2.8 

Keto 	 6.2 6.3 6.3 8.4 

lIubine:a/ICevulDso 	 2k.3 5.1 

ZiDg..... 	 17.8 B.l 

A.obe/Bone:oni 	 T.O 10.9 8.9 2.0 

Moalli 	 19.9 5.1 

Odge 	 2.8 

Limba/Frslte 	 5.3 6.3 5.10 T.l ~.3 

Qu!'litii .up&i......e (Ull 	 15.6 

BO 	 6.7 

Boi. de oelqel I10Il gral.ii 	 3.1 

O!to~it' superieure ( Lo.,..:!. et Mar.buldl 	 26.~ !!lI 26.9 W 
deu:rie... 	 210.5 210., 

troisU.... 	 22.2 22.0 

18.1boil .ci' 	 6.7 

nOll grad' 	 5.6 8.0 
4echet. 5.0 5.1

Y t!lU de "o","erdon: 225 FC7A- 1 ; 1.15 1'I¢. 1 
21 tau. locale.: 350/250/150 FC741 po,... lea e..encaa dee groupes 4-C. toaea 4'e:<pOM'.atiOl1t taw< 4e l'ImpOt "",veM'.u de 1& loi de 
FiIl&ll.e de jam! e" 197~ nleur. ""reu:riale. de ...... , 4ecret 14-u6 4<1 197~
11, ta.)a. 4e. -. at nleur. unitaira. l"OlI ell vi"""", d"l>,,1. oetOhre 197t. 
'::J t.ae. illterie""",. 4e 2.2 $Ell _0.5/.3 auivant leI ea.llne••j t""'e d'el<pOM'.atiOll{ lOS de :!.a nleur unit&ire l"OlI depui. Janvier 1974; 
nleur. IIO'evtal.. , VQir tabl...... 6. 
S/ taW< de ta:J:atiou eOllllle priei.' ... 1914 p&:I' 1. loi de Fica.nce 19T~1T5. Valeur....rcurialea pour 1& t""'e d 'el<pOM'.&tion d"!>u18 JuillIt. 
1.974. 	valeur unit&irll roB &tin de ealc:ul... iI.& e.-i.aiOll .ur l' ab&ttqe, aoll.t 19T4 
fjJ 1". t.&u:. d" t.axatioll tels qu' 'tabU. p&:I' 1 .. 10i 8ur Ie. t.aa. tore.tiere. 10. 005!T4. Lea droit. d' i:JlP'I.i tion .ur lea e:<pOM'.Mi 
tiona de. """""" .e redre &11% rEgia,," prindpalea.productrices de g.-- pour ch&que e••ence;tau de ge.ti"" eat d. ~ pour toute. 
e88enee:s)vaJ.eun Mrcu.J>1a.lee pour 1e calcul du total. impoaable voir tableau. .~. 

y 'I'"",e. Au:. taus de. t""e. d. 1974 pour 0_ calcul.e sur 1& b.... d•• ~e.ll'1l _rcurial". du UItl...... 6; 1•• ta:J:ea pour le. autre• 

......... an me... taux qu' en 191~. Lea toae. locale. for••ti~re. 4 o. 5$/,. l'~ur:.:.a lere et 2ime .".,,,.

Y tau at nleur de. tu". F- 1973. 

21 cOIIVer.iol1 en tonna.ge; lm • o~ 61 teane 

lQ/ t"WC d'export&tion de. regi""" priDcip&l•• product"iee. d'Clto,- (tori!' regiOl>6l 5).

YLi- fi:&'e. a. ~ do 1& nleur unit!.....e roB t&U:E d" tuation potU' l'''X1'''M'...tioIl fix,," il. 22lI PO\ll' qu.rJ.it<i8 .upirieuree et l~ 

- ~J! { IlOIl class;;e., ""&IIclllt., reJe'-J '-"..Jl.'~~ 5S JW%' J.a r..w-t 3.5S~-...laam"""'-aJ.M 

/1on ~is " _ .ur Ie clli1Tre d'&1'1'.ure. <L l'e:q>loitatiOD, tau de .oh~ari~ ll&tiOl>6l•• tiJlbr. dOWU1ier • 
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TABLEAU 5.05 

E'l'UDB 00 SEC'l'l!!UR FORiS'l'IE!\ DE L' AFt!ISUE DE L' OUEST 

11 
Pour"ent.ye de. Valeur. r.o.b. dlUl. lea tUft 4 1 'exportation preleve... 

IIU!' 1e bob rand destine 1 l' exportation 

eot. 
d'Ivoire Liberia Cameroun Congo Gabon RCA 
---L- % _%- _%- -L ---L

1. As."",ela/lCakrodua 160 80.2 	 11.4 42.8 13.1 

2. Sapelli/AboudiJrou 101 31.6 14.0 11.2 21.7 10.0 7.5 1.0 

3. Aeo.JoWMa.b.oglUlY 93 34.4 11.3 11.4 30.2 13.9 e.7 1.2 

4. Ma.l!:or,,/Douka 96 32.5 14.2 11.4 29.4 12.9 6.5 

5. :aa.tlgon 80 33.9 ll.6 	 7.8 

6. Slpo 129 42.7 	 ll.O 17.8 6.3 0.8 

1. Avodir" 60 21.5 7.0 ll.7 23.0 6.0 8.5 1.8 

8. BosS<> 13 21.2 12.6 11.4 19.4 	 1.6 

9. Dibet.u 91 41.0 13.3 ll.l 33.6 13.2 6.a 1.2 

10. T;:...... 16 28.1 12.1 ll.3 19.6 U.7 5·7 1.4 

11. Bete 96 31.0 6.6 10.5 18.7 

12. W"gre 69 33.5 7.1 10.7 

13. lCosoipo 81 25.1 13.9 ll.7 31.9 4.9 1.3 

111. Ala&uJr.oue 82 24.4 11.2 lQ.6 

15. Iroko 16. 26.3 10.3 10.7 25.1 5.8 5.1 1.4 

16. rJnpe/Douaaie 100 '.,, 	 21.8 10.5 34.8 10.7 8.1 1.1 

17. ~../Obe"he/Ayoua 49 	 ' 20.8 11.0 .6.3 2.2 

18. F1;""'ire 58 15.3 10.9 10.9 15.8 

19. Iio..be. 42 16.9 13.1 ll.2 17.1 8.6 

20. Fn>mager 40 12.3 12.3 ll.3 4.5 5.0 2.1 

21. Ako 5.110.8 10.0 11.0 

22. Keto 10.7 10.8 10.8 

4.1 

24. Zingana III 	 16.0 1.3 

25. Azob"/Bongoul 44 15.9 ll.2 20.2 4.5 

26. ""'abi 89 	 22.3 5.1 

27. Ozigo 44 10.8 	 ll.O 14.4 6.4 

28. Frl!l.keILilIIb& 	 8.8 

Congo/s .....eDee. de qual!te Sa:p"':1.__ 

1M 11 22.0 

Be 49 13.1 


Bois de Seiagel non cluee 44 	 7.0 

29. 	oko,,",ll qualitii superieure (LM) 108 24.4 24.9 
2m ~ 24.7 2~.7 
3ee 88 25.2 25.0 
Bois de adage 72 9.3 25.1 
non classe 45 12J4 17. T 
rejetl! 28 17.8 18.2 

1/ Total des taze. roreati~re. du Tablea... 5.04 

21 Valeurs mercurial..! FOll pour lea eCllllp&l"aisons regiollAlell pour lea ......nces 1-22 bue..s sur 10. val..ur moy..",," ""i';;aire

roll ell C"te d'Ivoir.. en 1913. Valeurs ....reurial.. s FeB pour Okume par "lo.Sbe8 Gabon, jlUlvier 1914. Limbo. par elasses 

bas;;... sur l .. a estimaHo"" de prix IIOB 1913 au Congo les ..aunee. 23-21 e.tiues sur 1.. valeur ""itsire au C......roun pour 

le ler ......stre 1914. 

Soure .. : estimations de 1& miesion. 
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TABLEAU 5.06 

ETUDE DU SEC'l'EUR FOllESTIER DE L' AFRIQUE DE t.' OUEST 

Taxea impeaies aur lea produita de boia tillie 

Taxe d'exportation Y 

Taw< V&1eur mayeruu. Moye~e d' impOts Moye~e d' i ..pOt. Tue ror~8tiere 
dlimpllll  d' exportation par m pour Ie bois par m pour Ie 100&1e/.. de boia 

tion tran.forme bois rond rand tr8118forme 
local...ent 

Cote d f Ivoire (ell F;;FA t&.u..r;. d'impOta de juin 1914; valeurs des impOta d'&vril 1914) 

bois de .ciagel Sener&1 
y 

7 • .5 
}/

J2 ,000 2,400 1,2i)O 1.50 

(12.5) (4,000)' ,<2.0(0) 150 

boia de sciage, dimenaioM 
sta.ndard 

4 l,2f\O .6l.O 150 

41 
derculages de plac8jI'is 

(8) 

51 
21;400 

i.I 

~2.5bO} 

1,370 

(1,260) 

685 

no 

150 

cootre plaque 
.5.5,.500 1,110 .5.55 1.50 

Total 
impOt. par ..3 
pour le bois 

rond 

Total 3 
impOta par .. 
pour le. :. 
grumea expor1'.Ois 

1.3511 4,SOO 

~~, l;"OJ 

2'1,) 

l: ,:.~O) 

850 

100 

~( ell F'CFA taw< de l'impOt en vigueur en 1914\ valeur des impOts en vigueur depuis mara 1911)
6 • 

71 8f-' bois de seia.ge 1,200 6(l() 640 1,000 (4,400 
9/

derouJ.8jle de plac8jles 2 25,000 500 %50 400 6.50 

contre plaque 2 60,000 1,200 
2/

6':>0 600 1,200 

CO!!llo (en FeFA; taux W'impOt contol"Jlle ii. 1& nouvelle loi IIUl' les torata) 
14{10 1lI D/

taus bois transtormes 10.5 5,000 2,50018,000 1,900 "im 4,400 
Ii: 

- Okoume 2e..e qualite ill ,. 16,000 2,JOO 640 .500 1,150 2,400 
... autres especes 

.!!l!!!l!. ( II~) 
5 140 7 

3.5 1..5 • 12 
bois de sciage 


COAt.....pla'l.ui et p1a"age ( pas de ta.x... 1 I' exportation) 


!.iteri& ($EU) 

3 100 3 1.5 0.3 1.S 15 
boil de sciage , no 3.3 1.7 0.3 2.0derouJ.8jle de plac8jle 

contre plaque 240 7.1. 3.6 0.3 t...~O 

11 en supposant un taux de converlion moyen de 50%. 
y moyellne des ta.xes et valeurl app1icable8 en 1913/74 pour le bois de sciage cont'orme..ent aux dit't~rentes .ssence. d' exportation 
de bois de sciage; lea chitftes entre parentb~se. indi'l.uent les taw< d'impoaitioll propose. 11 l'origine et devant ~tre .ft'ecti!$ 
a partir de Janvier 1915. et les valeurs correspondan~es. 
')/, valeur unit..ire moye1l1le pour les 11 premiers moia de 1914. 
~ taw< et imposition pour Ie bois de pl&cage tranche. 
5/ valeur unit..ire moyellne pour 1913.
E.! ta.xe moyenne estime.,a 10%, v&1eurs mercurialea moye1l1les FeFA ':'2,000/,.3; en 1913 le8 taw< d'imposition ont ete reduito de 25% 
et 50% respectivomellt .our Ayour et Azobe. 3 
JJ taw< de taxation i%; valeur morenne de ':'& taxe 12,000 FCFA/m3 ; y compri. CFA:? 40/,. pour d' autres impOts forestiers 10c8.=; 
depuis 1915 aucUll prix de vente eat impose sur les exportations de grumes et de bois de sci8jle.
fJJ y compris, 10. taxe iI,·I'exportation. l..a commission sur l'ab&ttage et diverses taxes forestiens locales. Charges f::'scales 
moyennes p0:5 les pr emier. 6 moie de 1914. 
~/ 40 reFA/m des taxes torestieres locales. En plus 1% de 10. valeur des taxes sur 3e prix de vente des gr~e. tranet'ormes loca
lement; valeur ""TeMe de 1& taxe pour 1e derouJ.age de pl~cage estime a 5.000 reFA/m ; valeur mayelme de 1a tue pour 1es 
dit'tlirentes sorte. de contre pl&que estimie i. 8,000 reFA/m . 
10/ lea nouvelles taxes pour tous lea produits transformes ( bois de sciage, dliroulage. de placage et contre plaquet sont repartis 
ijjal....ent aur la valeur FOB des grumes d' exportation.
W "",ina de 40% QST 
ill valeur unitaire FOB Pill' m3 pour le. grumes exportlis en 6&nvier 1914
W, 3.5% ta.x. de gestion rorestnre 
ill region 5 d'abattage, Hre 'l.u&lite. y compris lI.5% tax" de restun tore.ti~re. 
~ REgion 4 d'abo.ttage, Hre qu&lite, y compris 3% taze de gest!oll forestUre. 

http:pla'l.ui


TABLEAU 5.07 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L' AFRIQUE DE L' OUEST 

Ratio moyen des valeurs f.o.b. et des taxes forestieres 

Cd~e d'Ivoire (FCFA/m3) 

Valeurs unitaires moyennes f.o.b. 7.170 10,260 16,093 17,000 
Indice 1970 • 100 81.; 12.0 172 

Taxe rorestiere moyenne 1, 2'::''0 1,70& 2,O!)4 2,083 2,420 4,525 !-' 
indice 1970= 100 70 200 1Zi,) J...22 1hZ 

Marge fOB/taxes forestieres 8,17i6,67rJ 7,618
Indice 1970= 100 88 200 'lO? 

Proportion FOB/% charges 20.3 15.2 
fiscal forestieres 

Valeurs unitaires moyennes f.o.b. 
Indice 1970= 100 

Taxe forestiere moyenne 
indice 1970 =100 

t4arge FOB/taxes forestieres 
Indice 1970= 100 

proportion FOB/% charges 
fiscal forestieres 

9,071 9,186 9,556 21,944 Y 
100 101 98 

800 820 850 2,':;01 4,356 Y 
100 102 lc6 162 

8,271 8,366 3,706 13,952 17,588 
100 101 105 169 212 

8.8 8.9 9.0 8.5 

Valeurs unitaires moyennes f.o.b. 
Indice 1970 =100 

Taxe forestiere moyenne 
indice 1970= 100 

Marge FOB/taxes forestiere 
Indice 1970 = 100 

Proportion FOB/% charges 
fiscal forestieres 

8,271 
85 

507 
30 

7,764 
98 

6.1 

9,677 
100 

1,717 
100 

7,960 
100 

17.6 

1,647 
95 

10,761 
III 

1,572 
92 

9,189
ll5 

2.4.6 

20,766 
215 

2,179 
1:<7 

18,~87 
233 

lOS 

Valeurs unitaires moyennes f.o.b. 
Indice 1970= 100 

Taxe forestiere moyenne 
indice 1970 = 100 

Marge FOB/ taxes forestieres 
Indice 1970 = 100 

Proportion FOB/% charges 
fiscal forestieres 

32.8 28.7 59.i 104.0 
100 88 180 317 

2.8 2.9 2.2 
100 104 79 

30.0 25.8 56.6 101.8 
100 86 189 339 

7.8 4.2 2.1 ll.~. ;;/ 

35.1 36.9f.byenne annuelle des valeurs 
unitai:::-es FOB 88 92 

1/ l'estimation de la taxe a cause des changements des valeurs mercuriales en avril 1974; calculee 
sur la bse des differentes essences comme en 1973. 
£I Ie 1er semestre de 1974 

11 effets de la nouvelle taxation forestiere en 1974. 

Source: estimations de lArmission. 



E'l'UDE lJU SECTEUR ~'ORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUES'l' 

Marge entre les valeurs mercuriales de 1913 Itt Ie total des taxes 

f6itestlElres, plus la mOleone des collts de transport Y Y 
. --31 41 ll/ 
Cote Df Ivoire Liberia !ibfina CSjcrolln con~o Gu~RCA

5/ 61 7 HI;; '-07 
ROl,!te Rail Douala ?o1nte Noire Mossendjo OuesSo 

_____________________________::::__::::::_u~4m'---------------------------------------

Sapelli Valeur FOD moins lee taxes 
coUts de transpor~ 
residuel 

73 
27 
46 

92 
12 
80 

95 
27 
60 

95 
22 
73 

17 
26 
51 

77 
35 
42 

96 
20 
76 

96 
32 
64 

99 
21 
78 

106 
1.4 
62 

Sipo Valeur FOB moins les taxes 
couts de transport 
residuel 

74 
27 
47 

no 
12 
98 

n5 
27 
BB 

115 
22 
93 

9B 
26 
72 

9B 
35 
63 

106 
20 
86 

106 
32 
74 

121 
21 

leO 

128 
I~ 
8h 

Tiama Valeur FOB Dloins les taxes 
couts de transport 
residuel 

54 
26 
2B 

67 
12 
55 

67 
25 
42 

67 
21 
46 

61 
24 
37 

61 
32 
29 

67 
18 
49 

67 
30 
37 

72 
19 
53 

75 
III 
:;4 

Kossipo Valeur rUB moins les taxes 
coUts de transport 
residue! 

65 
27 
38 

75 
12 
63 

75 
27 
M 

75 I 
22 ' 
53 

59 
26 
33 

59 
35 
24 

76 
20 
56 

76 
32 
44 

83 
21 
61 

66 
44 
42 

Iroko Valeur FOB moins les taxes 
coOts de transport 
residuel 

56 
30 
26 

68 
13 
55 

68 
31 
37 

68 
26 
42 

56 
29 
27 

56 
40 
16 

72 
22 
50 

72 
37 
35 

72 
23 
49 

15 
50 
2$ 

Ilomba Valeur FOB mojns les t~es 
coOts de transport 
residuel 

35 
24 
9 

36 
11 
25 

37 
23 
14 

37 
19 
16 

J, 
22 
13 

35 
)0 
5 

39 
17 
22 

39 
2fi 
11 

3B 
18 
20 

41 
38 
3 

Fromager Valeur FOB moins les taxes 
coUts de transport 
residu.. l 

35 
21 
14 

35 
10 
25 

35 
20· 
1S 

3~ 
16 
19 

33 
1B 
15 

13 
25 
6 

38 
14 
24 

3B 
23 
15 

3tl 
15 
23 

39 
32 
7 

Les coOts de transport ont ete reIeves a partir du Rapport technique; les collts compren
3nent les frais de chargement, frais de port et autres tuux de conversion It= 1.4 m , sur 

cette base les frais de transport ont ete ajustes aux poids specifiques des essences 
selectionnees( 0,85 Sapelli, Sipo, KOBsipo; 0,1.1 'fiama; 1,0 Iroko; 0.1 Ilomba; 0,6 }I'romager). 
Differents moyens de transport (rollte,rail,riv1ere) Dour les pr1nc1pales regions prodllctriccf.
21 valeur de reference FOB, 1973 a partir du tableau 6; total des taxes forestieres a 
partir du tableau 5.04. 
31 tra.nsport l'outier sur 300 km 
Til transport reutier sur 100 Ian 
51 transport reutler sur 350 Ian 
61 600 km du depOt ii la station de trains + 250 km de rails 
11 100 km du depOt a la station de trains + 300 Ian de rails 
81 100 km du depOt a la station de trains + transport par chemin de ferl rlVlere jusqu1a P.N
2J 60 km du depot Ii la station de trains + transport par chemin de ferl riviere jusqu'a P.N 
101 60 km du depot ii In station de train + transport par chemin de fer/riviere jusqu'a P.N. 
111 130 km de routes + chemi n de fer Jusqu' au Port. 

P.N. = Pointe Noire 

§ 
~ 

\JI. 
o 
<XI 
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TABLEAU 5. 09 

ETUDE DU SEC'I'EUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Cote d'Ivoire: Pourcentage des va1eurs moyennes f.ob.b des taxes a. l'export.a.tion 

1969 1970 

~~:'~~eBt0rie A 
Aboudikrou 10,5 15,5 
A-::J.Jou 12,8 17,3 
Sipo 9,2 16,4 
Niangon 
Makore 

12~5 
10,7 

14,,6 
15,1 

Assame1a 
Bete 

11.3 
10.1 

16,2 
12.3 

Dibetou 9.3 14.4 

Categorie B 
Avodire 12,;,0 13,9 
Dosse 
Tiama 

12,2 
11,8 

15,0 
1Jo7 

Anigueri 
Kossipo 
Amazakoue 

10,7 
9,3 

10,7 

11.,2 
11.6 
10.2 

[l'oko 
Lengue 

12,6 
6,7 

15.0 
13.1 

Saroba 12,9 15,5 
CateEiorie C 
Framire 13.,0 16.8 
Ilomba 9,,2 13,6 
Frake 8., 7 14:1 2 
Fromagar 10~6 13,7 
Ako 15~0 13~6 
Koto 16.0 11.4 

pre1evees 

1972 

20,,3 
22~O 
18.0 

21,0 

19,2 

4St~ 
18 t 4 
17,1 

17.7 
1711 6 
16,6 

17,9 

J.6,6 

16,6 

13,9 

12.4 


-16.5 


14,6 

12;,5 

12,7 

1l~2 
13,3 
10,4 

2/ estim.!".tion; t~,U:l': ~.~ +.qX$!,t:.ion Ii". m$\T'~ 1Q74. 
Source: estimations 1e 1a mission 

sur 1es grumes 

1973 
1er trim

14,4 
16.0 
12.6 
17,0
14,9 
22,8 
l4,9 
13,,7 _.., 

17,1 
13,2 
120 0 
17'15 
13,1 
15.4 
11.7 
11.8 
13.5 

12.4 
11,7 
10,3 
9~ 7 

10,3 
9,3 

~eme trim. ~; 5em.. 1/ 

20,9 25,,2 
22.6 21.6 
29,3 35.5 
14,,7 28,0 
19.7 28,5

6'0")S5.,o r 0"" 

17.4 25,7 
2;'$ 31#6 

14,8 17.7 

11,6 21,2 

10,8 23.1 

16,7 30,2 

10,1 20,3 

11,6 20.2 

11.J7 :0,3 

10,5 18,0 

11.»8 16,2 


7.5 12,3 

10,7 14,0 


7.7 	 8,8 
1l.6 	 9.4 


8,4 9,5

6,2 8,6 




TABtEAU 5.10 

!TUDE DU SEC'!'EUR FORESTIER DE L' AFRIQUE DE L' OUEST 

COte d'Ivoire _ Valeur moyenne r.o.b. des essences se1eetionnees destinees a l'exportation !I 

('000 FCFA/m3) 

1913 
Janv-,juin ,)uil.-d~e. 

Assame1a 

Aboudikrou 

AcaJou 

8.6 

8.1, 

8.3 

13.3 

9.4 

8.6 

9.4 

14.3 

9.2 

8.7 

10.0 

14.7 

9.8 

8.8 

9.3 

15.3 

10.0 

8.4 

9.4 

\9.0 

10.5 

9.4 

10.3 

20.0 

11.5 

9.5 

11.0 

12.0 

9.3 

11.0 

22.2 

12.3 

10.4 

12.1 

29.0 

20.4 

16.8 

18.4 

42.4 

28.7 

25.0 

25.3 

Siangon 

Sipo 

Avodire 

Bosse 

Dibetou 

Tiama 

Bete 

Anigueri 

Kossipo 

Amazaltoue 

Samba 

Iralto 

Frsmire 

7.7 

8.2 

8.5 

6.3 

6.4 

5.7 

S.l 

8.7 

5.8 

9.3 

9.2 

8.2 

7.2 

8.4 

6.5 

9.0 

5.6 

8.8 

6.0 

9.2 

9.3 

8.7 

7.1 

8.8 

6.8 

9.Q 

5.2 

8.S 

6.5 

8.9 

9.7 

9.0 

7.0 

9.0 

6.9 

9.1 

5.4 

03.5 

6.3 

8.4 

10.3 

9.0 

7.0 

8.6 

6.8 

9.3 

5.3 

8.5 

6.4 

9.6 

12.0 

9.2 

7.8 

9.7 

7.6 

10.9 

5.8 

9.5 

6.9 

10.1 

13.0 

10.0 

8.0 

9.9 

8.0 

12.0 

11.0 

9.4 

10.7 

6.0 

9.7 

6.5 

10.1 

12.0 

9.8 

8.1 

10.9 

6.0 

11.1 

6.9 

10.9 

16.5 

10.2 

8.9 

10.9 

8~9 

12.'4 

12.7 

10.6 

12.5 

6.6 

10.5 

7.5 

15.9 

27.8 

12.3 

13.9 

15.9 

14.2 

17.9 

l~.l 

15.7 

15.7 

9.5 

15.3 

10.3 

20.4 

3/, .1 

1',.8 

14.9 

25.5 

:0.3 

24.3 

16,,~ 

2,'1.1 

21. 2 

12.7 

1~.4 

14.6 

Lengue 8.5 11.0 10.3 9.9 11.2 12.6 13.8 13.5 14.0 HL8 2,6.0 

Ilomba 5.1 5.9 6.0 4.6 5.6 6.0 6.3 6. 3 ~ 6.9 9.0 1".5 

Fralte 5.5 7.1 6.2 6.3 6.7 7.2 10.8 11.5 

Ako 6.2 6.7 6.9 10.8 10.7 

Keto 8.0 8.8 12.0 14.3 

FrclIUI.ger 5.0 5.0 4.6 4.6 4.7 4.8 5.9 8.3 9.6 

Autre" 6.0 7.4 7.9 9.1 8.5 12.4 14.2 

~/ Sur ls base du volume total d'exportatioD et des valeurs F.O.B. dielarees. 



TABLEAU 5.11 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'O~~T 

Congo: Impact des taux de taxation sur le total des taxes prelevees sur les 

srumes destinees a l'exportation 

(Essences selectionees: $EU/t Okoume - $EU/m3 pour d'autres essences) 

Valeur de Principale Region la plus Region la moins 
mercuriales Region productrice favorable a l'ex favorable 

1973 de bois ploitation.des bois 

Okoume 

y 

1 
2 
3 

y 

93 
67 
31 

Taux de _ Total 
taxes, %1.1 des taxes 

24 
7 
7 

22 
5 
2 

Taux de 
, taxes 

37 
24 

7 

qI
;, 

Total 
des taxes 

34 
16 

2 

':'a.ux de 
taxes. % 

19 
7 
7 

Total 
des taxe.5 

18 
5 
2 

Limba 1 
2 
3 

71 
49 
44 

23 
13 

6 

16 
6 
3 

28 
21 
13 

20 
10 

6 

12 
6 
6 

9 
3 
3 

Sape11i .:;. 
2 

107 
65 

10 
6 

11 
4 

20 
12 

21 
8 

8 
6 

8 
4 

Sipo 1 
2 

129 
85 

18 
9 

23 
8 

24 
14 

31 
12 

14 
6 

18 
5 

Kossipo 1 
2 

87 
58 

12 
7 

10 
4 

21 
7 

18 
4 

7 
6 

5 
4 

Tiama 1 
2 

76 
50 

12 
7 

7 
3 

21 
7 

16 
3 

7 
6 

5 
3 

Iroko 76 6 5 20 15 6 4 

Autres espeees 

1/ groupes de qualite.
Y $EU = 225 FCFA 

6 3 13 6 6 3 

J! taxes ~. l' exportation + 3% pour le reboisement et 1a gestion. 



ETUDE DU SECTE.'UR FORESTIER DE L' AFRIQUE DE L' OUES,!' 


Gabon: Va1eurs annue11es r.o.b. des srumes Okourue 


Qualites !21Q. 

( 'OOO'FCFA/T) 

1260 1264 /61 1268 !2§2. 1910 !2.ll .!ill. Janv. 
1213 
73 Aoilt 73 

..l21.~ 
rev.i. 

ler ehoix 12.3 

Premiere qua1ite (LM) Grumee de derouJag~ 8.0 10.8 14.7 17.0 17.5 18.5 20.8 22.5 23.2 23.2 31.0 39.8 

Premiere qua1ite (LM) grumee de tranebage - 13.p 17.5 19.5 20.5 21.8 22.5 30.0 38.5 

2eme ehoix 9.7 13.7 ]5.9 16.5 

2eme qualite 5.6 7.7 11.2 13.5 14.3 15.7 17.6 18.8 20.0 20.9 28.0 36.2 

3eme ehoix 8.9 11.1 12.1 13.5 15.2 ]6.2 17.5 18.3 25.0 32.3 

Bloc de sciage 2.5 1i.7 7.6 9.0 9.8 11.0 12.5 13.1 14.1i 15.2 20.4 26.5 

fetit diametre 2eme ehoix 6.2 11.5 12.0 12.5 13.5 15.2 16.2 17.5 

Petit diametre 3eme ehoix 7.6 10.0 10.5 11.0 12.5 13.1 11i.4 

Petit diametre bois de sciage 7.8 8.2 9.2 10.2 10.5 11.4 12.5 17.0 22.3 

Non e1asse 

- Diametre: plus de 60 em 2.1 1i.7 6.0 6.5 7.5 8.5 8.7 9.6 10.7 11i.5 16.1i 

- Diametre: mains de 60 em 6.8 7.5 

Rejets 3.0 3.0 3.8 4.2 4.2 1i.6 6.0 8.0 10.3 I~
E 
c:: 
t.n 

Sources: Donnees relatives au Paya. I~ 



TABLEAU 6.01 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUES! 

EsEmat10n des ~ones pour lesguelle" 11 e"iste des pemis 

d'exnloitation et des %one& disponibies pour des concessions futures 

(en millions d'hectares) 

Superficie totale 
present ant un inte
ret commercial 11 

Superficie tot 
concedee 

ale 
Superficie envisagee 
pour de futures 
concessions 

Forit disponible pour d .. 
futures concessions 

Cate d' hoin 7,0 7,0 Seuls les permis .."is
tants pourront etre 
attribues a nouveau 

Aucun .. %one supplementaire 
disponible 

Ca.meroun 
oriental 15,0 7,4 plus 3,4 ayant 0,4 foret de Deng Deng 

fait l'objet d'une 
de_nde 

3,0 zones de res..rves 
cipalement situe.. s a 
Yok douma et Dja 

prin

occidental 2,5 1,3 plus U,7 ayant 
fait I'objet d'un.. 
demand.. ou etant 

1,3 autres zones 

exploitee 

Congo 17,0 ~I 1,8 '! c01l\pris 0,3 1,0 ~one d .. Sibiti 
prealablement at  Zanaga 
tribue a l'OIiAF 2,9 region d'Ou..sso 

0,3 region d'impfondo 

Ghana 3,0 	 1,5 1 l'intirieur 
reserv... foresti'res. 

1,5 i l'exterieur 
reserves foreatieres. 

5,0 secteur septentrional 

Z. II & IV 
4,0 secteur s .. ptent~ional 
Zone III 
2,0 secteur meridional 
Nouvelle attribution de con
cess10PS dans l'ayen1r 

Aucune ZOne supp1em .. ntaire 
disponible 

Liberia 4,8 11 	 3,8 il attri  1,0 ayant fait l'ob Aucune ~one supplementaire 
bues au 8 jan jet d'une demande disponible 
vier 1973 au 8 janvier 1973 

Cabon 20,5 0,4 dans la premie
re zone a dea e,, 

6,0 y compris dkoume 

ploitantl gabonais 
5,6 dans 1a deu 6,5 non compr1s okoume 

xH,me zone 
2,0 dana zone prevue 
pour la voie ferrEe 

RCA 3,0 1,2 	 1,8 

Nigeria 1,8 totalite des zones de aucune zone supplementafre 
haute futaie 8ttribuees diSllonible 
en concessions et plana 
de gestion 

Total 74,6 35,3 - 39,4 	 5.6 29,6 

11 	 Uniquement les ~ones fore.tieres de Is ceinture tropicale de hautes futaies. 

II 	 Y compris une zone estimee a quatre millions d'hectares danB la Zone III duseeteur 
septentrional. Le reste de cette zone (trois millions d'hectares) est inonde en 
permanence et n'est pas exploitable dans l'avenlr immediat. 

11 	 Y comprls foret de la partie centrale du pays, dont une grande partie .era peut-etre 
neeessaire pour l'agrieulture au cours de la prochaine decennie. 

il 	 Dont trois millions d'hectares faisant I'objet de eontrats d'utilisation, 0,2 million 
d'hectares constituanc des zones de nettoyage final et 0,6 million d'hectsres de 
terres boisees faisant l'objet de eontrats de developpement a~ricole. 



TABLEAU 7.01 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Depenses publiques consaerees a l'adm1nistration foresti~re et au reboisement 

COte d'Ivoire en millions de francs CFA 
1972 Y 1973 1914 

secretariat des services de reboisement 
(Budget general) 121 368 522 

Dipenses d'equipement 
BSI!, SODEFOR et autre. investissements 700 111 895 

821 1 079 1411 

Cameroun en 1II111iona de francs CFA 
1972/73 '!:../ 

Total de l'evaluation des dipenses pour
Services forestiers, Reboisemant, 
Ecole foreatiire et contribution i 
des projets de developpemant forestier 
entrepds grace a l'aide exterieure 360 

Ministere des Forit~y compris Direction 
des Forets et Inspections Regionales 

Budget ordinaire 

Budget d'equJpement (inventaires et 
reboise_nt) 

Centre de formation forestiere (recherche. 
bourses d'itudes. formation). 

TOTAL 

en millions de francs CFA 
1973 1974 

125 :J! 

243 

25 

350 393 

en millions de N( 
1971 1973 1974 

Budget des services forestiers 2.571 2.800 

Liberia en milliers de dollars 
1973 1974 1/ 

Budget du Bureau de conservation des forets 325 445 

!/ Y compris les depenses consacrees aux ecoles fore.stieres et au Departement d'exploitation 
des forats qui depend du Secretariat depuis 1972. Non compris les dipenses consacrees a 
la faune et aux pares nationaux. 

2/ Exercice 1972/13 
- Y compris depenses pour la Faune et les Pares Nationaux. 
3/ Y compris depenses pour 1a F.aune et les Pares Nationaux. 
!! Les deroieres statistiques officielles remantent a 1971; pour 1973, depenses estimatives. 

Les depenses consacrees au Service forestier n'incluent pas la faune et les pares nationaux, 
l'Inatitut de recherche forestiere et 1e budget de l'Office de commercialisation du bois. 

21 Chiffres extraits du budget provisoire. 

Source: Statistiques nationales. 



TABLEAU 	 7.02 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Hormes T~chniques Relatives aux Besions en Main-d'Oeuvre 1/ 

1. 	 Plantations forestieres 

1.1 	Etablissement IT/200 ha 
1.2 	Gestion 1'1'/1.000 ha 

2. 	 Gestion des for@ts naturelles 

IT/IO.OOO m3 de production annuelle 
IT/30.000 m3 de production annuelle d'autres hois 

3. 	 Approvisionnement des industries forestieres (~battage. debardage, transport) 

IT/IO.OOO m3 de production annuelle 
IT/30.000 m3 de production annuelle d'autres bois 

4. 	 Industries forestieres 

4.1 	Scieries IT/2S.000 m3 de consommation annuelle de grumes 
4.2 	Usines de panneaux IT/12.S00 m3 de consommation annuelle de grumes 
4.3 	Usines de pate 

et papier lTI 3.500 tonnes de production annuel1e 

5. 	 Ressources forestieres ausagesmultiples (Pares nationaux, faune, zones 
recreatives, lutte contre l'erosion, conservation du sol et des ressources 
en eau, protection des for@ts permanentes); estimations individuelles selon 
l'importance relative de ces divers elements. 

6. 	 Autres activites liees au secteur forestier et aux industries forestieres 
(enseignement 	et formation, recherche, interet general) 


15 % du total des besoins Nr. 1-5 


7. 	 Coefficient des besoins en techniciens et en cadres 

Coefficient cadres/ 
techniciens 

Plantations (creation et gestion) 1 7 
Gestion des forets naturelles 1 6 
Approvisionnement des industries forestieres 1 9 
Industries forestieres 

Scieries 1 5 
Panneaux 1 3 
Pite et papier 1 3 

Utilisations multiples 1 4 
Autres activ1tes connexes 1 3 

Source: Hilmi H.A. 	 Education et formation forestieres en Afrique; 
FAO; FO:W CFET/7l/2c; Rome 1971 (pages 10-12) 

11 	 T, technicien; P, cadre 

T -	 Technicians ayant un minimum de 9 ans d'education plus une formation technique 
dans une ecole specialisee pendant 2 ans. 

P - Cadres avec un minimum de 3 ans a temps complet au niveau universitaire ou 

equivalent, dans Ie domaine forestier. 




TABLEAU 7.03 

ETUDE nil SEC'l'EUR l"ORESTnR DE L' AFRIQUE DE L' OUEST 

!stimatian des besoins en main-d'oeuvre 1/ 

Forestieres d'iei 1985 

PRO D U C T ION 
Construction de 

nouvelles 
pll1J1ts.tions 

Gestion de Is. Foret 
plants.tiotlB foret Y 
exilltantes ns.turelle 

Ts.ux s.nnuel 
plante 

rl;gion 
acquise 

total de 
Is. prpduction
organl.que 

uti1iss.tionll 
multiplell 
de Is. for!tJ/ 

approvi total 
sionnement de Is. 
en bois produc
pour l'indus-tion 
trie fcres- mecani
tierea que~ 

grumes ..utreS 

total 
de Is. 
produc
tion 

fores
tiere 

COte d' Ivoire 

-obJectifs envisages 1985 

-Personnel necesasire T 21 
1985 P 

C8.I\I!rOWl 

5.000 ha 

25 
4 

70.000 ha 

70 
10 

95% 

501 
84 

160 
Uo 

4.5 

450 
50 

O.e 
27 
~ 

477 
5" 

1,233 
Hll 

- ObJectifs envisages 1985 5,000 ha 

- Personnel neces.aire T 
1985 P 

25 
4 

50,000 ha 

50 
7 

100'; 

267 
45 

120 
30 

2.4 

240 
, 27 

0.3 

27 
3 

267 
30 

729 
116 

COl16o 

- Objectifs envisages 1985 5,000 ba 60,000 ha 100% 1.9 0.2 

Personnel necessaire T 
1985 P 

25 
4 

60 
8 

195 
35 

280 
47 

100 
25 

190 
21 

5 
1 

195 
22 

575 
94 

Gabon 

Ob,ectifs envisages 1985 5,000 ha 30,000 ha 100% 3.5 0.1 

- Personnel necessaire T 
1985 P 

25 
4 

30 
4 

353 
59 

408 
67 

100 
25 

350 
40 

3 353 
40 

861 
132 

RCA 

- Objectifs envisages 1985 1,000 ha 10,000 ba 100% 1.2 0.4 

- Personnel necessaire T 
1985 P 

5 
1 

10 
1 

104 
17 

119 
19 

120 
30 

120 
13 

4 
1 

124 
14 

363 
63 

Principaux pays francophones 

- ObJectits envi8~s 1985 

- Personnel n&cessaire T 
1985 P 

105 
17 

220 
30 

1,420 
240 

600 
150 

1,350 
150 

66 
9 

1,416 
159 

3,761 
596 

- Objectifs envisages 1985 10,000 ha 150,000 ha 90'; 2.5 1.2 
, 

- Personnel necessaire T 50 150 260 460 160 250 39 2891985 P 7 23 43 73 40 28 4 32 

- Objectifs envis~e8 1985 3,000 ba 20,000 ha 100'; 1.4 0.2 

- Personnel necessaire T 15 20 155 190 100 140 5 145 435
1985 P 7 3 24 29 25 16 1 17 71 

11 donnees provenants du Tableau 7.02
g; Pourcentage de 111. production totale de Crumes provenant de III. for!t nature11e en 19B5. 
~ inc1us les beloin; pour lee parcs nationaux. faune, zones recreatives, convervation du sol, protection des ~orets permanentes. 
~ estimation de Is production annuelle du vol~ en 1985 
2/ TW techniciens syant au mains 9 RnS d'ecole specialisee, dont 2 ans consistetont d'une formation technique. Fa personnel 
cadre s.vec au moins 3 ans de formation au niveau universitaire. 



TABLEAU 7. 04 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Estimation des besoins de main-d'oeuvre des Industries du bois d'ici 1985 1/ 2/ 

Consommation de bois rond Total de l'industrie 
par industrie forestiere ~ torestiere 

Scieries Panneaux a. 
base de bois 

Cote d'Ivoire 
- Objectifs 1985 

P 1 ... .- ersonne necessa1re 
I 

T! 
2.5 Million m3 

100 
0.8 Million m3 

64 164 .. 
1985 P 20 22 42 

Cameroun 
- Objectifs 1985 0.8 Million m3 0.6 Million m3 
- Personnel necessaire T 32 48 80 

1985 P 6 16 ?2 
Congo 
- Gbjectifs 1985 0.4 Million m3 0.5 Million m3 
- Personnel necessaire T 16 40 56 

1985 P 3 1~ 16 
Gabon 
- Objectifs 1985 0.4 Million m3 0.6 Million m3 
- Personnel necessaire T 16 48 64 

1985 P 3 16 19 
RCA 
- Objectifs 1985 0.6 Million m3 0.2 Million m3 
- Personnel necessaire T 24 16 40 

1985 P 4 5 9 
Principaux pays francophones 
- Objectifs 1985 
- Personnel necessaire T 188 216 404 

1985 P 36 72 108 
Ghana 
- ObJectifs 1985 1.5 Million m3 0.3 Million m3 
- Personne1necessaire T 60 24 84 

1985 P 12 8 2Q 
Liberia 
- Objectifs 1985 0.8 Million m3 0.4 Million m3 ., 
- Personnel necessaire T 32 32 64 

1985 P 6 11 17 

1/ donneesprovenant du Tableau 7.02

g; a l'exc1usion de 1a pate a papier et du papier. 

]/ consommation estimee en 1985. 

!I T - Technicians ayant in minimum de 9 ans d'education plus une formation technique 

dans nne ecole specialisee pendant 2 ans. 

P - Cadres avec un minimum de 3 ans a temps comp1et au niveau universita1re ou 

equivalent, dans Ie domaine forestier. 




TABLEAU 7.05 

ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Recapitulation des besoins de main-d'oeuvre du secteur forestier 

d'ici 1985 (forestiers, industrie et activites connexes) !I 

ExploitationY !ranformation d/ Autres Activites~ total 
forestiere du bois forestieres 

cate d'Ivoire T 1 233 164 225 1 622 

P 191 42 75 308 


Cameroun T 729 80 120 929 

P 116 22 40 178 


Congo T 575 56 95 726 

P 94 16 32 142 


Gabon T 861 64 135 1 060 

P :;"32 19 45 196 


RCA T 363 40 55 458 

P 63 19 18 90 


Principap: pays T 3 761 404 630 4 795 

francophones P 596 108 210 914 


Autres pays 

francophones 


Ghana T 90$' 84 150 1 143 
" P 145 20 50 215 


Liberia T 435 64 75 574 

P 71 17 25 113 


1/ Parametres a partir du tableau 7.02 
2/ Tableau 7.03 
3/ Tableau 7.04 
4/ formation, recherches et Informations
11 Haute Volta, Benin , Togo et Tchad. 

T - Techniciens ayant un minimum de 9 ans d'education plus une formation technique 
dans une ecole specialisee pendant 2 ans. 
P - Cadres avec un minimum de 3 ans a temps complet au niveau universitaire ou 
equivalent. dans Ie domaine forestier. 



TABLEAU 7.06 


ETUDE DU SECTEUR FORESTIER DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

Estimation des besoins en personnel du secteur public d'ici 1985 

Reboisement et 
Gestion des forets 

naturelles 11 

Cate d'Ivoire T !!.I 
p 

596 
98 

fJameDoon T 
P 

342 
56 

Congo T 
p 

280 
47 

Gabon T 
P 

408 
67 

CAR T 
p 

119 
19 

Ghana T 
P 

460 
73 

Liberia T 
P 

190 
29 

1/ Voir tableau 7.03 
2/ Voir tableau 7.03 
3/ 70% de la colonne 3, tableau 7.05 
!/ T - technicien; P - Cadre tel qu'indique a la note 1 du tableau 7.02 

Oiverses Utilisations Activites Total 
de la for1!t '!:..I connexes 1/ pour Ie 

secteur 
publique 

160 140 896 
40 50 188 

120 80 542 
30 30 116 

100 70 450 
25 20 92 

100 100 608 
25 30 122 

120 40 279 
30 12 61 

160 100 720 
40 35 148 

100 50 340 
25 20 74 

.' 



Estil";ai'ion C2 1::-( der:ar:.dc de: :nain-d' oeuvre de I! Indu!=:trie forestiere 

d I ici 1985 

Approvisionneeent 
en bois pour 1':i.n

'IransfOr!!lat ion 
du bois '!:..! 

dustrie forestiere l/_____________ 

Activites 
connexes 1/ 

TOTAL 

C5te d'Ivoil'e 

Camc!'oon 

Conge 

Gabon 

RCA 

Ghana 

Liberi.a 

-r 
F 

T 
..... 

rp 

p 

T 
p 

T 
P 

T 
p 

T 
p 

41 477 
53 

267 
30 

195 
22 

353 
40 

124 
14 

289 
32 

145 
17 

164 
42 

80 
22 

56 
16 

64 
19 

40 
9 

84 
20 

6h 
17 

85 
25 

40 
10 

25 
12 

35 
15 

15 
6 

50 
15 

25 
5 

726 
120 

387 
62 

276 
50 

452 
74 

179 
29 

423 
67 

234 
39 

1/ Voir tab~eau 7.03 
2/ VoJr t::.hJeac 7.04 
~3-/ 30~; ce 13. 3ere\:~ cC':.. oanc d!l tableau 7.05 
~/ T - t'~c:~.;!i';icr.; F - <'.a:ire \:.el c:u'lndiqu0 a la note .J. du tableau 7.02 

« 
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